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INTRODUCTION

Introduction

La présence des étrangers en Suisse est un thème qui 
 alimente régulièrement le débat politique notamment en 
matière d’immigration étrangère et d’intégration des 
étrangers. Le but de cette publication est de décrire cette 
population sur le plan démographique ainsi que sa situa-
tion sur le marché de l’emploi. Elle s’inscrit dans la série 
commencée par la publication «La Suisse: Terre d’immi-
gration, société multiculturelle» (Haug, 1995).

La présente publication constitue une version revue et 
mise à jour de la publication «La population étrangère en 
Suisse – Edition 2004», qui a paru l’année dernière. Les 
données sont actualisées et mises à disposition sous 
forme de séries historiques qui documentent à long 
terme l’évolution de la population étrangère (les  données 
avant 1975 sont néanmoins en grande partie lacunaires). 

Contrairement à d’autres statistiques de la 
 Confédération sur la population étrangère, cette publica-
tion dépeint une situation où sont représentées toutes 
les catégories d’étrangers. Elle présente une sélection 
d’indicateurs importants présentant, de manière simple, 
des phénomènes parfois complexes. Ce rapport consti-
tue un outil moderne d’analyse de tendance dans le do-
maine des étrangers, des réfugiés et de l’asile. Il s’adresse 
autant au public intéressé qu’aux décideurs des milieux 
politiques, économiques ou administratifs.

Cette publication est réalisée à partir de données pro-
venant de différentes sections de l’Office fédéral de la 
statistique (OFS) ainsi que d’autres offices fédéraux. Bien 
que nous nous concentrions sur les domaines de la dé-
mographie et du marché de l’emploi, nous reprenons un 
certain nombre de données structurelles sur les thèmes 
de la pauvreté, de la formation, du logement et de la 
santé. 

Ce rapport a pour but de dresser un inventaire de la 
situation actuelle. L’accent est mis sur la présentation des 
dernières données disponibles datant, pour la plupart, de 
2004. 

Le chapitre des principaux résultats en bref présente 
les tendances de l’année 2004. Comme l’année dernière, 
nous avons volontairement renoncé à en commenter 
systématiquement le contenu. Nous avons préféré pu-
blier 27 doubles pages consacrées à des aspects parti-
culiers de la statistique des étrangers, commentés par 
des textes courts et illustrés par des graphiques. 

Nous présentons, dans le chapitre des définitions et 
sources, les concepts démographiques et les périodes de 
référence utilisés dans les tableaux. Les principes métho-
dologiques concernant les statistiques utilisées y sont 
également abordés. Il s’agit, d’une part, de la statistique 
annuelle de la population et, d’autre part, des statisti-
ques du marché du travail. Les sources de données font 
également l’objet d’une description détaillée.

L’annexe des tableaux de base présente un nombre 
réduit de tableaux récapitulatifs qui donnent un rapide 
aperçu des chiffres-clés. La publication est accompagnée 
d’un CD-ROM qui, lui, contient l’ensemble des textes et 
des tableaux qui fournissent désormais toutes les 
 données détaillées sous forme électronique. Ces tableaux  
sont destinés à répondre aux besoins des spécialistes, 
prêts à consacrer du temps à examiner et analyser des 
tableaux détaillés. 

A l’avenir, de plus en plus de données détaillées 
 seront également disponibles sur le site  Internet de l’OFS 
(www.statistique.admin.ch).
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Principaux résultats en bref

Légère croissance de la population résidante 
étrangère

En 2004, la population résidante étrangère a augmenté 
de 15’000 personnes (+1,0%) par rapport à l’année 
 précédente, pour se fixer à 1’639’100 personnes. En 
outre, 185’500 frontaliers travaillent en Suisse. Alors que 
le nombre de titulaires d’autorisations de séjour et 
 d’établissement augmente légèrement, le nombre de 
 titulaires d’autorisation de séjour de courte durée pro-
gresse de manière significative: +57,4% chez les 
 titulaires d’une autorisation de séjour de courte durée 
d’au moins une année, et +2,1% chez ceux bénéficiant 
d’une autorisation de courte durée de moins d’un an.

Fin 2004, 55’100 personnes (3,4% de tous les 
 étrangers) relèvent du domaine de l’asile (livrets N et F). 
Le nombre de requérants d’asile (livret N) diminue de 
23,1% et s’élève à 31’700 personnes. Le nombre de 
personnes admises à titre provisoire (livret F) augmente 
de 0,2% et atteint, à la fin de l’année 2004, 23’400 per-
sonnes.

Baisse de l’immigration et de l’émigration

Par rapport à l’année précédente, le nombre d’immigra-
tions à long terme diminue (-8,6%, soit -6700 person-
nes) et concerne 71’200 personnes. On dénombre, en 
outre, 106’900 entrées de personnes au bénéfice d’une 
autorisation de séjour de courte durée de moins d’une 
année en Suisse (-11,5%), ainsi que 14’800 entrées de 
personnes relevant du domaine de l’asile (-31,3%). L’im-
migration totale diminue de 27’300 personnes (-12,4%), 
soit en tout 193’000 personnes. Près des deux tiers des 
immigrants de nationalité étrangère viennent en Suisse 
pour un séjour autorisé de moins d’un an. L’émigration 
ayant reculé de 5,5% par rapport à 2003, le solde 
 migratoire diminue pour s’établir à 38’900 personnes 
contre 57’200 en 2003 et 66’700 en 2002.

PRINCIPAUX RÉSULTATS EN BREF

Les retours au pays des étrangers, au bénéfice d’auto-
risation d’établissement permanent ou de longue durée, 
sont toujours d’actualité. En 2004, on enregistre 525 re-
tours au pays pour 1000 immigrations. Le nombre d’émi-
grations concernant la population résidante permanente 
étrangère augmente légèrement par rapport à 2003. Au 
total, 53’000 étrangers résidants permanents ont émigré 
en 2004. La majeure partie des émigrants  quittent la 
Suisse après un séjour relativement court. En effet, plus 
de la moitié (57,4%) des personnes rentrées dans leur 
pays ont vécu moins de cinq ans dans notre pays.

Une large palette de nationalités

Parmi la population résidante, l’accroissement de la part 
d’étrangers provenant de pays éloignés reste d’actualité. 
Le pourcentage de ressortissants d’états extra européens 
reste stable et s’établit à 14,6% (238’800 personnes). 
Une tendance se dessine depuis 1999 montrant que la 
population étrangère provenant des pays membres de 
l’UE15 immigre de plus en plus en Suisse (+19’200 per-
sonnes, soit +2,2%), alors que le nombre de personnes 
rentrées en Italie et en Espagne, d’où provenait autrefois 
la majeure partie de la main-d’oeuvre étrangère, est 
 toujours plus important (+2300) que celui des personnes 
arrivant de ces pays. L’immigration à long terme des res-
sortissants portugais a triplé depuis l’entrée en vigueur 
de la libre circulation des personnes, passant de 4300 en 
2001 à 13’500 en 2004. Ainsi, plus de la moitié de la po-
pulation résidante étrangère (55,5%, soit 909’900 per-
sonnes) vient encore d’un Etat de l’UE15 ou de l’AELE. 
Sur ce point, la Suisse se distingue de la plupart des 
autres pays d’Europe occidentale, qui accueillent une 
majorité de ressortissants d’Europe de l’est, de  Turquie et 
de pays non européens. En 2004, les Italiens forment 
toujours la principale communauté étrangère (307’700 
personnes), suivis des citoyens de la Serbie et du Monté-
négro (211’300). Le nombre de personnes venant des 
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PRINCIPAUX RÉSULTATS EN BREF

cinq Etats issus de l’ex-Yougoslavie diminue de 0,5 point 
et représente 22,4% de la population résidante étran-
gère en 2004.

La plupart des étrangers font de longs 
séjours en Suisse

Près d’un cinquième des étrangers (21,4%) sont nés en 
Suisse et appartiennent donc à la deuxième, voire à la 
troisième génération d’étrangers. On observe cependant 
d’importantes différences entre les nationalités. Si plus 
d’un tiers des ressortissants italiens ou turcs vivant en 
Suisse y sont nés, ce n’est le cas que de 11,5% des 
 citoyens allemands et de 13,3% des citoyens français qui 
habitent chez nous. Plus du tiers (37,2%) des étrangers 
nés à l’étranger résident ici depuis au moins 15 ans et 
16,9% y vivent même depuis plus de 30 ans. La quasi-
totalité des Italiens et des Espagnols (respectivement 
91,1% et 90,9%) bénéficient d’une autorisation d’éta-
blissement illimité.

Mariages mixtes en baisse 

Les effets de la multiculturalité croissante de la popula-
tion se reflètent aussi dans l’évolution des mariages et 
des naissances. En 2004, 14’000 mariages mixtes ont eu 
lieu, contre 14’300 l’année précédente; plus du tiers 
(35,5%) des unions concerne donc une personne de na-
tionalité suisse et une personne de nationalité étrangère. 
Le nombre des naissances augmente légèrement par rap-
port à l’année précédente (73’100 contre 71’800). Le 
nombre d’enfants nés vivants dont l’un des parents au 
moins est étranger a légèrement augmenté, 29’700 en 
2004, soit 46,8% de toutes les naissances vivantes chez 
les femmes mariées. Un quart environ (26,5%) des en-
fants nés en Suisse sont de nationalité étrangère. Cette 
proportion s’explique par un nombre important d’étran-
gères ayant entre 20 et 44 ans (49,2% contre 32,1% 
des  Suissesses) et par leur taux de fécondité (1,9 enfant 
par femme étrangère contre 1,3 chez les Suissesses).

Naturalisations légèrement en hausse

En 2004, 35’700 personnes ont acquis la citoyenneté 
suisse (+261, soit 0,7% de plus que l’année précédente), 
contribuant à une légère progression de la population de 
nationalité suisse, ceci malgré l’excédent de décès et 
d’émigrations (9500 personnes). Toutefois, le taux brut 
de naturalisation suisse reste relativement faible (2,4%) 
en comparaison européenne. Malgré des conditions 
strictes, on estime à 823’100 le nombre d’étrangers qui 
pourraient se faire naturaliser aujourd’hui. Seraient 
 concernés 79,4% des Italiens, 77,7% des Espagnols, 
74,1% des Slovènes, 68,2% des Grecs, 64,1% des 
 Croates et les deux cinquièmes des  Allemands et des 
Français séjournant dans notre pays à long terme. L’ap-
partenance à un pays de l’UE, l’interdiction de la double 
nationalité par le pays d’origine et les conditions parfois 
sévères à remplir dissuadent bon  nombre d’étrangers de 
déposer une demande dans une commune suisse.

En comparaison internationale

La Suisse fait partie des pays européens qui comptent le 
plus d’étrangers par rapport à leur population totale. En 
2004, ils représentent 21,8% de la population résidante. 
Si l’on fait abstraction des personnes effectuant un sé-
jour de courte durée et de celles qui relèvent du domaine 
de l’asile, cette proportion descend à 20,2%. En Europe, 
seuls le Luxembourg et le Liechtenstein affichent des 
pourcentages plus élevés. Malgré la forte hausse des 
 naturalisations depuis 2000, seule une petite partie des 
ressortissants étrangers en Suisse acquiert annuellement 
la nationalité.

Un actif occupé sur quatre est de nationalité 
étrangère 

A la mi-2004, on compte 1,053 million d’étrangers actifs 
occupés en Suisse, soit une progression de 1,0% par 
 rapport l’année précédente. Comme le nombre des tra-
vailleurs suisses a reculé de 0,1% durant la même pé-
riode, atteignant les 3,123 millions, la part des étrangers 
dans la population active occupée progresse de 25,0% 
à 25,2%.
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PRINCIPAUX RÉSULTATS EN BREF

Le taux standardisé d’actifs occupés s’élève, pour les 
étrangers, à 67,2% au milieu de l’année 2004. En raison 
d’une proportion plus importante de retraités, il ne se 
chiffre qu’à 63,7% pour la population suisse. Si l’on 
 considère la population en âge de travailler, le taux 
 d’actifs occupés est en revanche plus élevé chez les 
 Suisses que chez les étrangers (78,9% contre 72,2%).

Les travailleurs étrangers sont plus jeunes 
et occupent plus rarement des emplois 
à temps partiel

A maints égards, la structure de la population active oc-
cupée étrangère se distingue de son équivalent suisse. 
Les travailleurs étrangers sont généralement plus jeunes. 
En 2004, 58,3% des étrangers ont moins de 40 ans 
 contre 45,8% des Suisses. Par ailleurs, la part des fem-
mes est nettement plus basse chez les étrangers (38,5%) 
que chez les Suisses (46,4%).

Le travail à temps partiel est moins répandu chez les 
étrangers que chez les Suisses. Au milieu de l’année 
2004, 22,9% des actifs occupés étrangers travaillent à 
temps partiel contre 33,9% des Suisses. Cette différence 
est plus manifeste chez les femmes (59,2% des Suisses-
ses contre 46,9% des étrangères). Du fait que les actifs 
occupés étrangers sont moins nombreux à travailler à 
temps partiel, ils réalisent une part du volume total de 
travail plus élevée (26,1% en 2003). Cependant, on ob-
serve de grandes différences selon les branches économi-
ques: dans l’hôtellerie et la restauration, par exemple, les 
ressortissants étrangers ont accompli plus de la moitié 
(52,6%) du total des heures de travail. Par contre, dans 
l’administration publique (8,1%) ainsi que dans l’agricul-
ture et la sylviculture (7,7%), leur contribution au 
 volume du travail est très modeste.

Salaires et situation dans la profession: 
les disparités existent aussi entre étrangers

Il n’existe pas seulement des disparités notables dans les 
professions exercées entre Suisses et étrangers, mais 
aussi entre ces derniers en fonction de leur nationalité. 
Au deuxième trimestre 2004, près d’un tiers (32%) des 
Européens du nord et de l’ouest travaille dans les 
 «professions de santé, enseignement, scientifiques». 

Chez les actifs occupés de nationalité Suisse, cette pro-
portion est de 22%. Inversement, on trouve une part 
importante de ressortissants des pays du sud de l’Europe 
(21%) et des pays balkaniques occidentaux (26%) dans 
les «professions d’industrie, arts et métiers». La part cor-
respondante est nettement plus faible chez les Européens 
du nord et de l’ouest (8%), mais aussi chez les Suisses 
(12%).

Les ressortissants des pays du nord et de l’ouest de 
l’Europe sont surreprésentés parmi les cadres. Chez ces 
derniers, la part des personnes exerçant des fonctions 
 dirigeantes se monte à 42% contre 30% parmi les actifs 
occupés de nationalité suisse (29% pour l’ensemble des 
étrangers).

Ces différences se reflètent également dans les 
 salaires. En 2004, la moitié des salariés d’Europe du nord 
et de l’ouest gagne plus de 7000 francs par mois (brut, 
pour un poste à plein temps). Cette valeur médiane 
s’élève chez les travailleurs suisses à environ 
6100 francs, chez les ressortissants d’Europe du sud 
à 5000 francs et à 4500 francs chez les étrangers 
 originaires de l’ouest des Balkans et des pays candidats 
à l’UE. 

Le chômage est nettement plus répandu 
chez les étrangers que chez les Suisses

Les travailleurs étrangers subissent plus les conséquences 
de la mauvaise conjoncture que les Suisses. A la fin du 
premier semestre 2004, 59’200 étrangers sont inscrits au 
chômage. Le taux de chômage de la population active 
de nationalité étrangère s’élève à 6,6%, dépassant ainsi 
nettement celui des Suisses (2,6%). Les étrangers cumu-
lent souvent les risques de se retrouver sans travail. Sou-
vent peu qualifiés, ils travaillent aussi plus fréquemment 
dans des branches particulièrement dépendantes de 
l’évolution conjoncturelle.

Les étrangers sont en moyenne plus touchés 
par la pauvreté

Les étrangers sont proportionnellement plus souvent 
touchés par la pauvreté que les Suisses. Cela tient essen-
tiellement au fait que, parmi eux, la part des personnes 
sans formation postobligatoire est plus élevée. En outre, 
ils travaillent plus souvent dans des conditions de travail 
atypiques et fréquemment dans des branches où le 
 niveau des salaires est bas.
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Participation différenciée des jeunes 
étrangers aux  niveaux de formation 
postobligatoire

Plus le degré d’instruction est élevé, moins les étran-
gers sont présents. C’est notamment le cas des jeunes 
originaires de pays ayant alimenté la deuxième vague 
d’immigration (ex-Yougoslavie, Turquie, Portugal). Ils 
sont proportionnellement moins nombreux au degré se-
condaire II (48% contre 75% pour les Suisses). Le type 
de formation choisie fait aussi ressortir des différences à 
ce niveau. L’apprentissage professionnel revêt ainsi une 
plus grande importance pour les jeunes venant du sud 
de l’Europe que pour les Suisses. 

Des taux de mortalité différents chez 
les Suisses et chez les étrangers

Sur le plan de la santé aussi, on observe des disparités. 
Les étrangers en âge de travailler ont un taux de morta-
lité plus faible que les Suisses. A la retraite, l’écart s’atté-
nue sans disparaître complètement. Par contre, le taux 
de mortalité des étrangers est plus élevé chez les nourris-
sons de moins d’un an.

PRINCIPAUX RÉSULTATS EN BREF



1 Aperçu historique

APERÇU HISTORIQUE
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APERÇU HISTORIQUE

1.1 Evolution de la population résidante étrangère

La population résidante étrangère en Suisse a beaucoup fluctué au cours du 20e siècle, en fonction de la situation écono-
mique et politique du moment. 

Avant 1914, une première immigration significative inter-
vient dans le cadre de la 2e révolution industrielle et de la 
mise en chantier du réseau ferroviaire. Les étrangers peu-
vent alors s’établir librement en Suisse et disposent d’une 
grande liberté professionnelle. 

Durant et après la Première Guerre mondiale, la propor-
tion de la population étrangère diminue fortement. La libre 
circulation prend fin, la venue et le séjour des étrangers sont 
étroitement contrôlés et limités. De 1919 à 1939, le déve-
loppement économique est modéré et ne fait plus appel à 
de gros effectifs de main-d’oeuvre. Les crises économiques 
de 1920-1922 et des années 1930 multiplient le nombre 
des chômeurs. En vertu de nouvelles dispositions législati-
ves, les cantons restreignent ou refusent l’établissement de 
salariés étrangers. La population résidante étrangère passe 
de 14,7% de la population totale en 1910 à 10,4% en 
1920, 8,7% en 1930 et 5,2% en 1941 (graphique G1.1.1). 

Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, la Suisse 
est confrontée à une forte pénurie de main-d’oeuvre. Avec 
le premier accord de recrutement signé entre la Suisse et 
l’Italie, en 1948, s’ouvre une période de forte immigration; 

d’abord les Italiens, suivis des Espagnols, des Portugais et 
des Yougoslaves. Le caractère principal de cette immigration 
est son aspect temporaire selon le principe de rotation. Les 
saisonniers qui entrent en Suisse ne sont autorisés à demeu-
rer sur le sol helvétique que pendant 9 mois. A partir de 
1964, les autorités et les milieux dirigeants de l’économie se 
rendent compte que le recours à la main-d’oeuvre étrangère 
n’est pas un phénomène passager, mais qu’il est devenu 
structurel, d’où l’abandon progressif de la théorie de la rota-
tion au profit de celle de l’intégration et de l’assimilation. Il 
s’agit dès lors de faciliter un séjour durable, d’envisager 
même la naturalisation. 

La période qui suit est marquée par des années de réces-
sion de 1975 à 1979 et en 1983. La Suisse réussit à expor-
ter son chômage en ne renouvelant pas certains permis et 
en ne remplaçant pas ses migrants. Néanmoins, la part de la 
population étrangère ne cesse de croître, franchissant pour 
la première fois le seuil des 20% en 1994. Depuis 1996, 
toutefois, le taux annuel de croissance de la population rési-
dante étrangère a fortement ralenti (graphique G1.1.2).

Définitions:

Sont incluses dans la popula-
tion résidante étrangère tou-
tes les personnes de nationa-
lité étrangère résidant en 
Suisse à un moment donné, 
quels que soient leur nationa-
lité, leur durée de résidence et 
leur type d’autorisation de 
résidence. 

Les personnes n’ayant pas de 
domicile officiel en Suisse, 
telles que les frontaliers tra-
vaillant en Suisse, les touristes, 
les personnes en visite ou en 
voyage d’affaires, ne sont pas 
comptées dans la population 
résidante étrangère.

Tableaux:

P01F-P03F

T0101F, T0103F

Sources: 

OFS/RFP, OFS/PETRA
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1.1 Evolution de la population résidante étrangère

G 1.1.1
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1.2 Population née à l’étranger ou de nationalité étrangère

A l’exception de 1930 où le nombre d’étrangers de nationalité étrangère et celui des étrangers nés à l’étranger était à peu 
près équivalent, les étrangers résidant en Suisse de nos jours sont majoritairement nés à l’étranger et ont immigré par la 
suite en Suisse.

Avant 1930, le taux d’étrangers est supérieur au taux de 
migrants, ce qui est essentiellement dû à la liberté d’établis-
sement dont disposent les étrangers à cette période-là (gra-
phique G1.2.1). Comme les naturalisations sont coûteuses 
et difficiles et leurs avantages pas toujours évidents, la 
 nationalité est conservée de génération en génération. 

Dans les années 20-30, les crises économiques multi-
plient le nombre de chômeurs. La Suisse cesse d’être un 
pôle d’attraction. La population résidante étrangère passe 
de 14,7% en 1910 à 5,2% en 1941. 

Dès 1941, la tendance s’inverse. Le taux de migrants 
 devient supérieur au taux d’étrangers en Suisse. A partir de 
1950, en raison de la situation économique favorable, la 
Suisse fait appel à un nombre considérable de travailleurs 
étrangers, mais les immigrants ne sont autorisés à demeurer 
sur le sol helvétique que pendant une période limitée. 

Dans la moitié des années 60, la politique de rotation fait 
progressivement place à une politique d’intégration et d’as-
similation. Le séjour durable des travailleurs étrangers est 
 facilité, notamment en autorisant plus largement le re-
groupement familial.  En outre, une politique migratoire 
fondée sur les quotas d’actifs est introduite en 1970. En 
conséquence, la population étrangère totale augmente plus 
rapidement que la population étrangère active.

Ainsi, depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, la 
Suisse est devenue un pays d’immigration, avec un solde 
migratoire presque constamment positif, à l’exception des 
années 1970 et 1975 à 1977.

En 2000, les personnes de nationalité étrangère résidant 
en Suisse proviennent, en grande partie, de pays européens 
(82%). Parmi la population immigrée, un tiers est composé 
de Suisses (graphique G1.2.2).

La naturalisation, indicateur important en matière d’inté-
gration, influence également l’évolution de la population de 
nationalité étrangère. L’entrée en vigueur de la révision du 
droit de filiation (1978) et du droit de cité des conjoints 
(1992) simplifie la procédure d’acquisition de la nationalité 
suisse. Le taux d’étrangers demeure toutefois élevé même 
si, depuis 1992, le nombre de demandes de naturalisations 
est en augmentation, car il est constamment compensé par 
l’immigration.

Définitions:

Toute personne qui a une 
nationalité autre que la natio-
nalité suisse fait partie de la 
population de nationalité 
étrangère. Toute personne née 
à l’étranger et résidant actuel-
lement en Suisse fait partie de 
la population immigrée.

Taux d’étrangers: Nombre de 
personnes de nationalité  
étrangère par rapport à 
100 personnes de la popula-
tion totale.

Taux de migrants: Nombre de 
personnes nées à l’étranger 
(= migrants) par rapport à 
100 personnes de la popula-
tion totale.  

Tableaux:

P03F

T0102F-T0108F

Source: 

OFS/RFP
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1.2 Population née à l’étranger ou de nationalité étrangère

Comparaison du taux d’étrangers et de migrants selon la nationalité, en 2000 G 1.2.2
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1.3 Structure de la population résidante étrangère

Dans sa grande majorité, la population étrangère résidant en Suisse est européenne. Si, au début du siècle passé, 96% des 
étrangers provenaient des pays limitrophes, ils ne sont plus que 35,5% en 2004.  Par contre, la proportion des étrangers 
qui viennent de pays n’appartenant pas aux bassins traditionnels de recrutement est en augmentation.

Au début du 20e siècle, 96% des étrangers proviennent 
des pays voisins. Les ressortissants des divers états alle-
mands forment le pourcentage le plus élevé. Il s’agit essen-
tiellement d’ouvriers artisans qui constituent, dans quelques 
villes, une proportion importante de tailleurs, de cordonniers 
et de charpentiers. Une petite proportion de Français établis 
en Suisse romande constitue également un groupe bien in-
tégré et de composition sociale proche de celle de la popu-
lation suisse. Les Italiens s’imposent de plus en plus comme 
troisième groupe d’étrangers résidant en Suisse. Une grande 
partie d’entre eux s’engage comme terrassiers et manœu-
vres dans la construction des chemins de fer et des premiè-
res usines hydro-électriques. Finalement, une proportion 
plus petite d’étrangers est constituée d’étudiants qui sont 
attirés par les universités helvétiques, notamment par les fa-
cultés de médecine, et qui repartent une fois leurs études 
achevées.

La proportion d’étrangers provenant des pays limitrophes 
passe de 87% en 1960, à 62% en 1980 et à 35,5% en 
2004. Ce recul s’accélère à partir des années 80, sous l’effet 
conjugué de deux facteurs opposés: les citoyens des pays 
voisins sont toujours plus nombreux à rentrer chez eux, 
alors que de nouveaux travailleurs arrivent essentiellement 

du Portugal, d’ex-Yougoslavie et du Royaume-Uni. La part 
des Italiens dans la population étrangère a fortement dimi-
nué depuis 1970, année où elle se chiffrait à 54% (583’000 
personnes). Aujourd’hui, seuls 18,8% des étrangers sont de 
nationalité italienne. Malgré les nombreux retours au pays 
et les naturalisations au cours des années 1990, la commu-
nauté italienne reste cependant l’une des plus importantes 
en Suisse. D’autres communautés étrangères ont pris, dans 
les années 1990, une importance considérable. Près d’un 
étranger sur quatre est aujourd’hui originaire d’un Etat de 
l’ancienne Yougoslavie. La proportion des étrangers extra 
européens reste faible en comparaison internationale (gra-
phique G1.3.1). 

La population étrangère n’est plus systématiquement à 
dominante masculine comme au début du 20e siècle. Résul-
tat d’une migration de nature familiale depuis 1990, la ré-
partition selon le sexe de la population étrangère s’est donc 
fortement équilibrée. On remarque, néanmoins, des carac-
téristiques nationales; les populations allemandes, portu-
gaises, italiennes et africaines sont à dominante masculine 
et les communautés américaines, asiatiques et de l’Europe 
du sud-est à dominante féminine (graphique G1.3.2).

Tableaux:

P01F-P03F, P05F-P07F 

T0101F-T0103F  

Sources: 

OFS/RFP, OFS/ESPOP
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1.3 Structure de la population résidante étrangère
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1.4 Naturalisation

Comparée à l’effectif de la population étrangère résidante permanente, la proportion d’étrangers obtenant le passe-
port suisse reste toutefois faible en Suisse. Vraisemblablement, l’appartenance à un Etat de l’UE15, l’interdiction de la 
 double nationalité et les exigences parfois sévères sont autant de facteurs qui retiennent nombre d’étrangers de se faire 
 naturaliser.

L’évolution des acquisitions de la nationalité suisse fluc-
tue selon les décisions juridiques et le contexte politique 
(graphique G1.4.1). Ainsi, une première augmentation d’ac-
quisitions de la nationalité suisse en 1953 et 1954 est pro-
voquée par la réintégration de la nationalité pour les fem-
mes nées Suissesses, mais mariées à un étranger. Avant, ces 
femmes perdaient la nationalité suisse au moment du ma-
riage. En 1978 et 1979, une augmentation a également lieu 
suite à la reconnaissance de citoyenneté des enfants nés de 
femmes de nationalité suisse mariées à un étranger.

La modification de la loi sur la nationalité, en 1992, ex-
plique en partie l’augmentation récente du nombre des 
 acquisitions de nationalité. Malgré une interruption en 
2001, le nombre de naturalisations continue à progresser;  il 
a presque triplé de 1993 à 2004 (passant de 12’900 à 
35’700). Ce bond s’explique d’une part par la nette aug-
mentation des demandes enregistrées les années précé-
dentes et, d’autre part, par une certaine simplification des 
procédures cantonales et communales et une réduction des 
dossiers en attente sur le plan fédéral.

Au cours des années 1980, les femmes sont plus nom-
breuses à obtenir le passeport suisse que les hommes (gra-
phique G1.4.2). La proportion de naturalisations féminines 
augmente jusqu’à atteindre 64% en 1991, contre 53% en 
1981. En 1992, elle chute à 34%, en raison de la modifica-
tion de la législation sur l’acquisition de la nationalité suisse, 
les femmes étrangères n’obtenant plus automatiquement le 
passeport suisse par mariage avec un citoyen suisse.  De 
1992 à 1997, les hommes sont plus nombreux que les 
 femmes à se faire naturaliser. En 2004, les naturalisations 
féminines sont majoritaires et s’élèvent à 52,4%.

La naturalisation ordinaire est toujours le mode d’acquisi-
tion de la nationalité suisse le plus fréquemment utilisé. En 
2004, plus des trois quarts des passeports suisses sont obte-
nus par cette procédure. Jusqu’en 1991, le mariage avec un 
citoyen suisse constituait le deuxième mode d’acquisition de 
la nationalité suisse le plus fréquemment utilisé. En 1991, les 
femmes étaient même plus nombreuses à obtenir le passe-
port suisse par mariage (47%) que selon la procédure de 
naturalisation ordinaire (42%). Depuis 1992, les femmes ne 
peuvent plus acquérir la nationalité suisse par mariage, mais 
les conjoints étrangers de citoyen(ne)s suisses peuvent utili-
ser la procédure de naturalisation facilitée. Les hommes sont 
les premiers à en faire usage: de 1992 à 1994, ils sont plus 
nombreux à se faire naturaliser selon la procédure facilitée 
que selon la procédure ordinaire. La naturalisation facilitée 
est utilisée par 21,6% des personnes naturalisées en 2004.

Définitions:

Modes d’acquisition de la 
nationalité suisse: naturalisa-
tion ordinaire, naturalisation 
facilitée, réintégration, consta-
tation de la nationalité suisse, 
adoption par un citoyen ou 
une citoyenne suisse (pour un 
enfant mineur étranger). La 
nationalité suisse repose sur le 

principe du droit du sang: elle 
ne peut être acquise automa-
tiquement que par filiation de 
parent suisse. 

L’obtention de la nationalité 
suisse par filiation n’est pas 
comprise dans la statistique 
des acquisitions de la nationa-
lité suisse.

Taux brut de naturalisation; 
(graphique G1.4.1)

cf. définition dans le chapitre 
2.7 

Tableaux:

P06F

T0111F

Sources: 

OFS/PETRA, ODM/RCE
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1.4 Naturalisation

G 1.4.2
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1.5 Main-d’œuvre étrangère

Durant toute l’histoire de la Suisse moderne, la présence de la main-d’œuvre étrangère est étroitement liée à la situation 
économique du pays. Si la pratique consiste, jusqu’au début des années quatre-vingts, à faire venir les travailleurs étran-
gers ou à les renvoyer dans leur pays au gré de l’évolution conjoncturelle, la part toujours plus importante occupée au fil 
des ans par les travailleurs titulaires d’une autorisation de résidence de longue durée modifie passablement le rôle tenu 
par les étrangers sur le marché du travail.

Durant toute l’histoire de la Suisse moderne, la présence 
de la main-d’œuvre étrangère est étroitement liée à la situa-
tion conjoncturelle du pays. L’essor économique que connaît 
la Suisse de la deuxième moitié du 19e au début du 20e siè-
cle conduit à une arrivée massive de travailleurs étrangers: 
de 9,4% de la population active occupée en 1888, la part 
de travailleurs étrangers passe à 13,4% en 1900 et à 16,7% 
en 1910. La Première Guerre mondiale et la situation de 
suspicion à l’égard des étrangers qui en découle, met un 
premier frein à la progression de la main-d’œuvre étrangère. 
Leur part dans la population active occupée retombe à 
11,6% en 1920. Entre les deux guerres, les autorités fédéra-
les édictent des lois réglementant de façon stricte la pré-
sence étrangère sur sol helvétique, notamment la loi sur les 
étrangers introduisant une différenciation des types d’auto-
risation de résidence, et créent l’office central de police des 
étrangers. En liant l’autorisation de séjourner en Suisse à un 
permis de travail, l’économie pèse désormais de tout son 
poids sur la décision d’accorder ou non un droit de séjour. 
Cette législation restrictive, mise en place dans un contexte 
de crise économique mondiale, rend improbable un nouvel 
afflux de main-d’œuvre étrangère. La part de cette dernière 
parmi l’ensemble des travailleurs en Suisse n’atteint plus que 
10,8% en 1930. 

Durant la Seconde Guerre mondiale, la Suisse ferme ses 
frontières et bon nombre de ses travailleurs étrangers quit-
tent le pays (ils ne représentent plus que 5,7% des tra-
vailleurs en 1941). Dès la fin du conflit, les autorités fédéra-
les appliquent rigoureusement les mécanismes de la loi sur 
les étrangers qui consistent à adapter l’effectif des tra-
vailleurs étrangers aux besoins réels de l’économie. Les 
étrangers remplissent ainsi parfaitement leur rôle de «sou-
pape conjoncturelle», leur nombre et tout particulièrement 
celui des saisonniers variant au gré des ralentissements et 
des accélérations de la conjoncture.

Au début des années soixante, face au boom de l’écono-
mie et afin de pallier la pénurie de main-d’œuvre indigène, 
la Suisse connaît une intense immigration. De 16,4% de la 
population active occupée en 1960, la part de travailleurs 
étrangers passe à 23,3% en 1963 et à 25,6% en 1972, ceci 
en dépit de nouvelles mesures politiques restrictives dont le 
but est d’éviter une surchauffe conjoncturelle (fixation d’un 

pourcentage maximum d’étrangers par entreprise, contin-
gentements). Parallèlement, le peuple suisse rejette, en 
1970 et 1972, deux initiatives populaires qui visent à res-
treindre le nombre d’étrangers en Suisse. La hausse du 
nombre de travailleurs étrangers se poursuit jusqu’à la crise 
pétrolière des années septante, qui plonge le monde dans la 
première récession d’après-guerre. Pour éviter une explo-
sion du chômage, les permis échus des saisonniers, des titu-
laires d’autorisation de séjour et des frontaliers ne sont pas 
renouvelés et les étrangers quittant le pays de leur propre 
gré ne sont pas remplacés. Ces mesures protectionnistes 
 entraînent une diminution du nombre de travailleurs étran-
gers (-217’000 personnes) entre 1973 et 1977, leur part 
dans la population active retombant à 20,4% au plus 
 profond de la crise. 

Au cours des années quatre-vingts, la main-d’œuvre 
étrangère s’adapte toujours à la conjoncture. En baisse du-
rant le ralentissement des années 1982-1983, puis en 
hausse durant la deuxième partie des années 1980, la pro-
portion de travailleurs étrangers parmi la population active 
occupée atteint, au début des années nonante, les niveaux 
d’avant la crise pétrolière (25,1% des travailleurs étrangers 
en 1990). Leur situation légale s’est cependant améliorée 
puisqu’une majorité d’entre eux bénéficient désormais 
d’une autorisation de séjour de longue durée (seul un cin-
quième est dans cette situation en 1970) et ne sont dès lors 
plus contraints de quitter la Suisse au moindre ralentisse-
ment conjoncturel. 

Les étrangers subissent la crise des années nonante de plein 
fouet, leur taux de chômage étant au plus haut. En moyenne, 
10,7% de la population active étrangère est au chômage en 
1997 contre 3,6% chez les Suisses. Si leur forte présence dans 
le secteur de l’industrie leur permet de bénéficier de la reprise 
survenue entre 1998 et 2001, ils sont aussi les premiers tou-
chés lorsque l’économie recommence à ralentir. 

L’entrée en vigueur, le 1er juin 2002, de l’accord bilatéral 
entre la Suisse et l’Union Européenne (UE) sur la libre circu-
lation des personnes, avec des mesures telles que l’abandon 
du statut de saisonnier ou le prolongement à cinq ans des 
autorisations de séjour des ressortissants de l’UE et de 
l’AELE, ouvre probablement un nouveau chapitre dans les 
relations entre la Suisse et sa main-d’œuvre étrangère.

Tableau:

P11F

Sources:

OFS/SPAO, OFS/RFP, 
ODM/RCE, seco
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G 1.5.1
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Evolution du nombre de travailleurs saisonniers en Suisse, à la fin août, de 1955 à 2002 G 1.5.2
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2.1 Etat et structure de la population résidante étrangère

Fin 2004, on compte un peu plus de 1,6 million d’étrangers en Suisse. Ils représentent 21,8% de la population tota-
le, pourcentage en hausse de 0,1 point par rapport à l’année précédente. Ces dernières décennies, le cercle des pays de 
 provenance s’est fortement agrandi, alors que les ressortissants des pays limitrophes représentent plus d’un tiers des 
étrangers vivant en Suisse.

Si la Suisse connaît une telle proportion d’étrangers, c’est 
le résultat de différentes vagues d’immigration qui s’y sont 
succédées de 1950 à 2000, d’une politique de naturalisation 
restrictive, du taux de natalité élevé et de la faiblesse du 
taux de mortalité de la population étrangère.

En 2004, le taux annuel de croissance de la population 
résidante étrangère est de +1,0%. Cette même année, 
1’639’100 étrangers résident en Suisse de manière perma-
nente ou temporaire, ce qui correspond à 21,8% de la po-
pulation. Cette proportion augmente ainsi légèrement par 
rapport à 2003 (+0,1 point).

Sur le 1,6 million d’étrangers, 875’200 sont des hommes 
(53,4%) et 763’900 des femmes (46,6%). 391’300 person-
nes ont moins de 20 ans, soit 23,9%, 102’800 personnes 
ont plus de 65 ans, soit 6,3%. 1,15 million de personnes 
sont en âge de travailler (20-64 ans), soit 69,9%. La classe 
d’âges des 20-39 ans comprend les générations les plus 
nombreuses (graphique G2.1.1). Le rapport de dépendance 
des jeunes continue à diminuer (38,4% en 1995 contre 
34,2% en 2004), tandis que le rapport de dépendance des 
personnes âgées augmente légèrement et s’élève à 9,0%.

Au cours des dernières décennies, le nombre des ressor-
tissants de pays extra européens s’est fortement accru et 
 celui des pays du sud et du sud-est de l’Europe sont deve-
nus prépondérants.

Avec 1’397’800 ressortissants, les Européens sont la 
 principale communauté étrangère en Suisse en 2004 (gra-
phique G2.1.2). Avec 307’700 ressortissants, les Italiens 
constituent toujours la communauté étrangère la plus im-
portante, bien que leur nombre ait à nouveau reculé par 
rapport à l’année précédente (-1,2%).

Tableaux:

P01F

T0101F, T0102F, T4101F

Sources: 

OFS/PETRA, OFS/ESPA



 252005   OFS   LA POPULATION ÉTRANGÈRE EN SUISSE

DÉMOGRAPHIE

2.1 Etat et structure de la population résidante étrangère
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2.2 Autorisation de résidence

Fin 2004, plus des deux tiers de tous les étrangers résidant en Suisse bénéficient d’une autorisation d’établissement de 
durée illimitée. A lui seul, ce groupe représente 14,5% de la population totale, soit une personne sur sept. 24,7% des 
étrangers détiennent par ailleurs une autorisation de séjour d’au moins un an et 55’100 personnes (3,4%) relèvent du 
 domaine de l’asile.

Différents types d’autorisations régissent la présence de 
plus d’un million et demi d’étrangers en Suisse et détermi-
nent, dans une large mesure, la durée du séjour, son carac-
tère limité ou durable et le degré d’intégration (graphique 
G2.2.1).

Fin 2004, deux tiers des étrangers sont titulaires d’une 
autorisation d’établissement (livret C), soit 66,5% ou 
1’089’400 personnes. Notre pays compte également 
384’900 titulaires d’une autorisation de séjour (livret B). Ce 
groupe s’est accru de 4,0% depuis 2003. Les automatismes 
du droit des étrangers qui transforment les autorisations de 
séjour de courte durée en autorisations d’établissement, 
l’augmentation des regroupements familiaux et la hausse de 
la natalité expliquent la croissance de ces deux groupes.

Le nombre des employés des représentations diplomati-
ques, des organisations internationales ou d’entreprises 
d’états étrangers résidant en Suisse (ainsi que les membres 
de leurs familles et leur personnel de maison) diminue 
(-200), pour passer à 27’200 personnes.

La Suisse compte également 80’100 étrangers détenteurs 
d’une autorisation de séjour de courte durée (livret L). Suite 
à l’abolition du statut de saisonnier avec l’entrée en vigueur 
des accords bilatéraux, le nombre d’autorisations de séjour 
de courte durée de moins d’une année augmente, passant 

de 58’100 en 2003 à 59’400 en 2004 (+27,1%). Quant au 
nombre de personnes relevant du domaine de l’asile, il 
s’élève à 55’100, en diminution de 2,9% par rapport à 
 l’année précédente. L’effectif des réfugiés reconnus, donc 
au bénéfice d’une autorisation d’établissement ou de séjour, 
s’élève à 24’100 personnes en 2004, diminuant de 
1900 personnes par rapport à 2003. Moins d’un tiers 
d ’entre eux proviennent de l’ex-Yougoslavie, un cinquième 
de Turquie et 9,9% sont citoyens irakiens.

Les différentes nationalités vivant en Suisse se distin-
guent nettement du point de vue de leur autorisation de ré-
sidence (graphique G2.2.2). La quasi-totalité des Italiens et 
des Espagnols demeurant en Suisse bénéficient d’une auto-
risation d’établissement (respectivement 91,1% et 90,9%). 
De même, les citoyens croates, turcs, portugais et autri-
chiens sont nombreux à obtenir une telle autorisation (res-
pectivement 84,8%, 78,2%, 71,3% et 69,0%). En revan-
che, les pourcentages relativement faibles enregistrés pour 
les Allemands (50,9%) et les Français (57,9%) indiquent 
que les ressortissants de ces deux pays se trouvent en Suisse 
depuis moins de cinq ans. Trois ressortissants africains sur 
dix (32,7%) et un asiatique sur quatre (24,5%) sont en 
Suisse dans le cadre de l’asile.

Définitions:
(graphique G2.2.2):

Personnes séjournant à 
 l’année: personnes au béné-
fice d’une autorisation de 
séjour (livret B), d’une autori-
sation de séjour de courte 
durée (livret L) mais dont la 
validité s’étend au moins sur 
une année, et personnes au 
bénéfice d’une autorisation 
délivrée par le DFAE.  

Titulaires d’une autorisation 
de séjour de courte durée: 
Personnes de nationalité 
étrangère entrées en Suisse 
avec un motif précis, en vue 
d’y effectuer un séjour de 
courte durée, en général 
moins d’une année, et d’y 
exercer ou non une activité 
lucrative.

Personnes relevant du 
domaine de l’asile: titulaires 
d’un livret F ou N, sans les 
réfugiés reconnus comme tels 
(cf. chapitre  Définitions et 
sources).  

Tableaux:

P17F 

T0103F, T1113F-T1117F, 
T1210F 

Sources: 

OFS/PETRA, ODM/RCE, 
ODM/AUPER
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2.2 Autorisation de résidence

G 2.2.1

G 2.2.2

© Office fédéral de la statistique (OFS)

© Office fédéral de la statistique (OFS)

Titulaires d’une autorisation de séjour*

Titulaires d’une autorisation d’établissement

Fonctionnaires internationaux et diplomates
Titulaires d’une autorisation de séjour de courte durée

Personnes relevant du domaine de l’asile

23,8%

67,4%

1,7%
3,7%

3,4%

Composition de la population résidante étrangère par type d’autorisation de résidence, en 2004

Effectifs de la population résidante étrangère par nationalité et type d’autorisation de résidence, en 2004

0 50 100 150 200 250 300 350

Allemagne

France

Italie

Autriche

Portugal

Espagne

Serbie-et-Monténégro

Croatie

Bosnie et Herzégovine

Macédoine

Turquie

Afrique

Amérique

Asie

Personnes séjour-
nant à l’année 

Autorisation 
d’établissement

Autorisation de séjour
de courte durée

Domaine de l’asile

Source: OFS/PETRA

Source: OFS/PETRA

* incl. les titulaires d’une autorisation de séjour de courte durée (>= 12 mois)

Nombre de personnes (en milliers)



LA POPULATION ÉTRANGÈRE EN SUISSE   OFS   200528

DÉMOGRAPHIE

2.3 Durée de résidence

La majorité des étrangers de notre pays est bien intégrée dans la société suisse. Plus d’un cinquième de la population 
étrangère titulaire d’une autorisation de séjour ou d’établissement est née en Suisse et se compose donc d’étrangers de 
deuxième ou de troisième génération. 58,0% de ceux qui sont nés à l’étranger résident en Suisse sans interruption depuis 
10 ans ou plus. Plus des deux tiers des enfants ou adolescents étrangers sont nés ici.

Le pays de naissance et la durée de séjour en Suisse sont 
deux éléments importants pour évaluer le degré d’intégra-
tion de la population résidante étrangère. La nationalité 
suisse ne s’acquérant pas automatiquement, à moins que ce 
ne soit par filiation, nombreux sont les étrangers nés en 
Suisse qui conservent leur nationalité, du moins au début. 
Plus d’un cinquième (20,5%) de la population étrangère 
née à l’étranger est titulaire d’une autorisation d’établisse-
ment ou de séjour et réside en Suisse depuis 20 ans ou plus. 
A l’opposé, 20,4% y séjourne depuis moins de 5 ans, à la 
fin 2004 (graphiques G2.3.1 et G2.3.2).

350’700 étrangers titulaires d’une autorisation de séjour 
ou d’établissement, soit près d’un quart (23,5%) de tous les 
étrangers titulaires de telles autorisations, sont nés en Suisse 
et ne sont donc pas des immigrants. On relève des diffé-
rences importantes selon la nationalité: plus d’un tiers 
(38,4%) des Italiens, 32,8% des Turcs et 31,7% des Espa-
gnols qui sont dans ce cas, appartiennent à la deuxième ou 
à la troisième génération. Ces personnes sont des descen-
dants de groupes de migrants établis depuis longtemps en 
Suisse.

Fin 2004, plus des deux tiers (67,1%) des enfants et 
adolescents de moins de 20 ans au bénéfice d’une autorisa-
tion de séjour ou d’établissement appartiennent à la 
deuxième ou à la troisième génération, soit 240’400 per-
sonnes. Parmi eux, 89,4% sont européens. 19,9% sont des 
ressortissants de la Serbie et du Monténégro, 18,7% sont 
italiens, 13,2% sont portugais et 8,4% turcs. Mais la 
deuxième ou la troisième génération comprend aussi des 
étrangers majeurs (110’300 personnes de 20 ans et plus), 
dont certains ont eux-mêmes fondé une famille. Dans ce 
groupe, près des deux tiers sont italiens et représentent 
donc la majorité absolue; ils sont suivis des Espagnols 
(11,5%) et des Allemands (6,3%).

Définitions:

Première génération d’étran-
gers: personnes qui n’ont pas 
la nationalité suisse, qui sont 
nées à l’étranger et qui ont 
immigré en Suisse.

Deuxième génération d’étran-
gers: personnes nées en Suisse 
qui n’ont pas la nationalité 
suisse et dont les deux parents 
sont nés à l’étranger.

Troisième génération d’étran-
gers: personnes nées en Suisse 
qui n’ont pas la nationalité 
suisse et dont au moins un 
parent est aussi né en Suisse.

Base:

Titulaires de livrets B, C et L de 
plus d’un an.

Tableaux:

T1117F, T1210F, T1405F

Sources: 

OFS/PETRA, OFS/ESPA
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2.3 Durée de résidence

G 2.3.1

© Office fédéral de la statistique (OFS)

Proportion de titulaires d’une autorisation d’établissement ou de séjour selon la durée de résidence
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2.4 Domaine de l’asile

En 2004, 14’200 nouvelles demandes d’asile ont été déposées en Suisse, soit 6600 de moins qu’en 2003. Ce nombre est le 
plus faible enregistré depuis 1987. Actuellement, le nombre de personnes relevant du domaine de l’asile s’élève à 55’100 
personnes (-14,6% par rapport à 2003), soit 0,7% de la population totale résidante.

De janvier à décembre 2004, 14’200 personnes ont dé-
posé une demande d’asile en Suisse. Par rapport à 2003 
(20’800), les nouvelles demandes diminuent de -31,5%. 
Ainsi, on observe une diminution (-9500) du nombre de 
personnes relevant du domaine de l’asile (livrets F ou N) qui 
sont en Suisse à la fin 2004 (graphique G2.4.1). 12,5% des 
nouvelles demandes sont déposées par des ressortissants de 
la Serbie et du Monténégro, dont la majorité vient du 
 Kosovo (graphique G2.4.2). Suivent les ressortissants de 
Turquie (8,1%), de Géorgie (5,1%), d’Irak (4,4%) et de 
Bulgarie (3,4%).

L’asile est accordé à 1600 personnes, ce qui correspond à 
un taux d’acceptation de 9,2%. Ce taux varie selon les 
 nationalités. Il s’élève à 31,6% chez les requérants turcs, à 
29,3% chez les requérants irakiens, à 4,3% chez les requé-
rants de Serbie et du Monténégro et à 0,6% chez les requé-
rants de Géorgie. Par ailleurs, 4200 personnes sont admises 
à titre provisoire, que ce soit dans le cadre ou en dehors de 
la procédure d’asile ordinaire. 

L’an passé, 19’700 requérants ont vu leur demande reje-
tée avec force exécutoire. 

Pour 10’500 d’entre eux, on ignore s’ils ont quitté ou 
non la Suisse, leur domicile n’étant pas connu.

En plus des 24’100 réfugiés reconnus, 55’100 personnes 
relèvent du domaine de l’asile, fin 2004. En font partie 
23’400 personnes admises à titre provisoire (livret F), soit 
0,2% de moins qu’en 2003, après que leur demande d’asile 
a été refusée ou en dehors de toute procédure, parce que 
leur retour était impossible à ce moment-là. 31’700 requé-
rants d’asile (livret N) attendent que leur demande soit trai-
tée ou ont déposé un recours de première ou de deuxième 
instance; certains d’entre eux, bien qu’ayant essuyé un re-
fus, sont pour différentes raisons dans l’impossibilité de 
quitter le pays.

Plus des trois quarts (77,4%) des personnes relevant du 
domaine de l’asile sont arrivées en Suisse depuis plus d’un 
an. Dans le domaine de l’asile, il est toujours plus difficile de 
distinguer les séjours de longue durée de ceux de courte 
 durée.

Définitions:

Demande d’asile: selon la loi 
sur l’asile, «on considère 
qu’un étranger demande 
l’asile lorsqu’il exprime par 
écrit, oralement ou d’une 
autre façon sa volonté de 
chercher en Suisse une protec-
tion contre des persécutions». 
Sur le plan statistique, on 
dénombre une demande 
d’asile par personne, même 
lorsque plusieurs personnes 
(couple, personne avec 

enfants mineurs) déposent 
une demande en commun. Au 
nombre des demandes d’asile, 
on considère également les 
enfants nés de requérantes et 
les demandes de regroupe-
ment familial de réfugiés 
reconnus comme tels.

Personne relevant du 
domaine de l’asile: personne 
au bénéfice d’un livret F ou N, 
sans les réfugiés reconnus 
comme tels.

Taux d’acceptation: pourcen-
tage de décisions positives 
(reconnaissance en tant que 
réfugié) par rapport au total 
des décisions rendues pendant 
l’année civile. La portée de cet 
indicateur est toutefois limitée, 
car il dépend fortement des 
procédures administratives.

Tableaux:

P04F, P10F, P18F, P36F

T1102F, T1109F, T1212F, 
T1213F, T4104F

Sources: 

OFS/PETRA, ODM/AUPER
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2.4 Domaine de l’asile
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2.5 Migrations internationales

En 2004, le nombre total d’immigrants étrangers diminue de 12,4% par rapport à l’année précédente. L’émigration ayant 
également diminué de 5,5%, le solde migratoire s’élève à 38’900 personnes. Il diminue donc de 32,0% par rapport à 
2003. Deux tiers des immigrants de nationalité étrangère sont venus en Suisse pour un séjour autorisé de moins d’un an. 

En 2004, le nombre d’immigrants venus en Suisse pour 
un séjour de longue durée diminue de 6700 personnes, soit 
-8,6%. Il s’élève à 71’200 personnes. 106’900 titulaires 
d’une autorisation de séjour de courte durée (-11,5%) sont 
en outre venus en Suisse pour une durée de moins d’un an 
et on dénombre 14’800 entrées de personnes relevant du 
domaine de l’asile (-31,3%). L’immigration totale diminue 
de 27’300 personnes (-12,4%). Deux tiers des immigrants 
de nationalité étrangère sont venus en Suisse pour un séjour 
autorisé de moins d’un an. L’émigration ayant reculé de 
5,5% par rapport à 2003 (-9000 personnes), le solde mi-
gratoire diminue de 32,0% pour s’établir à  38’900 person-
nes contre 57’200 en 2003. 

En considérant toutes les autorisations de résidence déli-
vrées aux personnes de nationalité étrangère, le nombre an-
nuel des immigrations a atteint son point le plus bas en 
1995. Cette année encore, le nombre d’immigrants étran-
gers tend à la baisse et s’élève actuellement à 193’000 per-
sonnes. Dans la moitié des années nonante, la part annuelle 
d’immigrants venus en Suisse pour un séjour à long terme a 
atteint les 50%. Elle ne représente aujourd’hui plus qu’un 
tiers et s’élève, en 2004, à 36,9%. Les arrivées à court 
terme représentent, cette même année, une légère majorité 
(55,4%). La part des immigrations dans le cadre de l’asile a 
dépassé les 20% en 1999 mais est retombée à moins de 
10%, soit 7,7% en 2004 (graphique G2.5.1).

Les allers-retours quotidiens des frontaliers, dont la 
moyenne annuelle s’élève en 2004 à 185’500 personnes, 
sont importants pour le marché du travail suisse. Ils ne sont 
néanmoins pas comptés dans les statistiques relatives aux 
migrations internationales, mais dans celles des mouve-
ments pendulaires. 

Depuis le début des années nonante, les motifs d’immi-
gration tendent à changer et cette évolution se confirme en 
2004. Seul un quart des personnes séjournant en Suisse à 
long terme (25,0%) sont venues pour exercer une activité 
lucrative dans le cadre d’un contingent. Dans 42,8% des 
cas, le motif d’immigration a une raison familiale (regroupe-
ment familial, mariage avec un citoyen suisse). Ces valeurs 
correspondent aux résultats annuels cumulés depuis 1998 
(graphique G2.5.2).

Chaque année, environ 100’000 personnes sont ren-
voyées à la frontière parce qu’elles n’ont pas de visa ou de 
papiers d’identité valables. En 2004, le nombre des person-
nes qui ne remplissent pas les conditions d’entrée diminue 
de 12,3% et s’élève à 88’700 personnes. Le nombre 
 d’interceptions de personnes cherchant à entrer clandes-
tinement en Suisse, diminue de 15,1% et correspond à 
6900 personnes. Le lieu de séjour des 10’500 requérants 
d’asile, dont la demande a été refusée en 2004 sans moyen 
de recours et qui auraient dû quitter la Suisse, est inconnu. 

Définitions:

Immigration à long terme: 
Titulaires d’une autorisation 
d’établissement (livret C), 
d’une autorisation de séjour 
(livret B), d’une autorisation 
de séjour de courte durée 
(livret L) avec une durée de 
séjour d’au moins une année, 
ou titulaires d’une autorisation 
délivrée par le DFAE.  

Immigration à court terme: 
Titulaires d’une autorisation 
de résidence d’une durée 
limitée à un an (livret A ou L).

Immigration dans le cadre de 
l’asile: Titulaires d’un livret F 
ou N, sans les réfugiés re  -
connus.  

Tableaux:

P17F

T0105F-T0107F, T1214F 

Sources:

OFS/PETRA (en partie 
 estimations), ODM/RCE, 
ODM/AUPER.
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2.5 Migrations internationales

Immigration de la population résidante permanente étrangère* selon le motif d’immigration,
chiffres cumulés de 1998 à 2004 G 2.5.2

© Office fédéral de la statistique (OFS)

Immigration de personnes de nationalité étrangère selon l’autorisation de résidence, de 1991 à 2004 G 2.5.1
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2.5 Migrations internationales

La population résidante permanente de nationalité étrangère est mobile. En 2004, un étranger sur dix immigre en  Suisse 
ou quitte le pays. Il y a 525 retours au pays pour 1000 immigrations. Parmi les personnes immigrées à long terme en 
2004, les hommes sont en légère majorité (51,2%). Trois cinquièmes de tous les immigrants ont entre 20 et 39 ans. 

La population résidante permanente de nationalité étran-
gère est extrêmement mobile. En 2004, 153’800 personnes 
ont immigré en Suisse ou ont quitté le pays. Le taux de 
 migration totale s’élève à 101,7 pour mille et est treize fois 
supérieur à celui des citoyens suisses (7,8‰).

Les retours au pays des étrangers au bénéfice d’autorisa-
tions d’établissement de longue durée sont toujours d’ac-
tualité. En 2004, on enregistre 525 retours au pays pour 
1000 immigrations. La majeure partie des émigrants quitte 
la Suisse après un séjour relativement court. En effet, plus 
de la moitié (57,4%) des personnes rentrées dans leur pays 
en 2004 ont vécu moins de cinq ans dans notre pays.

Les hommes et les femmes qui immigrent à long terme 
en Suisse sont répartis de manière égale depuis quelques 
décennies. Cette répartition égale est essentiellement due 
aux regroupements familiaux, ainsi qu’aux mariages avec 
des citoyens suisses. En 2004, la proportion d’hommes et de 
femmes s’élève respectivement à 51,2% et 48,8%. Si on 
considère l’immigration totale, le rapport de masculinité 
profite aux hommes. En 2004, 58,6% de tous les immi-
grants sont des hommes. Cette valeur est due aux hommes 
bénéficiant d’une autorisation de séjour de courte durée 
(63,1%) et, plus particulièrement, aux personnes relevant 
du domaine de l’asile (76,5%).

La mobilité est étroitement liée à l’âge. Les personnes les 
plus mobiles sont les jeunes gens, notamment dans le cadre 
des migrations internationales. Les immigrants sont princi-
palement des personnes ayant entre 20 et 39 ans, alors que 
les personnes qui quittent la Suisse sont plus âgées (graphi-
que G2.5.3).

Parmi les étrangers immigrés à long terme en Suisse, trois 
sur cinq (61,8%) ont entre 20 et 39 ans. Chez les émi-
grants, 49,5%se trouvent dans la même tranche d’âges. 
Une attention particulière est prêtée à la classe d’âges de 
40-64 ans. 27,1%de tous les émigrants se trouvent dans 
cette classe d’âges (contre 15,5% de tous les immigrants). 
Chez les hommes, comme chez les femmes jusqu’à 50 ans, 
nous constatons un excédent d’immigration (+51’400 per-
sonnes), alors que chez les personnes plus âgées, nous 
constatons un excédent d’émigration ou de retours au pays 
(-3500 personnes).

La pyramide des âges des personnes immigrées fait état 
de personnes plus jeunes que la pyramide des âges de la 
population résidante du pays d’accueil (graphique G2.5.4). 
La proportion des 20-39 ans parmi les immigrants s’élève, 
en 2004, à 34,1 points de plus que celle de la population 
résidante totale en Suisse. Cette forte proportion montre 
toute l’importance de l’immigration de la population étran-
gère pour la population résidante en Suisse. La population 
étrangère est donc plus jeune et augmente la proportion 
des personnes aptes à travailler. L’échange intensif des 
 arrivées et des départs y contribue aussi. 

Définitions:

Taux de migration totale: 
Somme des immigrations et 
des émigrations (= volume 
migratoire) sur 1000 person-
nes au milieu de l’année. 

Taux de migration de retour:
Nombre des émigrations sur 
1000 immigrations dans la 
même année civile.  

Tableaux:

P05F, P16F, P35F

T0104F, T1201F-T1210F, 
T4102F 

Sources:

OFS/ESPOP, OFS/PETRA 
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2.5 Migrations internationales

Immigration de la population résidante permanente étrangère et population
totale selon l’âge, en 2004 G 2.5.4

© Office fédéral de la statistique (OFS)

Immigration et émigration de la population résidante permanente étrangère
selon l’âge, en 2004 G 2.5.3

© Office fédéral de la statistique (OFS)
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2.5 Migrations internationales

En 2004, les Allemands, les Portugais, les Français, les ressortissants de la Serbie et du Monténégro ainsi que les Italiens 
constituent près de la moitié de l’immigration de la population résidante permanente étrangère. 24,0% des émigrations 
concernent les ressortissants allemands et italiens. Les Italiens et les Espagnols qui quittent notre pays sont plus nom-
breux que ceux qui immigrent en Suisse. Le solde migratoire des personnes provenant des pays de l’UE15 augmente de 
17,9% par rapport à l’année précédente.

L’échange migratoire se fait encore en grande partie avec 
les pays européens. La proportion d’immigrants résidants 
permanents provenant des pays européens (82,2%) a, de-
puis 1991, diminué de 9,6 points et s’élève actuellement à 
72,6%. Les Allemands, les Portugais, les Français, les ressor-
tissants de la Serbie et du Monténégro, ainsi que les Italiens 
représentent toujours une grande partie de la population 
étrangère qui immigre à long terme en Suisse. Mais ils font 
également partie de ceux qui quittent la Suisse. En 2004, ils 
constituent, en effet, 49,8% de tous les immigrants à long 
terme et 43,0% des émigrants.

Parmi les ressortissants étrangers qui ont immigré en 
Suisse en 2004, les Allemands forment le plus grand contin-
gent, tout comme en 2003. Les arrivées des Allemands sont 
en hausse depuis 1998 et atteignent, en 2004, 18’200 per-
sonnes contre 15’100 en 2003. La deuxième place est tenue 
par les immigrants du Portugal (13’500 personnes). Depuis 
l’introduction de la libre circulation des personnes, l’immi-
gration des ressortissants portugais a augmenté de façon 
 significative et a été marquée par des taux d’accroissement 
de +35,8% en 2003 et +10,7% en 2004. L’immigration des 
Italiens est également légèrement en hausse depuis 2003 
(5900 personnes en 2004). 24,0% des émigrations concer-
nent des citoyens allemands (soit 12,7%) et italiens (soit 
11,4%), alors que les personnes de la Serbie et du Monté-
négro quittent moins souvent la Suisse (graphique G2.5.5).

En 2004, l’immigration de la population résidante perma-
nente de nationalité étrangère provenant des pays de 
l’UE15 et de l’AELE (56’200 personnes) est supérieure à 
celle provenant des états tiers (44’600 personnes). Si l’on se 
réfère à la population résidante totale, l’immigration des 
ressortissants des pays de l’UE15 et de l’AELE est toujours 
supérieure à celle des ressortissants des autres états à cause 
des entrées des titulaires d’une autorisation de séjour de 
courte durée. 

En considérant le solde des immigrations et des émigra-
tions à long terme, on remarque que l’excédent de l’immi-
gration des ressortissants des pays de l’UE15 et de l’AELE, 
en hausse depuis 2001, est essentiellement dû à l’entrée en 
vigueur de la libre circulation des personnes et à l’immigra-
tion qui en résulte. Les états membres se différencient: alors 
que les citoyens italiens et espagnols émigrent toujours 
autant, les Allemands, les Français et les Portugais (à nou-
veau depuis 2003) immigrent plus qu’ils n’émigrent. Les 
 excédents de l’immigration (légèrement en hausse depuis 
2003) résultent aussi de l’immigration de ressortissants de 
l’ex-Yougoslavie et des pays extra européens (graphique 
G2.5.6).

Définitions:

Immigration de la population 
résidante permanente de 
nationalité étrangère: Immi-
gration des titulaires d’une 
autorisation d’établissement, 
d’une autorisation de séjour et 
d’une autorisation de séjour 
de courte durée avec une 
durée de validité d’au moins 
un an ou des personnes béné-
ficiant d’une autorisation du 
DFAE, plus les changements 
de statuts et les sorties du 
domaine de l’asile.

Changement de statut et 
sortie du domaine de l’asile:
Lorsque les titulaires d’une 
autorisation de séjour de 
courte durée valable moins 
d’un an et les personnes rele-
vant du domaine de l’asile 
reçoivent une autorisation de 
séjour ou d’établissement, ce 
changement de statut est 
statistiquement considéré 
comme une immigration et est 
comptabilisé comme nouvelle 
entrée dans la population 
résidante permanente. 

Tableaux:

P05F, P16F, P35F

T0104F, T1201F-T1210F, 
T4102F

Sources:

OFS/PETRA, ODM/RCE
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2.5 Migrations internationales

Immigrations

Allemagne 18,1%

Portugal
13,4%

France 6,9%

Serbie-et-Mon-
ténégro 5,6%

Italie 5,8%

Royaume-Uni 3,0%

Etats-Unis 3,0%

Autres pays 44,2%

Emigrations

Allemagne 12,7%

Italie 11,4%

Portugal
8,6%

France 8,1%

Espagne 7,4%

Etats-Unis 5,1%

Royaume-Uni 4,4%

Autres états 42,3%

Immigration de la population résidante permanente étrangère selon les nationalités
les plus importantes, en 2004 G 2.5.5

Source: OFS/PETRA © Office fédéral de la statistique (OFS)

-6 000

-4 000

-2 000

0

2 000

4 000

6 000

8 000

10 000

12 000

14 000

16 000

18 000

20 000

22 000

24 000

26 000

Allemagne France Italie Portugal Espagne Pays de l’EU15 Ex-Yougoslavie Hors Europe

1998-2001
(Moyenne annuelle)

2002 2003 2004

Solde migratoire international de la population résidante permanente étrangère
selon la nationalité, de 1998 à 2004 G 2.5.6

Source: OFS/PETRA © Office fédéral de la statistique (OFS)



LA POPULATION ÉTRANGÈRE EN SUISSE   OFS   200538

DÉMOGRAPHIE

Définitions:

Mariage mixte: mariage entre 
une personne de nationalité 
suisse et une personne de 
nationalité étrangère.
Indicateur conjoncturel de 
fécondité (ICF): Nombre 
moyen d’enfants mis au 
monde par une femme qui 
serait soumise à chaque âge, 
durant sa vie féconde, aux 
conditions de fécondité obser-
vées durant l’année considé-
rée. L’indicateur conjoncturel 
de fécondité (ICF) est un 
indicateur transversal. 

Bases: Annonces des offices 
communaux de l’état civil. Ne 
sont comptés que les maria-
ges, les naissances et les décès 
des personnes qui ont un 
domicile permanent en Suisse. 
Pour les mariages, on prend 
en compte le domicile de 
l’homme, lorsque l’homme a 
un domicile permanent en 
Suisse avant le mariage, ou le 
domicile de la femme, si seule 
la femme a un domicile per-
manent en Suisse avant le 
mariage.

Pour les naissances, on prend 
en compte le domicile de la 
mère au moment de la nais-
sance de l’enfant.

Tableaux:

P07F, P19F-P23F

T0108F-T0110F, T0112F, 
T1301F- T1308F

Source: 

OFS/BEVNAT

2.6 Mouvement naturel de la population

Toujours plus de Suisses unissent leur destinée à des partenaires étrangers. C’est le cas pour plus d’un tiers des 
39’500 mariages conclus en 2004. De plus en plus d’enfants ont également un parent de nationalité étrangère: 17,5% des 
nouveau-nés, dont les parents sont mariés, ont un parent suisse et l’autre étranger. Et plus d’un enfant sur quatre (26,5%) 
né en Suisse, en 2004, est de nationalité étrangère.

En 2004, plus des deux cinquièmes (29’700) des 
 nouveau-nés en Suisse, dont les parents sont mariés, ont un 
parent, voire les deux, de nationalité étrangère. Le groupe 
le plus important est constitué des nouveau-nés dont l’un 
ou les deux parents viennent de la Serbie et du Monténégro 
(15,3%). Suivent les enfants ayant au moins un parent 
 italien et, en troisième place, ceux ayant au moins un parent 
allemand.

A peine la moitié (46,1% ou 33’700) des nouveau-nés 
sont de parents suisses. La part des nouveau-nés provenant 
d’unions binationales ou multiculturelles a progressé de 
17,0% depuis 1992. En 2004, 15’800 nouveau-nés ont des 
parents de nationalités différentes. Dans 81,3% des cas, 
l’un d’eux est suisse.

Les étrangères constituent une population jeune. La part 
des femmes en âge d’avoir des enfants est donc relative-
ment élevée. Fin 2004, les femmes de 20 à 44 ans représen-
tent 49,2% de la population résidante permanente de na-
tionalité étrangère contre 32,1% de la population suisse. 
L’âge moyen des femmes de nationalité étrangère à la nais-
sance de leur premier enfant est de 27,6 ans, alors que celui 
des Suissesses est de 30,1 ans. Les étrangères ont en 
moyenne plus d’enfants que les Suissesses (graphique 
G2.6.1). En 2004, l’indicateur conjoncturel de fécondité est 
de 1,9 chez les étrangères et de 1,3 chez les Suissesses 
(1,4 pour toute la Suisse). 

 Au niveau des mariages, on constate une multiculturalité 
croissante de la population résidante de Suisse. En 2004, les 
mariages mixtes enregistrent une hausse importante. 
14’000 mariages mixtes sont conclus en Suisse, soit plus 
d’un mariage sur trois (35,5%). A cela s’ajoutent 4800 ma-
riages entre ressortissants étrangers, les deux n’étant pas 
forcément citoyens du même pays. Sur 100 mariages 
 conclus en Suisse, 48 concernent au moins un partenaire 
étranger. Cette évolution résulte d’une fréquence des ma-
riages généralement plus élevée chez les étrangers et d’un 
accroissement de la population résidante de nationalité 
étrangère en âge de convoler.

Durant la même période, le pourcentage d’unions entre 
partenaires suisses baisse et passe de 68% en 1990 à 
52,3%, les Suisses étant plus nombreux à vivre en union 
 libre que les étrangers (graphique G2.6.2).
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2.6 Mouvement naturel de la population

Proportion de mariages selon la nationalité des conjoints, en 2004 G 2.6.2

© Office fédéral de la statistique (OFS)

Evolution de l’indicateur conjoncturel de fécondité selon la nationalité,
de 1981 à 2004 G 2.6.1

© Office fédéral de la statistique (OFS)
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2.7 Acquisition de la nationalité suisse

En 2004, 35’700 étrangers ont obtenu la nationalité suisse, soit 0,7% de plus qu’en 2003. Les étrangers vivant en Suisse 
ne sont que 2,4% à acquérir la nationalité suisse, ce qui représente un pourcentage très faible par rapport aux autres pays. 
D’autant plus qu’un étranger sur deux, au bénéfice d’une autorisation d’établissement ou de séjour, remplirait les condi-
tions pour être naturalisé.

En 2004, 35’700 personnes ont été naturalisées, soit 
0,7% de plus que l’année précédente. Bien que le nombre 
de naturalisations est resté stable par rapport à l’année pré-
cédente, il a tout de même plus que quadruplé de 1991 à 
2004. Ce bond s’explique, d’une part, par la nette augmen-
tation des demandes enregistrées les années précédentes et, 
d’autre part, par une certaine simplification des procédures 
cantonales et communales et une réduction des dossiers en 
attente sur le plan fédéral. Depuis 1993, les naturalisations 
compensent un solde migratoire négatif, plus important que 
l’accroissement naturel, et évitent ainsi que la population de 
nationalité suisse ne diminue.

Les ressortissants de la Serbie et du Monténégro sont les 
plus nombreux (7900) à se faire naturaliser, suivis des 
 Italiens (4200), des Turcs (3600) et des ressortissants de 
Bosnie et Herzégovine (2400) (graphique G2.7.1). Les 
 citoyens européens représentent la majeure partie des 
étrangers naturalisés, soit 27’700 personnes, dont 67,1% 
sont originaires de pays non membres de l’UE15 ou de 
l’AELE.

Si l’on considère la population résidante permanente par 
nationalité, on obtient, pour 2004, les taux bruts de natura-
lisation suivants: 4,4% pour les personnes originaires d’Asie 
et d’Amérique latine et 4,2% pour les personnes originaires 
d’Afrique. 

Les personnes originaires d’Australie, de Lettonie, 
 d’Estonie et de Chine ont des taux bruts de naturalisation 
qui correspondent au taux brut national, soit 2,4%. Les 
pays tiers de l’Europe (en dehors de l’UE15 et de l’AELE) ont 
des taux bruts de naturalisation supérieurs à la moyenne 
suisse. Avec un taux supérieur à 4,5%, on trouve les ressor-
tissants de Bosnie-Herzégovine (5,2%), d’Albanie (5,0%), 
de Russie (4,7%) et de Turquie (4,6%). En revanche, les 
ressortissants des principaux pays de l’UE15 et de l’AELE ont 
un taux inférieur à la moyenne Suisse, notamment les per-
sonnes originaires d’Autriche (0,5%), de Norvège (0,4%) et 
du Danemark (0,3%).

On observe également des naturalisations à dominante 
masculine ou féminine selon les nationalités antérieures. 
Ainsi, les personnes naturalisées provenant d’ex-Yougos-
lavie et d’Afrique sont à dominante masculine, alors que 
celles qui provenaient d’Europe du nord-est, d’Asie et 
d’Amérique latine sont plutôt à dominante féminine 
 (graphique G2.7.2).

Définitions:

Acquisition de la nationalité 
suisse: Obtention de la natio-
nalité suisse par une personne 
de nationalité étrangère. Cette 
personne est comptée dans la 
population de nationalité 
suisse à partir de la date où 
elle a acquis la nationalité 
suisse. Il y a cinq modes d’ac-
quisition de la nationalité 
suisse: 1) naturalisation ordi-
naire qui s’applique aux per-
sonnes de nationalité étran-
gère ayant résidé en Suisse 
pendant 12 ans, dont trois au 
cours des cinq années qui 
précèdent la demande de 

naturalisation. Les années 
passées en Suisse entre les 
âges de 10 et 20 ans révolus 
comptent double, 2) naturali-
sation facilitée qui s’applique, 
en particulier, aux conjoints 
étrangers d’un citoyen ou 
d’une citoyenne suisse, ainsi 
qu’aux enfants étrangers dont 
le père est suisse, mais n’est 
pas marié avec la mère, 
3) réintégration pour les 
personnes qui ont perdu la 
nationalité suisse (par péremp-
tion, mariage ou libération de 
leur nationalité), 4) constata-

tion de la nationalité suisse 
s’appliquant aux personnes 
qui sont faussement considé-
rées comme étrangères ou 
apatrides, 5) adoption par un 
citoyen ou une citoyenne 
suisse d’un enfant mineur 
étranger. 
La nationalité suisse repose sur 
le principe du «droit du sang» 
et ne peut donc être transmise 
automatiquement que par 
filiation de parent suisse.

Taux brut de naturalisation:
Nombre d’acquisitions de la 
nationalité suisse enregistrées 
durant une année civile sur 
l’effectif des titulaires d’une 
autorisation de séjour ou 
d’établissement au début de 
l’année. 

Bases: 

uniquement les personnes 
résidant en Suisse.

Tableaux:

P06F, P24F

T0111F, T1401F-T1407F, 
T4103F

Source: 

OFS/PETRA
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2.7 Acquisition de la nationalité suisse

G 2.7.1

G 2.7.2

© Office fédéral de la statistique (OFS)

© Office fédéral de la statistique (OFS)

Proportion d’aquisitions de la nationalité suisse selon la nationalité
antérieure, en 2004

Acquisition de la nationalité suisse selon la nationalité antérieure
et le sexe, en 2004
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2.8 Etrangers provenant de l’Union Européenne

La population étrangère résidant en Suisse provient en majeure partie des pays de l’UE15 et de l’AELE. La population 
étrangère en provenance des dix nouveaux pays membres de l’UE25 représente la plus petite communauté en Suisse, soit 
1,3% de la population étrangère. En 2004, l’immigration de la population résidante permanente de nationalité étrangère 
provenant des pays de l’UE15 et de l’AELE est plus importante que celle des autres pays.

Les ressortissants des pays de l’UE15 et de l’AELE for-
ment la principale communauté résidante étrangère en 
Suisse, soit 55,5% ou 909’900 personnes (graphique 
G2.8.1). Avec 307’700 ressortissants, soit 33,8% de la po-
pulation résidante étrangère provenant des pays de l’UE15 
et de l’AELE, les Italiens sont les plus nombreux, suivis des 
Portugais avec 211’300 personnes et des Allemands avec 
173’300 personnes, soit respectivement 19,0% et 18,0% 
de cette même population.

Fin 2004, 21’100 personnes des dix nouveaux états 
membres de l’UE25, dont une majorité de femmes (60,5%), 
vivent en Suisse. Selon les nationalités individuelles, les 
 Polonais sont en tête avec 5700 ressortissants (26,8%), 
 suivis de 4100 Tchèques et de 4000 Hongrois, soit respecti-
vement 19,3% et 19,1% de toutes les personnes provenant 
des nouveaux Etats membres.

Depuis l’introduction de la libre circulation des per-
sonnes, le nombre des ressortissants italiens (-1,4%) et 
 espagnols (-3,3%) régresse, par contre celui des ressortis-
sants allemands (+8,5%), portugais (+8,5%), français 
(+3,3%) et autrichiens (+1,1%) augmente par rapport à 
l’année précédente.

En 2004, l’immigration de la population résidante perma-
nente de nationalité étrangère provenant des pays de 
l’UE15 et de l’AELE (56’200 personnes) est plus importante 
que celle des autres pays (44’600 personnes). Par rapport 
aux années 1995 à 1999, où le solde migratoire était néga-
tif, le solde migratoire des personnes provenant d’un pays 
de l’UE15 et de l’AELE est, en 2004, positif avec au total 
23’600 personnes enregistrées (+18,3% qu’en 2003). Si 
l’on considère le solde des mouvements migratoires, on 
constate des différences notoires selon les nationalités 
 (graphique G2.8.2): l’émigration, essentiellement due aux 
nombreux retours au pays, est toujours excédentaire pour 
certains des pays de l’UE15 et de l’AELE, notamment pour 
l’Italie et l’Espagne, deux Etats d’où provenaient tradition-
nellement les travailleurs étrangers. En revanche, l’introduc-
tion de la libre circulation a pour conséquence d’amener da-
vantage d’immigrants que d’émigrants originaires des autres 
pays de l’UE, tels que l’Allemagne, le Portugal et la France.

Définitions:

Les Etats membres de l’Union 
Européenne (UE15) sont les 
suivants: Allemagne, Autriche, 
Belgique, Danemark, Espagne, 
Finlande, France, Grèce, 
Irlande, Italie, Luxembourg, 
Pays-Bas, Portugal, Royaume-
Uni et Suède. A partir de mai 
2004, les dix nouveaux pays 
membres de l ‘UE sont: Malte, 
Pologne, Hongrie, Chypre, 
Slovaquie, République 
 tchèque, Slovénie, Estonie, 
Lettonie et Lituanie.

Les pays membres de l’AELE 
sont l’Islande, le Liechtenstein 
et la Norvège.

La libre circulation des person-
nes  s’applique aux pays  de 
l’UE15 et de l’AELE et offre les 
mêmes conditions de vie, de 
travail et d’emploi, aussi bien 
en Suisse que dans l’espace 
européen.

Bases:

En ce qui concerne les nom-
bres absolus, la population 
résidante est prise en considé-
ration.

En ce qui concerne les mouve-
ments migratoires, la popula-
tion résidante permanente est 
prise en considération.

Tableaux:

P02F, P09F, P10F, P14F, P16F 

T1104F-T1108F, T1115F, 
T1117F-T1119F, T1122F, 
T1201F-T1203F, T1207F-
T1210F 

Sources: 

OFS/PETRA, ODM/RCE
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2.8 Etrangers provenant de l’Union Européenne

Population résidante étrangère provenant des pays de l’UE et autres, en 2004 G 2.8.1

G 2.8.2
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2.9 Comparaison internationale

Actuellement, près de 175 millions de personnes, soit 3% de la population mondiale, résident hors du pays dans lequel 
elles sont nées. La population migrante a doublé en l’espace de 25 ans. Aucun pays n’est épargné par la migration et les 
motifs liés à cette migration sont variés; politiques, économiques, familiaux, sanitaires ou autres.

Près de 175 millions de personnes, soit 3 %de la popula-
tion mondiale, résident actuellement hors du pays dans  
 lequel elles sont nées. Le nombre de migrants a plus que 
doublé depuis 1960. Dans la même période, la population 
mondiale a également presque doublé. Par conséquent, la 
proportion de migrants par rapport à la population mon-
diale a augmenté de 2,5% à 2,9%. Une personne sur 
35 est un migrant international. Aujourd’hui, 60% de la 
 population migrante mondiale réside dans les régions les 
plus développées et 40% dans les régions les moins déve-
loppées.

Les migrants vivent essentiellement en Europe (56 mil-
lions), en Asie (50 millions) et en Amérique du Nord 
(41 millions). Presque une personne sur dix vivant dans un 
pays industrialisé est un migrant. En nombres absolus, c’est 
l’Amérique du Nord qui a reçu chaque année le plus de mi-
grants (1,4 million), suivie de l’Europe avec 800’000 person-
nes et de l’Océanie avec 90 000 personnes. Avec 35 mil-
lions de migrants, les Etats-Unis détiennent la palme du plus 
grand effectif de migrants, suivis par la Fédération Russe 
(13,3 millions), l’Allemagne (7,3 millions), l’Ukraine 
(6,9 millions), la France et l’Inde (respectivement 
6,3 millions). Deux cinquièmes de tous les migrants interna-
tionaux vivent dans ces six états. Avec 1,6 millions de per-
sonnes nées à l’étranger, la Suisse est le pays d’accueil d’un 
pour-cent de tous les migrants (graphique G2.9.1). 

En proportion, les pays ayant le plus haut taux de mi-
grants par rapport à leur population totale se diversifie quel-
que peu (graphique G2.9.2).

Les pays du Moyen-Orient, ainsi que le Gabon, doivent 
leur forte proportion de migrants à l’industrie pétrolière. 
 Faisant partie des pays traditionnels de l’immigration, la 
Suisse (21,8% en 2004), le Luxembourg, l’Australie, 
la Nouvelle-Zélande et le Canada ont un taux élevé de mi-
grants qui s’explique par de nombreux facteurs démogra-
phiques, économiques, sociaux et politiques. La grande 
 proportion de migrants en Estonie, en Lettonie et au 
 Kazakhstan est, quant à elle, due au grand nombre de 
 Russes résidant à l’intérieur de leurs frontières.

Les pays industrialisés comptent le plus grand nombre de 
migrants. De 1960 à 2000, le nombre de migrants interna-
tionaux en Australie, Nouvelle-Zélande, Japon, Europe et 
Amérique du Nord, ainsi que dans les pays de l’ex-Union 
soviétique a augmenté de 78 millions de personnes. En re-
vanche, dans les régions moins développées, le nombre de 
migrants n’a augmenté que de 27 millions de personnes. 
Les principaux pays d’émigration sont, sans exception, les 
pays en développement. Entre 1970 et 1995, le Mexique 
(6 millions de personnes), le Bangladesh et l’Afghanistan 
(respectivement 4,1 millions de personnes) se trouvaient en 
tête des pays d’émigration. Les principaux pays d’immigra-
tion ne sont, en revanche, pas exclusivement des pays in-
dustrialisés. Entre 1970 et 1995, les pays avec le plus grand 
nombre d’immigrants sont les Etats-Unis (16,7 millions de 
personnes), la Russie (4 millions de personnes), mais égale-
ment l’Arabie Saoudite (3,4 millions de personnes) et l’Inde 
(3,3 millions de personnes).

Définitions:

L’ONU définit le migrant 
international comme étant 
une personne née dans un 
autre pays que celui dans 
lequel elle réside, c’est-à-dire 
que la personne est née à 
l’étranger (population immi-
grée).

Source:

ONU, OIM 
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G 2.9.1

© Office fédéral de la statistique (OFS)

Pays avec les plus hautes proportions de migrants sur la population totale,
en 2000 G 2.9.2

© Office fédéral de la statistique (OFS)
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Sous l’effet conjugué de plusieurs facteurs migratoires et politiques, la Suisse fait partie des pays européens qui comptent 
le plus d’étrangers par rapport à leur population totale. En Europe occidentale, seuls le Luxembourg et le Liechtenstein 
 affichent des pourcentages plus élevés.

Tous les pays d’Europe occidentale ont vu leur nombre 
d’immigrants augmenter ces dernières années. En termes 
absolus, c’est l’Allemagne qui en a accueilli le plus en 
2002 (658’300 personnes). La Suisse, avec un total de 
105’000 personnes immigrées, occupe la quatrième place 
après l’Espagne et le Royaume-Uni avec respectivement 
443’100 et 418’200 immigrants (graphique G2.9.4).

La Suisse fait partie des pays qui comptent le plus 
d’étrangers par rapport à leur population totale. Parmi les 
membres de l’UE15 et de l’AELE, seuls le Luxembourg 
(38,6%) et le Liechtenstein (34,4%) présentent, en 2003, 
des taux plus élevés. Dans les autres pays, la population 
étrangère représente moins de 10% de la population rési-
dante. La Finlande et le Portugal comptent de très faibles 
proportions d’étrangers, respectivement 2,0% et 2,2% 
(graphique G2.9.3).

Du point de vue de l’origine de ses étrangers, le Luxem-
bourg, la Belgique et l’Irlande (un cas particulier qui ac-
cueille une majorité d’immigrés britanniques) sont des pays 
qui, comme la Suisse, accueillent en grande partie des 
étrangers en provenance de l’UE15. Dans tous les autres 
pays, la population étrangère est originaire principalement 
d’Europe orientale ou de pays non européens, essentielle-
ment de Turquie, d’ex-Yougoslavie, du Maroc et d’Algérie.

En termes absolus, ce sont le Royaume-Uni et la France 
qui ont reçu le plus grand nombre de demandes d’asile en 
2003 (60’000 et 51’900). La Suisse reste l’un des pays 
 d’Europe occidentale qui accueille un nombre important de 
requérants d’asile par rapport à sa population totale. En 
2003, on compte 278 demandes d’asile pour 100’000 habi-
tants, ce qui place la Suisse au sixième rang derrière Chypre, 
l’Autriche, la Norvège, la Suède et le Luxembourg.

Du point de vue du taux de naturalisation, la Suisse 
 occupe le milieu du classement. Depuis 2000, seul 2,3% des 
ressortissants étrangers en Suisse acquièrent annuellement 
la nationalité. Le taux brut de naturalisation en Suisse équi-
vaut à peu près à celui du  Danemark, de l’Allemagne et de 
la Finlande. Avec des taux de naturalisation supérieurs à 
6%, la Suède, la Hongrie, la Lettonie, la Slovaquie et la 
 Slovénie sont les pays où les naturalisations sont les plus 
 importantes.

Remarque: 

Les définitions internationales 
ne sont comparables que si les 
critères d’enregistrement des 
données se distinguent de 
pays en pays, notamment par 
rapport aux catégories 
d’étrangers considérées ou 
exclues.

Tableaux:

P37F-P39F

T4101F-T4104F

Sources: 

OFS/ESPOP, OFS/PETRA, 
EUROSTAT
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G 2.9.3

© Office fédéral de la statistique (OFS)

Immigration des étrangers dans différents pays de l’UE et en Suisse,
en 2002 G 2.9.4

© Office fédéral de la statistique (OFS)
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 3.1 Activité professionnelle: vue d’ensemble

Le nombre d’étrangers actifs occupés s’élève à 1,053 million au milieu de l’année 2004, soit un travailleur sur quatre. La 
structure de la main d’œuvre étrangère diffère à plusieurs égards de celle des travailleurs suisses: elle est plus masculine, 
plus jeune, presque exclusivement salariée et surreprésentée dans le secteur de l’industrie. Cependant, les caractéristiques 
des travailleurs étrangers varient aussi selon le pays d’origine. Entre 2003 et 2004, le nombre de travailleurs étrangers pro-
gresse, contrairement au nombre d’actifs occupés suisses qui recule légèrement.

Au milieu de l’année 2004, 1,053 million d’étrangers 
exercent une activité professionnelle d’au moins une heure 
par semaine en Suisse. Ils représentent ainsi 25,2% de la 
population active occupée qui s’élève à 4,176 millions de 
personnes (graphique G3.1.1). La main-d’œuvre étrangère 
est composée des personnes au bénéfice d’une autorisation 
d’établissement (55,3%), des titulaires d’une autorisation de 
séjour (21,6%), des frontaliers (16,8%), des titulaires d’une 
autorisation de séjour de courte durée (5,3%) ainsi que 
d’autres groupes d’étrangers, dont les personnes relevant 
du domaine de l’asile (1,1%).

Les femmes représentent 38,5% de la population active 
occupée étrangère, soit près de huit points de moins par rap-
port aux Suissesses (46,4%). La répartition par sexe varie en 
outre selon le type d’autorisation. Par ailleurs, la main-
 d’œuvre étrangère est nettement plus jeune que la main-
d’œuvre suisse, puisque 58,3% des travailleurs étrangers 
sont âgés de moins de 40 ans contre 45,8% chez les Suisses. 
Les étrangers sont surreprésentés dans le secteur de l’indus-
trie : un peu moins d’une personne active occupée de natio-
nalité étrangère sur trois (32,2%) travaille dans le secondaire, 
contre un Suisse sur cinq (20,7%). Ils sont, en contrepartie, 
sous représentés dans le secteur des services (66,4% contre 
74,7% des Suisses) et dans le secteur primaire (1,4% contre 
4,6% des Suisses).

Le travail à temps partiel est moins répandu chez les 
étrangers que chez les Suisses. Au milieu de l’année 2004, 
la proportion d’actifs occupés à temps réduit s’élève à 
22,9% chez les étrangers et à 33,9% chez les Suisses. Cet 
écart s’explique surtout par les différences relevées chez les 
femmes. Les Suissesses sont en majorité occupées à temps 
partiel (59,2%), contre seulement 46,9% des étrangères ac-
tives occupées. Les étrangers travaillent enfin presque ex-

clusivement comme salariés (95,6%), ceci sans différence 
 significative entre les sexes. Seuls 4,4% exercent une acti-
vité professionnelle en tant qu’indépendant ou collabora-
teur familial (contre 13,7% des Suisses).

Selon le pays d’origine, les caractéristiques de la main-
d’œuvre diffèrent. Parmi la population résidante perma-
nente, les travailleurs originaires du sud de l’Europe restent 
ainsi proportionnellement plus nombreux dans le secteur se-
condaire que les Européens du nord et de l’ouest. La venti-
lation selon la provenance géographique met aussi en évi-
dence d’importants contrastes dans le niveau de formation 
des travailleurs. 48,2% des actifs occupés du sud de 
 l’Europe et 54,7% de ceux originaires de l’ouest des Balkans 
n’ont pas de formation postobligatoire contre 15,7% des 
Suisses (graphique G3.1.2). A l’inverse, la plupart des euro-
péens du nord et de l’ouest (56,5%) et une forte proportion 
des actifs occupés provenant des nouveaux pays de l’UE 
(46,7%) bénéficient d’une formation de degré tertiaire 
(contre 28,1% des Suisses).

Alors que la population active occupée de nationalité 
suisse recule très légèrement entre mi-2003 et mi-2004 
(-0,1%), le nombre de travailleurs étrangers progresse de 
1,0%, ceci malgré le  contexte conjoncturel peu favorable. 
Au milieu de l’année 2004, le taux standardisé d’actifs occu-
pés reste ainsi plus élevé chez les étrangers (67,2%) que 
chez les Suisses (63,7%). L’écart entre ces taux d’actifs oc-
cupés s’explique facilement : bien des étrangers retournent 
dans leur pays après avoir mis fin à leur activité profession-
nelle en Suisse. La pro portion des plus de 65 ans est ainsi 
bien plus petite chez les étrangers que chez les Suisses. Si 
l’on considère les taux d’actifs occupés en âge de travailler 
(15-64 ans), on constate toutefois que la part des Suisses 
(78,9%) est plus élevée que celle des étrangers (72,2%).

Définitions: 

Groupes de nationalités: 
Europe du nord et de l’ouest: 
Allemagne, Autriche, France, 
Bénélux, Danemark, 
Royaume-Uni, Irlande, Suède, 
Finlande, Norvège, Islande, 
Liechtenstein, Monaco; 
Europe du sud: Italie,  
Espagne, Portugal, Grèce, 
Vatican, Andorre, Saint-Marin; 

Nouveaux pays de l’UE: 
Chypre, République tchèque, 
Estonie, Hongrie, Lituanie, 
Lettonie, Malte, Pologne, 
Slovénie, Slovaquie; 
Ouest des Balkans: Serbie-et-
Monténégro (inclus Kosovo), 
Croatie, Bosnie et Herzégo-
vine, Macédoine, Albanie;
Candidats UE: 
Bulgarie, Roumanie, Turquie. 

Taux standardisé d’actifs 
occupés: part des actifs occu-
pés dans la population de 
15 ans et plus.

Base:

Population active occupée 
selon le concept intérieur / 
population résidante perma-
nente.

Tableaux:

P25F, P26F

T2101F-T2110F

Sources:

OFS/SPAO, OFS/ESPA
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G 3.1.1

G 3.1.2

Composition de la population active occupée (concept intérieur) selon la nationalité et le type 
d’autorisation de résidence, à la fin du 2ème trimestre 2004

Répartition par nationalité des actifs occupés (population résidante
permanente) selon le niveau de formation, au 2ème trimestre 2004
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3.2 Situation dans la profession et activité

L’existence de différences marquées entre les Suisses et les étrangers au niveau de la situation dans la profession et de 
l’activité professionnelle, différences déjà observées les années précédentes, se confirme en 2004. Mais les écarts sont 
encore plus marqués entre les étrangers eux-mêmes, en fonction de leur origine.

La part des actifs occupés exerçant une profession qui re-
quiert des qualifications élevées est plus importante chez les 
Suisses que chez les étrangers. Mais la situation est diffé-
rente si l’on ventile ces derniers selon leur origine (graphi-
que G3.2.2). Cette différence est particulièrement manifeste 
dans la catégorie «professions de santé, enseignement, 
scientifiques». 22% des Suisses et 16% des étrangers tra-
vaillent dans cette catégorie. Les parts correspondantes at-
teignent 32% pour les ressortissants de pays du nord et de 
l’ouest de l’Europe, 9% pour les Européens du sud et 
8% pour les personnes venant des pays balkaniques occi-
dentaux.

Si l’on considère la catégorie «professions d’industrie, 
arts et métiers (sans la construction)», on observe qu’elle 
groupe 12% des actifs occupés suisses, mais seulement 8% 
des Européens du nord et de l’ouest. Les parts correspon-
dantes sont nettement plus hautes pour les Européens du 
sud et pour les ressortissants des pays balkaniques occiden-
taux (respectivement 21% et 26%; 18% des étrangers au 
total). Les écarts sont aussi considérables dans la catégorie 
«professions de la construction/exploitation minière». On y 
trouve 5% des Suisses, 2% seulement des Européens du 
nord et de l’ouest, alors qu’une part nettement plus élevée 
des actifs occupés venant du sud de l’Europe (13%) et des 
pays balkaniques occidentaux (19%) travaillent dans cette 
catégorie de professions (10% pour l’ensemble des étran-
gers). On dénombre aussi beaucoup d’étrangers du sud de 
l’Europe et des Balkans occidentaux dans la catégorie «pro-
fessions de l’hôtellerie/restauration, services personnels» 
(toutes deux 20%), contre 7% des Suisses et 7% égale-
ment des Européens du nord et de l’ouest. 

La catégorie «managers, professions d’administration/
banques, juristes» compte une forte proportion de Suisses 
(23%), lesquels devancent de peu les Européens du nord et 
de l’ouest (20%), les ressortissants des pays de l’Europe mé-
ridionale (14%) et des pays balkaniques occidentaux (4%) 
venant loin derrière (13% pour l’ ensemble des étrangers). 
Une considération plus détaillée s’impose cependant dans 

cette catégorie. Dans les professions de management, on 
trouve 4% des actifs occupés de nationalité suisse, contre 
9% des Européens du nord et de l’ouest (3% des Euro-
péens du sud, 4% pour l’ensemble des étrangers). Le rap-
port est assez équilibré dans la catégorie «professions 
commerciales, transports et circulation» (16% des Suisses, 
14% des Européens du nord et de l’ouest, 15% des Euro-
péens du sud, 14% des ressortissants des Balkans occiden-
taux, 15% pour l’ensemble des étrangers).

Si l’on s’intéresse à la situation dans la profession, on 
obtient une répartition analogue des parts d’actifs occupés 
selon l’origine. La part des salariés sans fonction de chef se 
situe à 46% chez les Suisses, soit une part supérieure à 
celle que l’on observe chez les Européens du nord et de 
l’ouest (44%), mais bien inférieure à celle que présentent 
les actifs occupés du sud de l’Europe (60%) et des pays 
balkaniques occidentaux (66%), soit les étrangers dans 
leur ensemble (58%). Plus de la moitié des femmes actives 
occupées se situent dans cette catégorie (58% des Suisses-
ses, 58% des Européennes du nord et de l’ouest, 71% des 
Européennes du sud, 73% des ressortissantes des Balkans 
occidentaux, 68% du total des étrangères). Les propor-
tions correspondantes sont beaucoup plus faibles chez les 
hommes (36% des Suisses, 35% des Européens du nord et 
de l’ouest, 53% des Européens du sud, 60% des actifs oc-
cupés des Balkans occidentaux, 51% pour l’ensemble des 
étrangers).

La ventilation des actifs occupés étrangers selon la du-
rée de résidence indique la part la plus importante de sala-
riés avec une fonction de chef chez les étrangers (33%) 
 vivant en Suisse depuis moins de cinq ans (graphique 
G3.2.1). Chez les indépendants, on trouve aussi des diffé-
rences. Leur part augmente avec la durée de résidence en 
Suisse (0-5 ans: 6%; plus de 10 ans: 9%). La proportion 
des Suisses exerçant une activité indépendante est bien 
plus importante (16%) que celle des étrangers dans leur 
ensemble (8%).

Définition:

L’attribution des pays aux 
différents groupes de pays est 
définie au chapitre 3.1.

Base:

Actifs occupés dans la popula-
tion résidante permanente.

Tableaux:

P26F
T2108F, T2109F, T2110F, 
T2111F, T2112F, T2113F, 
T2114F, T2115F, T2116F

Source:

OFS/ESPA



 532005   OFS   LA POPULATION ÉTRANGÈRE EN SUISSE

MARCHÉ DU TRAVAIL ET FORMATION

3.2 Situation dans la profession et activité

Composition par nationalité de la population active occupée
selon la profession exercée (NSP 2000), au 2ème trimestre 2004

G 3.2.1

G 3.2.2

Composition de la population active occupée selon la situation 
dans la profession et la durée de résidence en Suisse, au 2ème trimestre 2004
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3.3 Volume de travail et durée de travail

En 2003, les 1,036 million d’étrangers travaillant en Suisse ont effectué une moyenne annuelle de 1,780 milliard  d’heures 
de travail, ce qui équivaut à plus d’un quart (26,1%) du volume total de travail réalisé en Suisse. Dans l’hôtellerie et la 
restauration, les ressortissants étrangers ont accompli 52,6% du total des heures de travail. En revanche, dans l’agriculture 
et la sylviculture, cette proportion n’est que de 7,7%.

En 2003, les travailleurs étrangers ont effectué en Suisse 
environ 1,780 milliard d’heures de travail. Cela équivaut à 
26,1% du volume total de travail réalisé en Suisse, soit pro-
portionnellement plus que ce que l’on pourrait attendre au 
vu de la part qu’ils représentent dans la population active 
occupée (24,9% en 2003). Les étrangers présentent donc 
une durée annuelle effective de travail supérieure à celle des 
Suisses (1651 heures pour les étrangers contre 1525 heures 
pour les Suisses). L’écart entre ces deux chiffres s’explique 
principalement par une différence significative de la durée 
de travail chez les femmes. Les Suissesses travaillant davan-
tage à temps partiel, elles présentent ainsi une durée an-
nuelle effective de travail par emploi inférieure à celle des 
étrangères (1207 heures pour les Suissesses contre 
1373 heures pour les étrangères).

La situation en termes de durées de travail est différente 
selon que l’on considère les emplois à plein temps ou les 
emplois à temps partiel. Parmi les personnes travaillant à 
plein temps, les Suisses effectuent davantage d’heures que 
les étrangers (1945 contre 1895). La situation s’inverse chez 
les travailleurs à temps partiel (860 heures chez les étran-
gers contre 813 chez les Suisses). Dans le cadre des emplois 
à temps partiel, les étrangers présentent ainsi un taux d’oc-
cupation généralement plus élevé que les Suisses.

Selon les secteurs et les sections économiques, la part du 
travail effectuée par des étrangers varie considérablement 
(graphique G3.3.1). Elle est très faible dans l’agriculture et 

la sylviculture (7,7%), ce qui correspond à la part de main-
d’oeuvre étrangère employée dans ce secteur. Dans le 
 secteur secondaire, les étrangers ont accompli 34,4% des 
heures de travail. Dans le secteur tertiaire, la situation varie 
considérablement d’une section économique à l’autre. Dans 
l’hôtellerie et la restauration, une heure sur deux est effec-
tuée par un étranger (52,6%). La part du volume d’heures 
attribuable à la main-d’oeuvre étrangère est également 
 supérieure à la moyenne dans la branche «services domes-
tiques» (38,2%). A l’inverse, elle est inférieure à la 
moyenne dans l’enseignement (15,1%) et dans l’adminis-
tration publique (8,1%).

En 2003, les salariés étrangers occupés à plein temps 
(graphique G3.3.2) ont accompli moins d’heures supplé-
mentaires (en moyenne 45 heures par emploi) que les 
 Suisses (55 heures). Cette différence s’explique certaine-
ment par la plus forte représentation des Suisses dans les 
positions de cadres, mais aussi par la faible représentation 
des étrangers dans la branche «activités financières, assu-
rances», branche dans laquelle s’accomplit en général le 
plus grand nombre d’heures supplémentaires. En ce qui 
concerne les absences, les salariés étrangers occupés à plein 
temps présentent une durée annuelle moyenne équivalente 
à celle des Suisses (70 heures d’absences par emploi).

Définitions: 

Le volume annuel effectif de 
travail, à la différence du 
volume annuel normal de 
travail, tient compte des 
heures supplémentaires et ne 
comptabilise pas comme 
heures de travail les heures 
d’absences. Il en va de même 
de la durée annuelle effective 
du travail.

Base: 

Volume annuel effectif de 
travail, durée annuelle effec-
tive de travail: l’ensemble des 
emplois selon le concept 
intérieur.

Durée annuelle des absences 
et des heures supplémentaires: 
salariés à plein temps selon le 
concept intérieur.

Tableaux: 

P27F

T2117F, T2118F, T2119F, 
T2120F

Sources:

OFS/SVOLTA, OFS/SPAO
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3.3 Volume de travail et durée de travail

G 3.3.1

Durée annuelle des heures d’absences1 et des heures supplémentaires2 
des salariés3 occupés à plein temps selon la nationalité et le sexe, 
concept intérieur, en 2003 G 3.3.2
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En heures par emploi

1 Comprend les absences pour raisons de santé (maladie, accident), congé maternité payé, service militaire, service civil, protection civile,
  réductions de l’horaire du travail, conflits de travail, raisons personnelles/familiales et mauvais temps. Ne comprend pas les vacances
  et les jours fériés. 
2 Uniquement les heures supplémentaires non compensées par des congés durant l’année. 
3 Inclus les salariés dans leur propre entreprise (définition juridique). 

TOTAL

© Office fédéral de la statistique (OFS)
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3.4 Chômage

A la fin du premier semestre 2004, 59’200 étrangers sont inscrits au chômage en Suisse, ce qui représente 41% de l’en-
semble des chômeurs inscrits. Le taux de chômage de la population active de nationalité étrangère s’élève à 6,6%, dé-
passant ainsi toujours nettement celui des Suisses (2,8%). Deux raisons, au moins, expliquent ce phénomène. D’une part, 
les branches qui sont davantage soumises à l’évolution de la conjoncture comptent une proportion élevée de travailleurs 
étrangers. D’autre part, le niveau de formation de ces derniers tend à être inférieur, ce qui accroît le risque de chômage.

A la fin juin 2004, 59’200 étrangers sont enregistrés en 
tant que chômeurs auprès d’un office régional de placement 
(ORP). Ils représentent 41% des chômeurs inscrits en 
Suisse. 94% des étrangers au chômage sont titulaires d’une 
autorisation d’établissement ou de séjour. Les 6% restants 
sont, pour l’essentiel, des personnes relevant du domaine de 
l’asile (graphique G3.4.2).

La stagnation du chômage entre juin 2003 et juin 2004 
touche les Suisses et les étrangers (graphique G3.4.1). Le 
taux de chômage de ces derniers (6,6%) est néanmoins 
bien deux fois plus important que celui des Suisses (2,8%). 
De plus, la ventilation par sexe met en évidence un taux de 
chômage nettement plus élevé chez les femmes étrangères 
(7,2% contre 6,2% pour les hommes de nationalité étran-
gère). Chez les Suisses, les femmes sont autant touchées 
que les hommes par le chômage (respectivement 2,9% et 
2,7%).

En 2004, les personnes âgées de 15 à 24 ans sont les 
plus touchées par le chômage – tant chez les Suisses (3,3%) 
que chez les étrangers (7,6%). Le taux de chômage le plus 
élevé parmi les catégories analysées est enregistré pour les 
femmes étrangères de cette classe d’âges (8,3% contre 
7,0% pour les hommes étrangers). Chez les Suisses, les taux 
de chômage correspondants sont de 3,1% pour les femmes 
et 3,5% pour les hommes.

Si l’on considère l’effectif des chômeurs selon la branche 
économique du dernier employeur, on constate par ailleurs 
que les étrangers sont surreprésentés dans les branches qui 
sont davantage soumises à l’évolution de la conjoncture. A 
la fin juin 2004, 61,9% des chômeurs qui, avant de se re-
trouver au chômage, travaillaient dans l’hôtellerie et la res-
tauration sont de nationalité étrangère. Dans la construc-
tion, leur part s’élève à 49,8%. A l’inverse, on ne dénombre 
qu’un petit pourcentage de chômeurs étrangers issus des 
branches employant relativement moins de personnes de 
nationalité étrangère et affichant un faible taux de chômage 
(p. ex. enseignement, 28,2%).

En outre, on trouve surtout des postes de travail à faibles 
qualifications dans la plupart des branches où une part 
d’étrangers supérieure à la moyenne travaillait avant d’être 
au chômage. Selon l’ESPA de 2004, quelque 38% des  actifs 
étrangers n’ont pas achevé de formation postobligatoire, 
contre 16% des Suisses. La main-d’oeuvre étrangère est 
donc plus exposée au risque de chômage.

Base: 

Population résidante âgée de 
15 ans ou plus.

Tableaux:

P28F, P29F

T2201F, T2202F, T2203F

Sources:

Seco/statistique des chômeurs 
inscrits, OFS/ESPA
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3.4 Chômage

G 3.4.1

G 3.4.2
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Evolution du taux de chômage1 des personnes de nationalité suisse
et de nationalité étrangère, de 1991 à 2004 (fin du 2ème trimestre)

Proportion de chômeurs selon la nationalité et l’autorisation 
de résidence, à la fin du 2ème trimestre 2004
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3.5 Migration de main-d’œuvre

Comme en 2002, l’année 2003 est caractérisée par un important excédent d’immigration de main-d’œuvre étrangère, ceci 
malgré un ralentissement conjoncturel. Pour 100’000 immigrations de travailleurs étrangers, on ne recense que 61’000 dé-
parts (excédent de 39’000 actifs étrangers, dont 23’000 hommes et 16’000 femmes).

Malgré le ralentissement conjoncturel à partir de fin 
2001, l’année 2003 est marquée à nouveau par un impor-
tant excédent d’immigrations de main-d’œuvre étrangère 
(graphique G3.5.1). On recense 100’000 immigrations 
d’étrangers actifs (-1% par rapport à 2002) pour seulement 
61’000 départs (-14%). Ceci représente un excédent de 
39’000 personnes contre 30’000 en 2002 (graphique 
G3.5.2). 

Dans le cadre des migrations de personnes actives de 
 nationalité suisse, le bilan est légèrement négatif en 2003 
(15’000 immigrations d’actifs contre 18’000 émigrations). 
Sur les cinq dernières années (1999-2003), il résulte une 
émigration nette d’actifs suisses de 11’000 personnes.

L’étude des mouvements migratoires de personnes acti-
ves montre que les migrations masculines sont plus sensibles 
à l’évolution conjoncturelle que les migrations féminines. 
Ainsi, le redressement du marché du travail que la Suisse a 
connu à la fin des années 90 a déjà conduit, en 1999, à un 
excédent d’immigration chez les hommes alors que, chez les 
femmes, la tendance ne s’est inversée qu’en 2000. Le fait 
que les hommes constituent environ deux tiers des déten-
teurs d’autorisation de séjour de courte durée, des fronta-
liers et des saisonniers (autorisation plus délivrée à partir du 
1er juin 2002) explique en grande  partie ce phénomène, les 
effectifs de ces groupes de travailleurs variant fortement en 
fonction des aléas du marché du travail. Les hommes consti-
tuent par ailleurs la majorité des migrations de main-
d’œuvre étrangère. En 2003, ils représentent respective-
ment 63,1% des immigrations et 66,1% des émigrations.

Si les phénomènes migratoires ont un impact important 
sur la structure de la population active, il convient égale-
ment de ne pas sous-estimer l’effet des naturalisations. En 
2003, on recense quelque 20’000 naturalisations de tra-
vailleurs étrangers. Ces changements de nationalité n’ont 
pas un impact très visible sur une année, mais la situation 
est toute autre si l’on considère une période plus longue. 
Ainsi, entre 1999 et 2003, la main-d’œuvre helvétique a 
progressé de 3,6%, alors qu’elle n’aurait augmenté que de 
0,9% sans l’effet des naturalisations. Quant à la population 
active étrangère, elle n’aurait pas augmenté de 10,4%, 
comme l’indiquent les statistiques, mais de 19,0%.

Pour l’année 2004, les données démographiques et 
l’évolution de la population active étrangère laissent 
 présager un nouvel excédent migratoire de personnes 
 actives – de même ampleur qu’en 2003.

Définitions: 

Les personnes actives com-
prennent les personnes actives 
occupées ainsi que les person-
nes sans emploi:

- les actifs occupés sont 
définis comme des person-
nes qui exercent une acti-
vité professionnelle pen-
dant au moins une heure 
par semaine;

- les sans-emploi sont défi-
nis, conformément aux 
normes internationales, 
comme des personnes qui 
sont sans travail et qui 
recherchent un emploi.

Base:

Les groupes considérés ici sont 
les suivants: les titulaires 
d’autorisation d’établissement 
et de séjour, les saisonniers 
(cette autorisation n’est plus 
délivrée depuis le 1er juin 
2002), les titulaires d’autorisa-
tion de séjour de courte durée, 
les frontaliers, les personnes 
relevant du domaine de l’asile 
et le personnel étranger des 
ambassades et consulats 
suisses, ainsi que de la marine 
suisse.

La notion de «migration inter-
nationale» est donc élargie 
pour les besoins de cette 
statistique: les nouveaux 
frontaliers sont comptabilisés 
dans les immigrations et les 
personnes qui perdent leur 
statut de frontaliers dans les 
émigrations.

Seules les migrations inter-
nationales à long terme sont 
comptabilisées, c’est-à-dire 
celles qui ne sont pas com-
pensées la même année par 
un mouvement migratoire 
inverse.

Tableaux:

P30F

T2301F

Source: 

OFS/CMT
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1Les résultats des CMT ont été révisés rétrospectivement suite à une adaptation des sources statistiques.

1Les résultats des CMT ont été révisés rétrospectivement suite à une adaptation des sources statistiques.
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3.6 Salaires

Au deuxième trimestre 2004, la proportion d’actifs occupés, dont le revenu du travail provient principalement d’une ac-
tivité indépendante (plutôt que salariée), est de 8,7% chez les titulaires d’une autorisation d’établissement ou de séjour 
contre 17,0% chez les Suisses. Si la moitié des Européens du nord et de l’ouest gagne au moins 7000 francs bruts par 
mois, ce n’est le cas que d’un Européen du sud sur huit. En 2002, les salariés étrangers  travaillant en Suisse ont touché 
chaque mois en moyenne 77 francs de moins sous la forme de 13e salaire ou de paiements spéciaux que les salariés suis-
ses.

Au deuxième trimestre 2004, le revenu du travail de 
8,7% des actifs occupés étrangers provient principalement 
d’une activité indépendante (contre 17,0% des actifs occu-
pés suisses). Cette proportion n’est cependant pas la même 
selon l’origine des étrangers. La plus forte proportion se 
trouve chez les Européens du nord et de l’ouest (12,2%). 
Chez les Européens du sud, ce pourcentage est de 8,2%. La 
plus faible proportion (6,5%) se trouve chez les actifs occu-
pés originaires de l’ouest des Balkans et des pays candidats 
à l’UE.

En 2004, la différence entre la structure des salaires des 
Suisses et celle des étrangers varie de manière significative 
selon les groupes de nations considérés (graphique G3.6.1). 
Si la limite supérieure du premier quartile (25% des salariés 
les moins bien payés) est de près de 4700 francs bruts par 
mois chez les Suisses, cette limite se situe à environ 
5400 francs chez les Européens du nord et de l’ouest, alors 
qu’elle tombe à 4100 francs chez les Européens du sud et à 
3700 francs chez les étrangers originaires de l’ouest des 
 Balkans et des pays candidats à l’UE (elle est de 3800 francs 
chez les étrangers d’autres nationalités).

A l’opposé, la limite inférieure du dernier quartile (25% 
des salariés les mieux payés) qui est de près de 7900 francs 
bruts par mois chez les Suisses, se situe à environ 9500 francs 
chez les Européens du nord et de l’ouest, à 6000 francs chez 
les Européens du sud et à seulement 5400 francs chez les 
étrangers originaires de l’ouest des Balkans et des pays candi-
dats à l’UE (elle est de 7000 francs chez les étrangers d’autres 
nationalités).

Le salaire médian est quant à lui estimé à près de 
6100 francs bruts par mois chez les Suisses, à 7000 francs 
chez les Européens du nord et de l’ouest, à 5000 francs 
chez les Européens du sud, à 4500 francs chez les étrangers 

originaires de l’ouest des Balkans et des pays candidats à 
l’UE et à 4800 francs chez les étrangers d’autres nationali-
tés.

Parmi l’ensemble des salariés étrangers (y compris les 
étrangers résidant de manière non permanente en Suisse), 
seuls 23,3% (contre 27,0% de salariés suisses) ont reçu en 
2002, en complé ment du salaire de base, des paiements 
spéciaux irréguliers sous la forme de gratification, prime, 
commission ou participation au chiffre d’affaires et au 
bénéfice.

En ce qui concerne le versement d’un 13e salaire, la diffé-
rence entre les étrangers et les Suisses est minime avec des 
taux respectifs de 75,0% et de 75,4%. Cependant, les 
 saisonniers et les titulaires d’une autorisation de séjour se 
trouvent dans une situation nettement moins favorable. En 
effet, respectivement 32,9% et 23,8% d’entre eux (contre 
seulement 16,8% chez les salariés suisses) n’ont eu droit ni 
à un treizième salaire ni à des paiements spéciaux (graphi-
que G3.6.2).

On estime, en 2002, à 432 francs par mois (9,2% du 
 salaire brut de base) le montant supplémentaire touché en 
moyenne par les salariés étrangers en complément de leur 
salaire brut de base sous la forme de 13e salaire ou de paie-
ments spéciaux. Ce montant est de 509 francs par mois 
(9,9% du salaire brut) chez les salariés suisses. Mais la diffé-
rence est plus marquée selon le type d’autorisation de rési-
dence considéré. Ainsi, nous retrouvons les titulaires d’auto-
risation de séjour avec un complément de 522 francs 
(10,3% du salaire brut de base), les frontaliers avec 
492 francs par mois (9,6%), les titulaires d’une autorisation 
d’établissement avec 412 francs (9,1%) et finalement les 
saisonniers avec une moyenne de seulement 187 francs par 
mois (4,8%).

Définitions:

L’attribution des pays aux 
différents groupes de pays est 
définie au chapitre 3.1.

La valeur centrale ou médiane 
correspond à la valeur par 
rapport à laquelle 50% des 
données salariales sont supé-
rieures et 50% inférieures.

Base:

ESPA: Population résidante 
permanente: personnes acti-
ves occupées dans tous les 
secteurs économiques.

ESS: Emplois salariés des sec-
teurs secondaire et tertiaire 
(+horticulture) selon le con-
cept intérieur.

Tableaux:

P31F

T2401F, T2402F

Source: 

OFS / ESPA 2004, OFS / ESS 
2002
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3.6 Salaires

G 3.6.1
Salaire mensuel brut standardisé selon la nationalité des salariés1,
au 2ème trimestre 2004
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        Clé de lecture (exemple):

 30% des salariés suisses ont 

un salaire brut standardisé inférieur

       à 5’000 francs par mois.

© Office fédéral de la statistique (OFS)
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3.7 Formation

Après l’école obligatoire, la majorité des jeunes étrangers font un apprentissage professionnel. Les jeunes femmes étran-
gères, principalement, suivent des apprentissages courts dans un nombre restreint de professions.

Le degré secondaire supérieur fait suite à l’école obliga-
toire. Après avoir achevé ce cycle, les jeunes sont en mesure 
d’accéder au marché de l’emploi en tant qu’employés quali-
fiés ou de poursuivre leur formation au niveau tertiaire (uni-
versité, hautes écoles spécialisées ou formation profession-
nelle supérieure). Une intégration réussie dans ces différents 
degrés de formation joue un rôle décisif dans l’avenir du 
jeune adulte et détermine dans quelle mesure ce dernier bé-
néficiera par la suite des ressources tant sociales qu’écono-
miques.

Ces dernières années, les formations du degré secondaire 
II sont devenues quasiment la règle malgré leur caractère 
non obligatoire. La proportion d’écoliers et d’étudiants dans 
la population résidante âgée de 16 à 20 ans s’est ainsi ac-
crue (de 60% à 73% entre 1980 et 2003). Elle varie cepen-
dant beaucoup selon les nationalités. La part des jeunes res-
sortissants de l’ex-Yougoslavie, de la Turquie et du Portugal, 
donc de pays d’émigration récente, qui suivent une forma-
tion du de gré secondaire II est par exemple nettement infé-
rieure (48% en 2003) à celle des jeunes Italiens ou Espa-
gnols (79% en 2003 contre 75% pour les Suisses).

On relève également des différences sur le plan des for-
mations choisies par les jeunes selon leur nationalité, voire 
sur celles qui leur sont accessibles (graphique G3.7.1). On 
constate à nouveau les mêmes regroupements. Les jeunes 
originaires d’Italie et d’Espagne (15%) achèvent plus rare-
ment une formation gymnasiale (avec maturité) que les 
Suisses (24%), mais suivent beaucoup plus souvent une for-
mation élémentaire (3% contre 1%). Les écarts sont encore 
plus grands dans le cas des étrangers récemment immigrés. 
7% des ressortissants de l’ex-Yougoslavie, de la  Turquie et 
du Portugal suivent une formation élémentaire ou un pré-
apprentissage et seuls 9% fréquentent une école préparant 
à la maturité.

Au degré secondaire II, l’apprentissage professionnel 
constitue la principale voie de formation, en particulier pour 
les jeunes étrangers. Les exigences varient toutefois d’un 
apprentissage à l’autre, comme le montre notamment la 
 durée qu’ils peuvent avoir (graphique G3.7.2). Les forma-
tions professionnelles courtes d’un à deux ans sont beau-
coup plus fréquentes chez les femmes que chez les hommes 
(25% contre 12%). La proportion des femmes du sud de 
l’Europe qui suivent une telle formation est la plus élevée: 
c’est le cas de près de 39% des jeunes ressortissantes de 
pays d’émigration récente. Pour elles, les apprentissages de 
quatre ans jouent un rôle peu important. Les écarts sont un 
peu moins grands chez les hommes. Là encore, les Suisses 
sont proportionnellement plus nombreux à faire un long 
 apprentissage.

Si l’on considère les professions en les regroupant, on 
constate que le choix opéré par les jeunes ne diffère guère 
d’une nationalité à l’autre. Mais les hommes et les femmes 
n’apprennent pas les mêmes métiers. La métallurgie et l’in-
dustrie des machines sont le domaine des hommes, tandis 
que les professions de la santé sont l’apanage des femmes. 
Les professions d’employé(e) de bureau sont très importan-
tes pour les deux sexes, mais un peu plus pour les femmes 
que pour les hommes. Les différences observées entre les 
nationalités sont seulement un peu plus marquées. Les 
 jeunes Italiennes et Espagnoles sont, par exemple, pro-
portionnellement un peu plus nombreuses à apprendre une 
profession d’employée de bureau que les autres jeunes 
 femmes. Quant aux jeunes ressortissantes d’un des pays de 
l’ex-Yougoslavie, de Turquie ou du Portugal, elles représen-
tent un pourcentage plus élevé dans la vente que les ap-
prenties originaires d’un autre pays.

Base:

Effectif total des élèves du 
degré secondaire II. Pour 
pouvoir ventiler les données 
selon le sexe et la nationalité, 
il faut pouvoir disposer de 
données individuelles. Sur ce 
plan, la statistique suisse de 
l’éducation est en cours de 

révision. De telles données 
individuelles ne sont pour 
l’heure disponibles que pour 
quelques cantons,  ceux de 
ZH, BE, NW, FR, BS, BL, AR, 
AG VD, NE et GE, soit pour 
66% des jeunes suivant une 
formation professionnelle.

Tableaux:

P32F

T2501F, T2502F

Sources:

OFS/Statistique scolaire, 
OFS/ESPOP, ODM/RCE
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Elèves en formation professionnelle selon différentes nationalités et la durée
de l’apprentissage (1ère année d’apprentissage ZH, BE, NW, FR, BS,
BL, AR, AG, VD, NE, GE), en 2003

G 3.7.1

G 3.7.2

Elèves du degré secondaire II selon différentes nationalités
et le type de formation, en 2003
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4.1 Pauvreté

Parmi les étrangers, le taux de pauvreté et le taux de working poor sont plus élevés que parmi les Suisses. Toutefois, il 
existe au sein de la population étrangère des différences énormes d’une nationalité à l’autre.

En Suisse, le taux de pauvreté des ressortissants étran-
gers, parmi les personnes en âge de travailler, atteint 
21,4% en 2003, ce qui est bien plus élevé que celui enregis-
tré parmi les personnes de nationalité suisse (10,4%). 

Au sein de la population étrangère existent des diffé-
rences énormes (graphique G4.1.1). Alors que seuls 7% des 
personnes originaires de pays du nord et de l’ouest de 
 l’Europe sont touchés par la pauvreté, le taux de pauvreté 
des ressortissants des nouveaux Etats membres de l’UE et 
des pays du Sud de l’Europe atteint respectivement 16,2% 
et 19,2%. Ce taux est d’environ 30,0% pour les étrangers 
provenant d’autres pays, soit un taux trois fois plus élevé 
que pour les Suisses (Balkans de l’Ouest 33,1%, pays candi-
dats, soit la Turquie, la Roumanie et la Bulgarie 29,2%, et 
autres nationalités 28,4%). 

Le risque de faire partie de la population touchée par la 
pauvreté dépend de plusieurs facteurs: la taille du ménage, 
le nombre d’enfants, la branche d’activité, les conditions de 
travail, la formation et la profession exercée. Les facteurs 
liés au marché du travail jouent logiquement un rôle capital 
pour les pauvres exerçant une activité professionnelle (les 
working poor). Les ressortissants étrangers sont fortement 
surreprésentés parmi les working poor (13,2%, alors que le 
taux général s’élève à 7,4%). Là aussi, de très grands écarts 
sont observables (graphique G4.1.2). Alors que le taux de 
working poor des Européens du nord et de l’ouest est très 
faible (2,8%), il est deux fois plus élevé pour les Suisses 
(5,7%). Les Européens du sud ont un taux supérieur à la 
moyenne (12,9%). Il est encore beaucoup plus élevé pour 
les autres nationalités (19,9%), soit trois fois et demie plus 
élevé que celui des Suisses. 

La situation des nouveaux citoyens européens s’écarte 
un peu du modèle décrit précédemment. Bien que leur taux 
de pauvreté soit légèrement supérieur à la moyenne 
(16,2%), le taux de working poor est assez faible (4,2%). 
Ce groupe de la population semble assez hétérogène. D’une 
part, la proportion d’universitaires est élevée et la part de 
travailleurs non qualifiés est faible, et, d’autre part, la pro-
portion de ménages sans-emploi est très élevée (14,8%). 
De plus, ce sous-groupe se compose de pays très différents. 

Une forte proportion de working poor travaille dans des 
branches à faible rémunération (hôtellerie et restauration, 
vente/commerce de détail, ménages privés, etc.). Le travail 
de nuit ou le week-end ainsi que les contrats à durée déter-
minée augmentent aussi le risque de pauvreté. Or, les res-
sortissants étrangers sont proportionnellement plus nom-
breux à travailler dans ces secteurs économiques, de surcroît 
dans des conditions atypiques.

La précarité dans laquelle vit un pourcentage non négli-
geable de ressortissants étrangers tient en grande partie au 
fait qu’ils sont surreprésentés parmi les personnes sans for-
mation obligatoire ainsi que parmi les personnes sans 
 formation postobligatoire. Abstraction faite de la taille du 
ménage, de la branche d’activité et des conditions de tra-
vail, les personnes de nationalité étrangère sont en 
moyenne moins bien payées que les  Suisses exerçant une 
activité professionnelle. En ce qui concerne les personnes 
qui ne sont pas actives, on peut constater que les étrangers 
sont beaucoup plus touchés par le chômage et par l’exclu-
sion (chômage de longue durée et fin de droit) que les 
 Suisses. 

Définitions:

La définition du seuil de pau-
vreté utilisée ici découle des 
directives de la Conférence 
suisse des institutions d’action 
sociale (CSIAS). Un ménage 
est dit pauvre si, après déduc-
tion des impôts et des cotisa-
tions sociales, son revenu 
d’équivalence est inférieur au 
seuil de pauvreté. Par revenu 
d’équivalence, on entend le 
revenu d’un ménage rapporté 
à un ménage d’une personne.
On tient compte du nombre 
de personnes qui composent 

le ménage considéré en divi-
sant son revenu disponible par 
un facteur. Nous nous intéres-
sons ici aux personnes âgées 
de 20 à 59 ans, c’est-à-dire la 
catégorie la plus typique des 
personnes en âge de travailler.
Les working poor sont des 
personnes exerçant une acti-
vité professionnelle vivant 
dans un ménage dont le 
volume d’activité global cor-
respond au moins à un emploi 
à plein temps et dont le 
revenu est inférieur au seuil de 
pauvreté.

Groupes de nationalités:

L’attribution des pays aux 
différents groupes de pays est 
définie au chapitre 3.1.

Base:

Population résidante perma-
nente

Source:

OFS/ESPA
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4.2 Logement

Dans l’ensemble, les personnes de nationalité étrangère vivent au sein de ménages de plus grande taille, mais dans des 
logements plus petits que la population suisse. Les conditions de logement diffèrent toutefois beaucoup d’un groupe 
d’étrangers à l’autre.

La situation économique plus défavorable des résidants 
étrangers (cf. 4.1. Pauvreté) se répercute de toute évidence 
sur leurs conditions de logement. La proportion des Suisses 
qui peuvent se permettre d’occuper un logement de 5 piè-
ces ou plus (42%) est, en 2003, bien deux fois plus élevée 
que celle des étrangers (18%) et ce, bien que les personnes 
de nationalité étrangère tendent à vivre dans des ménages 
de plus grande taille. Près de 61% d’étrangers  vivent au 
sein de ménages de trois personnes ou plus, contre seule-
ment 46% environ des Suisses. 

La situation est toutefois plus différenciée si l’on consi-
dère les divers groupes d’étrangers (graphique G4.2.1). 
Parmi les ressortissants de l’Europe du nord et de l’ouest, le 
pourcentage de ceux qui habitent un logement de 5 pièces 
ou plus (31%) est environ deux fois plus élevé que chez les 
personnes originaires de pays du sud de  l’Europe (14%) ou 
de l’ouest des Balkans et des pays candidats à l’UE (12%).

Les conditions de logement varient aussi entre les grou-
pes d’étrangers en fonction de la taille des ménages (gra-
phique G4.2.2). Les ressortissants de l’ouest des Balkans et 
des pays candidats sont proportionnellement les plus nom-
breux à vivre dans des ménages de 3 personnes ou plus 
(83%). Environ un tiers (36%) des personnes provenant de 
ces pays vit dans des grands ménages de 5 personnes ou 
plus. Chez les Suisses, cette part est de 11%. La part la plus 
élevée de personnes vivant dans un ménage d’une à deux 
personnes est en revanche observée chez les Européens du 
nord et de l’ouest (63%) et s’élève à plus de la moitié des 
ménages suisses (54%).

Si l’on analyse les conditions de logement selon le sexe 
des occupants, on constate que la part des Suissesses vivant 
seules est supérieure à celle des étrangères (23% contre 
15%). Inversement, 60% des étrangères vivent dans des 
ménages de 3 personnes ou plus, contre seulement 43% 
des Suissesses. Il se peut que cette différence provienne du 
fait que les étrangères viennent le plus souvent en Suisse 
avec leur famille. Ce qui est certain, c’est qu’elles sont en 
moyenne plus jeunes que les Suissesses et que, parmi ces 
dernières, on compte davantage de veuves vivant seules.

La taille moyenne des logements chez les Suisses est de 
4,1 pièces contre 3,5 pièces chez les étrangers. En comptant 
tous les membres du ménage, un Suisse dispose en 
moyenne de 1,9 pièce et un étranger de 1,4 pièce.

Il n’est pas étonnant de constater que la moitié des Suis-
ses (51%) possèdent leur propre logement contre seule-
ment 16% des étrangers. Mais là encore, des écarts impor-
tants sont observés entre les groupes de nationalités. Si 
29% des ressortissants du nord et de l’ouest de l’Europe 
sont propriétaires du logement qu’ils occupent, ce n’est les 
cas que de 16% des Européens du sud et de 7% des per-
sonnes venant de l’ouest des Balkans et des pays candidats.

Définitions:

La part des personnes qui 
vivent dans un logement leur 
appartenant (44%) telle 
qu’elle apparaît ici peut paraî-
tre étonnamment élevée 
comparée au taux de loge-
ments occupés par leur pro-
priétaire tel qu’il est générale-
ment cité (34,6% selon le 
recensement de 2000). La 

différence s’explique principa-
lement par les ensembles de 
base utilisés. Pour calculer le 
taux de logements occupés 
par leur propriétaire, on se 
fonde sur l’ensemble des 
logements: en 2000, 34,6% 
des logements occupés le sont 
par leur propriétaire. Nous 
nous intéressons ici aux condi-
tions de vie, c’est pourquoi 

nous avons pris comme base 
l’ensemble des personnes: en 
2003, 44% de la population 
résidante permanente vivait 
dans un logement lui apparte-
nant (en propre ou à un autre 
membre du ménage).

La répartition des nations 
entre différents groupes de 
nations est définie au chapitre 
3.1.

Base:

Population résidante perma-
nente âgée de 15 ans ou plus 
(personnes vivant dans un 
ménage privé).

Source:

OFS/ESPA
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4.3 Santé

Le taux de mortalité des hommes et des femmes de nationalité étrangère en âge de travailler est plus faible que celui de 
la population suisse de la même tranche d’âges. Il rejoint celui des Suisses après l’âge de la retraite. Chez les nourrissons, 
par contre, il est plus élevé.

57’500 Suisses et 4300 étrangers domiciliés en Suisse 
sont décédés en 2002. La population étrangère présente un 
taux de mortalité inférieur d’environ 15% à celui de la po-
pulation suisse. Dans la population étrangère, le taux de 
mortalité des hommes est supérieur de 65% à celui des 
femmes; dans la population suisse, il est plus élevé de 60%.

Si l’on considère les taux de mortalité selon l’âge et le 
sexe (graphique G4.3.1), on constate que la mortalité des 
étrangers âgés de 35 à 60 ans est nettement plus faible. Ce 
phénomène porte un nom dans la littérature internationale. 
C’est l’effet du travailleur en bonne santé (healthy worker 
effect). En d’autres termes, dans une population donnée, les 
actifs occupés sont en meilleure santé que les non actifs. 
Cette différence s’explique par un effet de sélection: l’immi-
gration suppose en général l’aptitude à travailler et, par 
conséquent, la santé.

Chez les nourrissons de moins d’un an, la mortalité des 
étrangers était plus élevée en 2002 que celle des Suisses, 
mais l’écart s’est un peu comblé depuis 1999. Dans le 
groupe des enfants et des jeunes (de 1 à 24 ans), il n’est pas 
possible d’interpréter les différences éventuelles, vu le faible 
nombre de décès. Au-delà de 60 ans, les taux de mortalité 
des étrangers se rapprochent de ceux des Suisses, sans les 
égaliser totalement. 

8 étrangers sur 100’000 meurent d’un cancer de l’esto-
mac. Ils sont une fois et demie plus touchés par ce cancer 
que les Suisses (5 décès/100’000; graphique G4.3.2). Si l’on 
compare la mortalité due à ce type de cancer selon les ré-
gions du monde, on constate que dans les pays du sud de 
l’Europe, les taux sont presque le double de ceux des pays 
du nord.

En ce qui concerne le cancer du poumon, il n’y a prati-
quement pas de différence entre les étrangers (30 sur 
100’000 en meurent) et les Suisses (29 sur 100’000).

20 étrangères sur 100’000 et 26 Suissesses sur 
100’000 meurent d’un cancer du sein. Le fait de ne pas 
avoir d’enfant ou le fait d’avoir donné naissance à son 
 premier enfant à un âge avancé sont des facteurs de risque. 
Or, ces facteurs  sont inégalement représentés chez les 
étrangères et les Suissesses.

En ce qui concerne les maladies cardiovasculaires, la 
 population étrangère affiche un taux de mortalité bien plus 
faible que celui de la population suisse (156 décès sur 
100’000 contre 192 sur 100’000). L’écart est beaucoup plus 
grand chez les hommes que chez les femmes. Outre l’effet 
du travailleur en bonne santé, des différences dans les habi-
tudes alimentaires et l’activité physique liée au travail jouent 
probablement un rôle. Le taux de mortalité dû aux maladies 
cardiovasculaires est moins élevé dans la population étran-
gère. 

S’agissant des accidents et des actes de violence, on 
 observe également un taux de mortalité plus faible chez les 
étrangers. Les jeunes hommes de moins de 30 an, font tou-
tefois exception, car ils sont plus souvent victimes d’acci-
dents de la circulation ou autres que les Suisses.

Enfin, on observe un taux de suicide chez les étrangers 
domiciliés dans notre pays nettement plus faible que celui 
de la population suisse. On retrouve là les grandes disparités 
qui existent sur ce plan entre les pays, dont l’origine doit 
être attribuée à des facteurs culturels principalement.

Définition: 

Les taux de mortalité présen-
tés dans ce rapport ont été 
standardisés en fonction de 
l’âge (méthode directe, popu-
lation européenne standard). 
Cette méthode permet de 
tenir compte des différences 
dans la structure démographi-
que des étrangers et des 
Suisses et, ainsi, d’avoir des 
chiffres comparables.

Base:

Population résidante perma-
nente

Tableaux:

P33F

T3101F, T3102F

Source:

OFS/statistique des causes de 
décès 2002
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4.3 Santé

Taux de mortalité selon l’âge, le sexe et la nationalité, en 2002 G 4.3.1 

G 4.3.2

Taux pour 100’000 personnes (échelle logarithmique)
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Taux standardisé pour 100’000 personnes
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1 Etrangers et migrants

Dans la présente publication, on entend par étrangers les 
personnes qui ont exclusivement la nationalité d’un Etat 
étranger. La population étrangère ne comprend pas les 
personnes nées hors de Suisse et qui ont pu acquérir 
 entretemps la nationalité suisse. L’histoire des migrations 
et les règles d’acquisition de la nationalité font que, en 
Suisse aussi, la part des personnes nées à l’étranger est 
plus élevée que la part des étrangers de Suisse (21,8% 
en 2004). Les personnes qui ont la citoyenneté suisse en 
plus d’une nationalité étrangère (double nationalité) sont 
considérées comme Suisses dans la statis tique. Le nom-
bre de personnes ayant la double nationalité est estimé à 
495’000, soit 8,6% de tous les citoyens suisses, d’après 
le recensement de la population 2000. En revanche, on 
considère comme étrangers les apatrides et les personnes 
dont on ne connaît pas la nationalité.

La population des migrants comprend les personnes 
qui ont déplacé leur domicile de l’étranger en Suisse, à 
titre provisoire ou permanent. Outre les personnes nées 
à l’étranger (22,4% environ d’après le recensement de la 
population 2000), cette population comprend également 
les citoyens suisses revenus en Suisse après avoir sé-
journé quelque temps à l’étranger. Ne font toutefois pas 
partie des migrants les personnes de nationalité étran-
gère nées en Suisse. Ces étrangers «de la deuxième gé-
nération» ou «de la troisième génération» représentent 
près de 23,5% de l’ensemble des étrangers résidants 
permanents de Suisse. Le droit des étrangers et le droit 
de la nationalité ne connaissent pas la notion de migrant 
qui obéit à une conception démographique et sociologi-
que. C’est pourquoi il est difficile de transcrire la défini-
tion de ce terme dans la réalité administrative. Des en-
quêtes et des analyses spéciales sont nécessaires à cet 
effet.

2 Catégories d’autorisations de résidence 
prévues par le droit suisse en matière 
d’étrangers et d’asile 

Le statut de séjour légal et la durée de présence d’un 
étranger dépendant fortement du statut représentent 
deux importants facteurs pour évaluer son degré d’inté-
gration dans la société. En fonction de la raison de leur 
séjour et de leur statut juridique, les étrangers sont ré-
partis en différentes catégories d’étrangers par la législa-
tion suisse. Depuis l’entrée en vigueur le 1er juin 2002 

de l’accord sur la libre circulation des personnes conclu 
entre la Suisse et les Etats membres (alors au nombre de 
15) de l’Union Européenne (UE), les ressortissants des 
pays membres de l’UE15 et de l’Association européenne 
de libre-échange (AELE) relèvent de la convention de li-
bre passage. La convention prend en charge les catégo-
ries d’autorisations de résidence selon l’acquis commu-
nautaire. La libre circulation des personnes entre la Suisse 
et les dix nouveaux pays de l’UE (depuis le 1er mai 
2004) sera introduite graduellement et selon un régime 
transitoire (probablement au début de 2006). Pour ces 
pays, la Suisse accorde des contingents annuels progres-
sifs (jusqu’à 3000 séjours à l’année et 29’000 séjours de 
courte durée au maximum). La loi fédérale sur le séjour 
et l’établissement des étrangers (LSEE) et l’ordonnance 
limitant le nombre des étrangers (OLE), ainsi que la loi 
sur l’asile sont toujours valables pour la majorité des 
étrangers provenant de pays tiers.

Les saisonniers (livret A) étaient des personnes de na-
tionalité étrangère entrées en Suisse pour y exercer du-
rant une saison (au maximum neuf mois) un emploi dans 
une branche d’activité à caractère saisonnier (construc-
tion, restauration, hôtellerie, agriculture). Cette autorisa-
tion n’était délivrée qu’aux ressortissants des pays de 
l’UE et de l’AELE. L’arrivée des saisonniers était soumise à 
un contingent. Ce livret ne pouvait être prolongé et le 
regroupement familial n’était pas possible. L’autorisation 
de séjour pour saisonnier n’est plus attribuée depuis le 
1er juin 2002.

Les titulaires d’autorisation de séjour (livret B) sont 
des personnes de nationalité étrangère entrées en Suisse 
avec un motif précis, en vue d’y résider durablement et 
d’y exercer ou non une activité lucrative. L’autorisation 
de séjour a toujours une durée de validité limitée, mais 
peut être renouvelée.

Pour les ressortissants des pays de l’UE15 et de 
l’AELE, l’autorisation de séjour a une durée de validité de 
5 ans. Elle peut, en règle générale, être ultérieurement 
prolongée de cinq ans en cinq ans si les conditions sont 
remplies. Pour les personnes actives occupées, cette 
autorisation est délivrée sur présentation d’un contrat de 
travail à durée limitée (mais au minimum d’une année) 
ou illimitée. Les nouvelles arrivées des actifs occupés 
sont limitées au nombre maximal de 15’000 personnes 
par année pour les personnes de l’UE15 et 300 person-
nes des pays de l’AELE pendant les cinq premières an-
nées de la libre circulation des personnes, c’est-à-dire 
jusqu’en 2007. Les personnes non actives (retraités, étu-
diants, écoliers) ne sont pas soumises à cette limitation. 
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Le regroupement familial immédiat est possible tant pour 
les actifs occupés que pour les non actifs et comprend le 
conjoint, les descendants directs (enfants ou petits-en-
fants âgés de moins de 21 ans) et la ligne ascendante 
(parents et grands-parents).

La durée de validité du séjour pour les ressortissants 
de pays tiers est généralement limitée, la première fois, à 
un an. Une fois accordées, les autorisations sont norma-
lement renouvelées annuellement. Les autorisations 
 accordées lors d’une première activité professionnelle 
sont délivrées dans la limite maximale annuelle fixée à 
4000 personnes pour la période 2003/2004. Les person-
nes non actives (retraités, étudiants, écoliers) ne sont pas 
soumises à cette limitation. Pour les personnes  actives 
occupées de pays tiers, le regroupement familial est 
autorisé et inclut le conjoint et les enfants célibataires de 
moins de 18 ans.

Les titulaires d’autorisation d’établissement (livret C) 
sont des personnes de nationalité étrangère ayant ob-
tenu une autorisation d’établissement après avoir résidé 
5 ou 10 ans en Suisse. L’autorisation d’établissement 
donne droit à un séjour de durée non limitée et ne peut 
pas être liée à conditions. 

L’autorisation d’établissement est délivrée aux ressor-
tissants de l’UE15 et de l’AELE selon les dispositions de la 
LSEE et les accords d’établissement passés avec les pays 
étrangers étant donné que la libre circulation des person-
nes ne contient pas de dispositions y relatives. Les res-
sortissants de l’UE15 et de l’AELE reçoivent une autorisa-
tion d’établissement après un séjour réglementaire et 
ininterrompu de cinq ans sur la base d’accords d’établis-
sement ou de déclarations unilatérales du Conseil fédé-
ral. Le délai de contrôle de leur livret est de cinq ans.

Les ressortissants de pays tiers peuvent, en général, 
obtenir une autorisation d’établissement après un séjour 
réglementaire et ininterrompu de dix ans. Les citoyens 
des Etats-Unis et du Canada la reçoivent déjà après cinq 
ans. 

Les personnes admises à titre provisoire (livret F) 
sont des personnes de nationalité étrangère qui sont 
sous le coup d’une décision de renvoi, mais qui sont ad-
mises provisoirement en Suisse, car l’exécution de leur 
renvoi n’est pas possible, n’est pas licite ou ne peut être 
raisonnablement exigée. Il s’agit en principe de person-
nes qui se sont vues refuser le droit d’asile, mais aussi de 
visiteurs ou de touristes dont la durée du visa a expiré. 
L’admission provisoire peut également être ordonnée 
dans les cas de détresse personnelle grave, lorsqu’aucune 
décision exécutoire n’a été rendue dans les quatre ans 
qui ont suivi le dépôt de la demande d’asile. Une admis-

sion provisoire en tant que réfugié peut être octroyée 
aux personnes qui remplissent les conditions de réfugiés, 
mais à qui l’asile ne peut être accordé parce qu’elles ont 
soit commis des actes condamnables, soit mis en danger 
la sécurité intérieure ou extérieure de la Suisse. Elle peut 
être accordée pour une année et peut être prolongée de 
12 mois. L’admission provisoire n’est plus valable dès que 
les conditions d’un retour au pays sont remplies.

Les titulaires d’autorisation de séjour de courte durée 
(livret L) sont des personnes de nationalité étrangère en-
trées en Suisse avec un motif précis, en vue d’y effectuer 
un séjour de courte durée, en général moins d’une an-
née, et d’y exercer ou non une activité lucrative. En font 
partie, entre autres, les personnes au pair et les stagiaires.

L’autorisation de séjour de courte durée pour les res-
sortissants actifs occupés des pays de l’UE15 et de l’AELE 
a une durée qui correspond à la durée du contrat de 
 travail. Elle peut être prolongée de moins de 12 mois 
(max. 364 jours). Cette autorisation peut, en outre, être 
renouvelée après un séjour total d’un an sans que la per-
sonne ne doive interrompre son séjour en Suisse. Les 
nouvelles arrivées des titulaires d’autorisation de séjour 
de courte durée qui sont actifs occupés sont limitées au 
nombre maximal de 115’500 personnes par année pour 
les personnes de l’UE15 et 200 personnes des pays de 
l’AELE pendant les cinq premières années de la libre cir-
culation des personnes, c’est-à-dire jusqu’en 2007. Les 
séjours professionnels de moins de 4 mois, ainsi que les 
activités des musiciens et artistes jusqu’à 8 mois, ne sont 
pas soumis à cette limitation. Le regroupement familial 
immédiat est possible et comprend le conjoint, les des-
cendants directs (enfants ou petits-enfants âgés de 
moins de 21 ans) et la ligne ascendante (parents et 
grands-parents).

Une autorisation de séjour de courte durée peut être 
délivrée aux ressortissants de pays tiers pour un séjour 
d’une durée de moins d’un an (364 jours). La durée de 
validité de cette autorisation se conforme à celle du 
 contrat de travail. Dans des cas exceptionnels, elle peut 
être prolongée jusqu’à un séjour total de 24 mois. Les 
autorisations initiales sont délivrées dans le cadre d’un 
nombre maximum annuel de 5000 personnes pour la 
période de 2003/2004. Les séjours professionnels de 
maximum 4 mois par année considérée ne sont pas 
 soumis à cette limitation. Il existe des règlements parti-
culiers pour les danseuses (séjour autorisé allant jusqu’à 
8 mois). Les titulaires d’autorisation de séjour de courte 
durée provenant des pays tiers ne peuvent pas faire  venir 
leur famille.
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Les requérants d’asile (livret N) sont des personnes de 
nationalité étrangère qui ont déposé une demande 
d’asile en Suisse et qui font l’objet d’une procédure 
d’asile. Ces personnes sont autorisées à séjourner dans 
notre pays jusqu’à la fin de la procédure.

Les réfugiés reconnus sont des personnes de nationa-
lité étrangère considérées comme réfugiés au sens de la 
loi sur l’asile (LAsi) et de la Convention du 28 juillet 1951 
relative au statut des réfugiés. Ce sont des personnes 
qui, dans leur Etat d’origine ou dans le pays de leur der-
nière résidence, sont exposées à de sérieux préjudices ou 
craignent, à juste titre, de l’être en raison de leur race, de 
leur religion, de leur nationalité, de leur appartenance à 
un groupe social déterminé ou de leurs opinions politi-
ques. Les réfugiés reconnus possèdent une autorisation 
de séjour (livret B) ou, après un séjour de 5 ans en 
Suisse, une autorisation d’établissement (livret C).

Les fonctionnaires internationaux et diplomates sont 
des personnes de nationalité étrangère résidant en Suisse 
et travaillant dans une mission diplomatique, consulaire 
ou dans une organisation internationale, ainsi que les 
membres de leurs familles et leurs employés de maison. 
Les fonctionnaires d’administrations étrangères (chemin 
de fer, poste, douane) qui travaillent et résident en Suisse 
sont aussi comptés dans cette catégorie d’étrangers. Ces 
personnes ne sont pas soumises aux conditions des servi-
ces de police appliquant la législation sur les étrangers. 
Leur séjour et leur activité professionnelle sont régle-
mentés par une autorisation délivrée par le Département 
fédéral des affaires étrangères (DFAE).

3 Concepts de population

Nous avons dû, dans la présente publication, utiliser plus 
d’un concept pour représenter les différentes dimensions 
de la population. Nous avons essayé de nous fonder le 
plus possible sur la notion la plus complète de population 
résidante, comprenant l’ensemble des étrangers décrits 
plus haut. Toutefois, deux statistiques, le bilan de la po-
pulation (cf. paragraphe 4.1) et la statistique des mouve-
ments migratoires reposent sur la notion de «population 
résidante permanente». Les données sur la durée de rési-
dence, sur le lieu de naissance et sur le motif de la venue 
en Suisse sont, pour l’heure, tirées exclusivement du Re-
gistre central des étrangers (RCE), un répertoire adminis-
tratif contenant des variables sociodémographiques très 

diverses, qui ne porte toutefois que sur les titulaires de 
 livrets B, C et L (personnes qui séjournent au moins 1 an 
dans notre pays). Quant aux statistiques du marché du 
travail, l’enquête suisse sur la population active se fonde 
sur la population résidante permanente, la statistique de 
la population active occupée sur le concept intérieur 
(cf. paragraphe 3.3) et la statistique du chômage sur la 
population résidante. Les comptes globaux du marché 
du travail se réfèrent à l’ensemble des personnes qui tra-
vaillent et/ou résident en Suisse; les personnes actives 
occupées sont définies d’après le concept intérieur.

3.1 La population résidante

La population résidante comprend toutes les personnes 
qui ont leur domicile en Suisse pendant l’année civile in-
dépendamment de leur nationalité, de la durée de leur 
séjour et du type d’autorisation de résidence. Les per-
sonnes sans domicile officiel en Suisse (par ex. les fronta-
liers qui travaillent en Suisse, les touristes, les visiteurs ou 
les personnes en voyage d’affaires) ne sont pas incluses 
dans la population résidante. Concrètement, la popula-
tion résidante regroupe les catégories d’étrangers sui-
vantes: les titulaires d’autorisation d’établissement, les ti-
tulaires d’autorisation de séjour (y compris les réfugiés 
reconnus), les titulaires d’autorisation de séjour de courte 
durée, les étrangers admis à titre provisoire, les requé-
rants d’asile, les fonctionnaires internationaux, les diplo-
mates et les membres de leurs familles. En outre, l’effec-
tif compensatoire (cf. paragraphe 3.2) est ajouté à partir 
de 2003 et ce rétrospectivement jusqu’à 1991 inclus.

Nous ne disposons que d’estimations approximatives, 
à la fiabilité toute relative, sur le nombre de requérants 
d’asile expulsés qui se trouvent en Suisse, ainsi que sur le 
nombre de travailleurs «au noir» (tableau T1214F). Ces 
personnes se trouvent en situation irrégulière dans notre 
pays et n’apparaissent dans aucun registre officiel. Elles 
ne sont, pour cette raison, pas prises en considération 
dans nos analyses.

3.2 La population résidante permanente

La population résidante permanente comprend toutes les 
personnes qui ont leur domicile en Suisse pendant l’an-
née civile indépendamment du fait qu’elles y séjournent 
effectivement durant au moins une année entière. 
 Concrètement, la population résidante permanente re-
groupe les catégories d’étrangers suivantes: les titulaires 
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d’autorisation d’établissement, les titulaires d’autorisa-
tion de séjour (y compris les réfugiés reconnus), les titu-
laires d’autorisation de séjour de courte durée de douze 
mois au minimum, les fonctionnaires internationaux, les 
diplomates et les membres de leurs familles.

Depuis 1991, la population résidante permanente 
comprend également un effectif compensatoire (ancien-
nement: effectif complémentaire). Cet effectif compense 
les écarts entre les périodes de relevé des diverses don-
nées des registres utilisés. Il est, depuis 2001, de l’ordre 
de 3000 à 5000 personnes. Avant 2001, cet effectif 
compensatoire comprend également les nouveau-nés de 
requérants d’asile.

3.3 La population active d’après le concept intérieur

A l’origine de la distinction entre concept intérieur et 
concept national, on trouve la comptabilité nationale. 
L’économie d’un pays est délimitée soit par ses frontières 
(concept intérieur), soit par les unités économiques rési-
dantes permanentes du pays (concept national). Selon 
l’angle sous lequel elles sont considérées, les opérations 
de la comptabilité nationale sont ainsi définies d’après le 
concept intérieur ou d’après le concept national.

Par analogie avec cette définition, la «population 
 active selon le concept intérieur» comprend l’ensemble 
des personnes économiquement actives sur le territoire 
suisse, indépendamment de leur domicile.
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T1* Définition des populations

Concept utilisé / Catégories de personnes Population résidante Population résidante permanente Pop. active selon le concept intérieur

x pris en compte

Domaine statistique Population Vie active

T2* Définition des populations et des époques de référence des statistiques de la population et du marché
 du travail

Suisses
 dont: – actifs occupés/chômeurs en Suisse x x x
  – actifs occupés à l’étranger x x    
  – non actifs x x

Etrangers    
• Titulaires d’une autorisation de séjour (livret B),
 titulaires d’une autorisation d’établissement (permis C),
 titulaires d’une autorisation de séjour de courte durée
 de 12 à 18 mois (livret L) 
 dont: – actifs occupés/chômeurs en Suisse x x x
  – actifs occupés à l’étranger x x 
  – non actifs x x
• Titulaires d’une autorisation de séjour de courte durée inférieure
 à 12 mois (livret L)
 dont: – personnes actives x   x
  – personnes non actives x    

• Personnes admises à titre provisoire (livret F), requérants
 d’asile (livret N)
 dont: – personnes actives x  x
  – personnes non actives x   

• Personnel des représentations diplomatiques et des organisations
 internationales en Suisse, avec leurs proches (autorisation du DFAE) x x
• Frontaliers (livret G)   x
• Personnel des représentations diplomatiques suisses à l’étranger   x
• Membres de la flotte suisse de haute mer   x

Définition des populations – population résidante – Personnes actives de 15 ans et plus
 – population résidante   d’après le concept intérieur
  permanente – Population résidante de 15 ans et plus  
   – Population résidante permanente 
    de 15 ans et plus 
Période/jour de référence
• Données sur la structure et les effectifs Fin de l’année (31.12)  Fin du 2e trimestre 
 ou moyenne annuelle ou milieu de l’année (30.6.)  
• Données sur les mouvements Année civile Année civile 
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G1 Population résidante et population active

Suisses et
étrangers

Résidant à
l’étranger

Population
résidante

(en Suisse)

Population
résidante

permanente

Population
résidante non 
permanente

Personnes non 
actives*

Personnes
actives*

Personnes
actives occupées

Chômeurs

Personnes
occupées à
l’étranger

Personnes
occupées
en Suisse

Personnes
occupées
en Suisse

Personnes actives occupées selon le concept intérieur

* âgées de 15 ans ou plus
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4 La statistique suisse des étrangers

4.1 La statistique courante de la population

La statistique de l’état annuel de la population (ESPOP) 
fournit des données mises à jour chaque année sur l’état, 
la structure et les mouvements de la population rési-
dante permanente. L’une des principales tâches de cette 
statistique consiste à analyser et à apurer les différentes 
composantes de l’évolution de la population (naissances, 
décès, migrations, etc.) et à les combiner en une statisti-
que nationale de synthèse qui repose sur les différentes 
sources de données (registres administratifs, enquêtes de 
l’OFS). Grâce à ce mode de calcul, on peut dresser le 
«bilan démographique» appelé ainsi par analogie avec la 
comptabilité commerciale.

Les méthodes de calcul utilisées sont décrites de ma-
nière détaillée dans la publication «Portrait démographi-
que de la Suisse» que l’OFS publie chaque année. Nous 
n’entrerons pas dans les détails à ce propos. L’harmoni-
sation des concepts et des définitions utilisés est essen-
tielle (prise en compte de principes fondamentaux en 
matière statistique, observation des recommandations 
internationales, etc.), de même que la vérification de la 
pertinence des données obtenues. Pour combler les lacu-
nes dans la quantité de données collectées, on recourt à 
divers procédés d’estimation, modèles de calcul et mé-
thodes statistiques.

Les données figurant dans les registres demeurent la 
principale source de la statistique courante de la popula-
tion pour ce qui est de la population étrangère. On 
 recourt, à cet effet, aux registres de personnes de la 
Confédération dans lesquels figurent des informations 
sur des événements d’ordre démographique ainsi que 
des caractères sociodémographiques et socioéconomi-
ques. L’hétérogénéité des bases légales et l’utilisation des 
données des registres à des fins administratives limitent 
toutefois la possibilité de recourir à ces registres.

4.2 La statistique de la population étrangère

La statistique de la population résidante de nationalité 
étrangère (PETRA) fournit des données sur l’état et la 
structure de la population résidante de nationalité étran-
gère à la fin de l’année, ainsi que les mouvements cor-
respondants, enregistrés pendant l’année civile.

PETRA est une statistique de synthèse, basée sur l’ex-
ploitation des registres officiels et des données adminis-
tratives suivants:

4.2.1 Registre central des étrangers (RCE)

Créé en 1972 par un arrêté du Conseil fédéral, le RCE 
devait constituer une base de données solide au service 
de la politique suisse en matière d’étrangers et visait à 
faciliter le contrôle administratif de la population étran-
gère par la police des étrangers et par les autorités fédé-
rales et cantonales en charge du marché du travail. Le 
RCE permet de rationaliser les procédures, de contrôler 
l’application des lois traitant des étrangers, d’établir des 
statistiques sur ces derniers et, dans des cas particuliers, 
de prêter une entraide administrative. C’est l’Office fé-
déral des migrations (ODM) qui gère le RCE.

Le registre actuel (banque de données RCE3) est uti-
lisé, en premier lieu, à des fins administratives et policiè-
res; il ne satisfait qu’accessoirement les besoins statisti-
ques. Le RCE ne remplit pas entièrement les exigences 
posées par la statistique démographique et n’est harmo-
nisé qu’en partie avec les autres sources de données. La 
gestion du registre repose sur les données transmises par 
les polices des étrangers, par les services de contrôle des 
habitants, par les offices de l’état civil ou du travail des 
cantons et des communes ainsi que par divers organes 
fédéraux. La plupart de ces services disposent 
aujourd’hui d’un raccordement électronique avec le 
RCE3.

L’ODM exploite lui-même les données enregistrées, 
qu’il publie régulièrement sous forme de tableaux statis-
tiques. Les caractères retenus sont les suivants: date de 
naissance, sexe, état civil, nationalité, type d’autorisa-
tions et durée de résidence, lieu de naissance, acquisition 
de la nationalité suisse, commune de domicile, canton où 
l’activité lucrative est exercée, profession exercée et 
branche économique dans laquelle la personne travaille. 
Le RCE recense les catégories d’étrangers suivantes: les 
titulaires d’autorisation d’établissement, les titulaires 
d’autorisation de séjour, les membres de la famille de 
fonctionnaires étrangers ou de membres des représenta-
tions étrangères qui ont une activité lucrative, les titu-
laires d’autorisation de séjour de courte durée et les 
 frontaliers.
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4.2.2  Enregistrement automatisé des personnes entrant 
dans le cadre de l’asile (AUPER)

Le registre central des personnes entrant dans le cadre 
de l’asile est géré par l’Office fédéral des migrations 
(ODM). Le registre actuel (banque de données AUPER2) 
sert à rationaliser les différents processus au contrôle ad-
ministratif, à échanger des informations et des données 
et à procéder à des relevés statistiques. L’AUPER se 
 compose d’une banque de données sur les personnes 
complétée par plusieurs dossiers de gestion touchant à 
divers domaines. Les données proviennent de différents 
services fédéraux (par ex. la commission de recours en 
matière d’asile) et des autorités cantonales de police des 
étrangers et d’assistance publique, pour autant qu’elles 
soient chargées de tâches relevant du domaine de l’asile. 

La banque de données personnelles AUPER contient 
entre autres les caractères suivants: sexe, date de nais-
sance, état civil, nationalité, appartenance ethnique, reli-
gion, langue maternelle. Des données sur l’adresse du 
domicile (commune de domicile), sur le type et la durée 
d’autorisations de résidence, sur la situation de travail 
(profession exercée, employeur et branche) sont égale-
ment à disposition en tant que module supplémentaire à 
l’administration des personnes.

Une partie importante d’AUPER est constituée par la 
gestion de données relatives à l’asile. Cette gestion 
 concerne des informations telles que l’état d’avancement 
des procédures, les décisions prises, les réglementations 
appliquées, les dispositions et les mesures adoptées, l’ob-
servation des délais, l’exécution, etc. Cette gestion des 
affaires sert en premier lieu à assurer le contrôle du trai-
tement des demandes d’asile et de l’exécution des déci-
sions; elle constitue une base de contrôle administratif et 
de planification en ressources et en finances au sein de 
l’ODM. 

Les catégories d’étrangers figurant dans AUPER sont 
toutes les personnes entrant dans le cadre de l’asile: re-
quérants d’asile pour lesquels est engagée une procé-
dure de première ou de deuxième instance, requérants 
d’asile déboutés, mais dont l’exécution de renvoi est sus-
pendue, personnes admises à titre provisoire, réfugiés re-
connus comme tels. Des informations sur les requérants 
d’asile, dont la demande a été refusée, sont conservées 
dans le registre, indépendamment du fait que ces per-
sonnes soient reparties ou qu’elles bénéficient d’autori-
sation humanitaire ou d’une autre autorisation délivrée 
par la police des étrangers.

4.2.3 Registre des diplomates et des fonctionnaires 
internationaux (ORDIPRO)

ORDIPRO est un registre automatisé mis sur pied par le 
Département fédéral des affaires étrangères (DFAE) dans 
lequel figurent les diplomates accrédités en Suisse ainsi 
que les fonctionnaires internationaux, leurs proches et 
leurs employés de maison. Ces personnes ne sont pas 
soumises aux dispositions ordinaires en matière de police 
des étrangers, mais sont au bénéfice d’une autorisation 
délivrée par le DFAE. La version actuelle d’ORDIPRO est 
opérationnelle depuis 1995; depuis décembre 1996, elle 
s’étend à l’ensemble du territoire suisse.

4.2.4 «Statali italiani»

Les fonctionnaires internationaux ayant un domicile au 
Tessin (« statali italiani ») sont recensés annuellement par 
l’office de statistique du canton du Tessin. Ces personnes 
ne sont pas enregistrées dans ORDIPRO.

4.2.5  La statistique du mouvement naturel 
de la population

Cette enquête exhaustive, qui existe depuis 1871 et qui 
a été complétée depuis 1876, porte sur l’ensemble des 
phénomènes de l’évolution «naturelle» de la population 
(naissances, décès, mariages, divorces, adoptions, recon-
naissances de la paternité). Ces données sont relevées 
dans toute la Suisse par quelque 2200 services adminis-
tratifs (essentiellement les offices de l’état civil et les tri-
bunaux). 

A partir de 2001, on ne compte que les événements 
des personnes qui ont un domicile permanent en Suisse, 
exception faite des titulaires d’une autorisation de séjour 
de courte durée qui sont toujours inclus dans la statisti-
que des mariages et dans celle des naissances. 

Depuis 2001, on compte également les mariages où 
la femme est domiciliée en Suisse et l’homme est domici-
lié à l’étranger au moment du mariage.

4.3 Statistiques du marché du travail

Le système statistique de la Suisse compte un nombre 
important d’enquêtes et de statistiques dans le domaine 
de la vie active et du marché du travail. Parmi celles-ci, 
six ont constitué des sources pour le présent rapport: 
l’enquête suisse sur la population active (ESPA), la statis-
tique de la population active occupée (SPAO), la statis-
tique du volume du travail (SVOLTA), la statistique du 
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chômage réalisée par le Secrétariat d’Etat à l’économie 
(seco), les comptes globaux du marché du travail et l’en-
quête suisse sur la structure des salaires (ESS).

4.3.1 L’enquête suisse sur la population active (ESPA)

Depuis 1991, l’ESPA fournit régulièrement des données 
pour l’observation du marché du travail. Cette enquête 
est réalisée chaque année auprès de 54’000 ménages. Le 
nombre inclut un échantillon partiel de 15’000 étrangers 
(ESPA étrangers) tirés au sort dans le Registre central des 
étrangers (RCE). L’univers et la base d’extrapolation sont 
constitués par la population résidante permanente de la 
Suisse selon ESPOP. En mettant sur pied l’ESPA, l’OFS 
s’est inspiré des recommandations du Bureau internatio-
nal du Travail et des normes d’Eurostat.

Le questionnaire de l’ESPA comporte différentes ques-
tions sur la situation sociodémographique des personnes 
interrogées. Les questions concernent des thèmes 
comme la profession apprise et la profession exercée, la 
situation dans la profession, la branche économique, les 
conditions de travail, la mobilité sur le marché du travail, 
ainsi que des informations sur le chômage et le revenu. 
La valeur de l’ESPA pour la statistique du marché du tra-
vail réside dans les nombreuses possibilités de ventilation 
des résultats, dans la comparabilité des données au ni-
veau international et dans la rapidité avec laquelle on 
peut en disposer. L’ESPA sert de base à plusieurs statisti-
ques de synthèse, parmi lesquelles on trouve la statisti-
que des personnes actives occupées et les comptes glo-
baux du marché du travail.

4.3.2  La statistique des personnes actives occupées 
(SPAO)

L’OFS publie, depuis 1977, la statistique des personnes 
actives occupées (SPAO). Cette statistique de synthèse 
fournit chaque année et chaque trimestre le nombre de 
personnes actives occupées d’après le concept intérieur. 
Avec l’introduction de l’ESPA en 1991, la SPAO est re-
partie sur une nouvelle base méthodologique. A partir de 
l’ESPA (pour la population résidante permanente), du 
RCE et du registre d’AUPER (pour la population étran-
gère non permanente), on calcule chaque année des va-
leurs de référence pour le deuxième trimestre. On répar-
tit les personnes actives occupées selon les divisions 
économiques à l’aide de la statistique trimestrielle de 
l’emploi (STATEM). Cette dernière sert également à esti-
mer les valeurs trimestrielles entre les valeurs de réfé-
rence calculées annuellement. Depuis 2002, la SPAO se 

fonde sur la définition des personnes actives occupées 
du Bureau international du travail, qui est également ap-
pliquée dans le cadre de l’ESPA. Selon cette définition, 
une personne est active occupée si elle exerce une acti-
vité professionnelle d’au moins une heure par semaine 
(la limite était fixée, dans l’ancienne définition, à 6 heu-
res minimum). Les chiffres ont été révisés rétroactive-
ment jusqu’en 1991.

Les personnes actives occupées selon l’ESPA 
et selon la SPAO

ESPA SPAO

Définition:
Personnes qui exercent une Personnes qui exercent une
activité productive au sens activité productive au sens 
des comptes nationaux des comptes nationaux.
Sont considérées les person- Sont considérées les person-
nes actives occupées pen- nes actives occupées pen-
dant au moins une heure  dant au moins une heure
par semaine par semaine   
   
Méthode de relevé:
Enquête par échantillon- Statistique de synthèse
nage auprès de quelque 
54’000 ménages

Population de référence:
Population résidante Concept intérieur
permanente
 
Période de référence:
Valeurs moyennes  Valeurs de la fin 
du 2e trimestre de chaque trimestre

Périodicité:
Annuelle Trimestrielle   
  
Niveau de régionalisation:
Grandes régions de la Suisse Grandes régions de la Suisse

4.3.3 La statistique du volume du travail (SVOLTA)

L’OFS publie la statistique du volume du travail 
(SVOLTA) depuis le début des années 90. Cette statis-
tique de synthèse livre des informations annuelles sur les 
heures effectives et les heures normales de travail, les 
heures d’absence et les heures supplémentaires selon le 
concept intérieur. Le volume de travail effectif comprend 
l’ensemble des heures effectivement consacrées à l’acti-
vité productive selon la comptabilité nationale. La source 
principale de la SVOLTA est l’ESPA. Etant donné que 
l’ESPA ne permet pas d’estimer de façon suffisamment 
fiable certains types d’absence, on recourt aussi à 
d’autres sources, comme les statistiques du seco sur les 
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réductions de l’horaire de travail, les grèves et lock-outs. 
Pour le calcul du volume de travail selon le concept inté-
rieur, on utilise en plus des informations tirées du Regis-
tre central des étrangers (RCE).

4.3.4 La statistique du chômage du seco

Le Secrétariat d’Etat à l’économie (seco) réalise depuis 
1936 une statistique du chômage. Elle recense l’effectif 
des chômeurs à la fin du mois, le nombre de personnes 
qui entrent au chômage et celles qui en sortent. 

Sont considérées au chômage les personnes sans 
 emploi, qui cherchent activement du travail, qui sont en-
registrées auprès d’un office du travail et qui peuvent 
commencer à travailler sans délai. Peu importe que ces 
personnes aient droit ou non à une indemnité de chô-
mage. Les chômeurs arrivés en fin de droit continuent de 
figurer dans la statistique s’ils se présentent régulièrement 
auprès d’un office du travail. Ne figurent pas parmi les 
chômeurs les personnes qui, bien qu’inscrites au chô-
mage, occupent un emploi temporaire ou suivent un pro-
gramme d’occupation ou de formation continue. L’impor-
tance première de la statistique du chômage réside dans 
l’observation de la conjoncture. Les résultats sont très ra-
pidement disponibles, et la statistique du chômage étant 
une enquête exhaustive, elle permet de suivre l’évolution 
de la conjoncture à un niveau très détaillé de régionalisa-
tion. L’utilisation des chiffres du seco pose toutefois pro-
blème dans les comparaisons internationales. La diversité 
des législations en matière d’assurance chômage se re-
flète inévitablement dans les statistiques du chômage de 
chaque pays. Par ailleurs, l’indicateur du seco ne permet 
d’analyser les évolutions à long terme que dans certaines 
limites, puisque les séries chronologiques sont interr om-
pues à chaque révision de la législation.

Les chômeurs d’après le seco

Définition:
personnes sans emploi, qui cherchent du travail, qui sont en 
mesure de commencer une activité dans les 30 jours et qui 
sont inscrites auprès d’un office cantonal du travail

Méthode d’enquête:
données administratives

Population de référence:
population résidante à partir de 15 ans

Période de référence: 
fin du mois

Périodicité: 
mensuelle

Niveau de régionalisation:
communes

4.3.5 Les comptes globaux du marché du travail (CMT)

A la différence des indicateurs parus jusqu’ici portant pri-
cipalement sur des effectifs, les comptes globaux du 
marché du travail (CMT), publiés pour la première fois 
en 1998 (les résultats remontent jusqu’en 1991), présen-
tent également les flux et les transitions de personnes sur 
le marché du travail. Les CMT sont une statistique de 
synthèse qui se fonde sur l’ESPA, sur la SPAO, sur la sta-
tistique des personnes sans emploi et sur la statistique 
démographique. Ils se présentent sous la forme d’un bi-
lan annuel traduisant les effectifs, les transitions brutes 
d’un statut (actif occupé, chômeur et non actif) à un 
autre, ainsi que les entrées (immigrations et naissances) 
et les sorties (émigrations et décès). La période de réfé-
rence est l’année civile (entre deux 31 décembre consé-
cutifs). Font partie de la population de référence toutes 
les personnes qui travaillent et/ou habitent en Suisse.

4.3.6 L’enquête suisse sur la structure des salaires (ESS)

L’enquête suisse sur la structure des salaires est réalisée 
tous les deux ans au mois d’octobre depuis 1994. Elle 
permet de décrire régulièrement, à partir de données re-
présentatives, la structure des salaires dans l’ensemble 
des branches économiques de la Suisse (à l’exception de 
l’agriculture). Elle s’intéresse non seulement à la branche 
économique concernée et à la taille de l’entreprise, mais 
aussi aux caractéristiques individuelles des salariés et des 
postes de travail, telles que la formation, la position pro-
fessionnelle, le niveau des qualifications requises pour le 
poste et le type d’activité. 

4.4 Autres statistiques

4.4.1 La statistique scolaire

La statistique scolaire suisse réalisée par l’OFS recense, 
chaque année, l’ensemble des élèves suivant une forma-
tion non universitaire. Elle comprend également la statis-
tique des diplômes (diplômes du degré secondaire II) et 
la statistique des enseignants. Elle réunit 26 statistiques 
cantonales qui servent en premier lieu à des fins adminis-
tratives. Près de la moitié des cantons livrent leurs don-
nées sous forme d’enregistrements individuels (chaque 
élève représente une unité de relevé). Les autres cantons 
fournissent des données agrégées au niveau de la classe. 
Pour cette raison, les possibilités de combiner entre elles 
les informations réunies au niveau suisse sont limitées.
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4.4.2 Système d’information universitaire suisse (SIUS)

Le SIUS est une institution dans laquelle collaborent des 
personnes représentant les hautes écoles (hautes écoles 
universitaires, hautes écoles spécialisées), les cantons 
universitaires et la Confédération, dans le but d’établir 
des statistiques relatives aux hautes écoles pour l’ensem-
ble de la Suisse. Le SIUS contient des données sur les 
étudiants, les examens, le personnel et les finances des 
hautes écoles. Il s’agit d’une enquête exhaustive. En ce 
qui concerne les étudiants, l’enquête est réalisée chaque 
semestre. L’organe de réalisation est la section hautes 
écoles de l’OFS.

4.4.3 Enquête suisse sur la santé (ESS)

Le programme pluriannuel de la statistique fédérale pré-
voit la réalisation, tous les cinq ans, d’une enquête sur la 
santé. La première enquête, effectuée en 1992/93, a 
donc été suivie d’une nouvelle étude cinq ans plus tard, 
en 1997 et encore une fois en 2002. L’enquête suisse sur 
la santé (ESS) a pour but de recueillir des informations 
sur l’état de santé de la population et ses facteurs déter-
minants, sur les maladies et les handicaps, en tenant 
compte de leurs conséquences sur le plan social. Elle a 
également pour but de recueillir des informations sur le 
recours aux services de santé, sur les facteurs de risques 
et de promotion de la santé ainsi que sur les conditions 
d’assurance de la population résidante de Suisse. L’ESS 
permet également de suivre l’évolution de ces facteurs 
dans le temps et de fournir ainsi des données de base 
pour l’évaluation des mesures de politique de santé. 

Avec son enquête sur la santé, la Suisse s’inscrit dans 
le programme «Santé 21» suivant ainsi les recommanda-
tions du Bureau régional pour l’Europe de l’Organisation 
mondiale de la santé (OMS). Ce programme vise à réu-
nir, au niveau européen, des données et des indicateurs 
comparables dans le domaine de la santé.

4.4.4 Statistique des causes de décès

La statistique suisse des causes de décès est établie de-
puis 1876. Elle dénombre tous les décès de la population 
résidante permanente de la Suisse. La collecte des don-
nées repose sur la communication obligatoire des causes 
de décès par les médecins qui signent les certificats de 

décès. Les données sont relevées au moyen de fiches 
anonymes de décès et de mortinaissance auprès des offi-
ces d’état civil. A partir des indications figurant sur la fi-
che de décès, les causes de décès sont codées à l’aide de 
la Classification internationale des maladies (CIM), et 
plus précisément de la CIM-10 depuis 1995. L’utilisation 
de cette classification est recommandée par l’Organisa-
tion mondiale de la santé (OMS) pour les statistiques de 
morbidité et de mortalité dans le monde entier. La statis-
tique des causes de décès fournit de précieuses informa-
tions sur l’état de santé de la population et des données 
de référence pour les études clinico-médicales. Elle per-
met d’étudier l’influence de facteurs géographiques, dé-
mographiques et socio-économiques sur la fréquence de 
certaines maladies.

4.5  Les problèmes posés par la statistique suisse 
des étrangers

Les statistiques sont réalisées à partir de plusieurs regis-
tres administratifs dont les données sont parfois incom-
plètes ou qui peuvent également se chevaucher. Elles 
sont complétées, chaque année, par des enquêtes ex-
haustives ou des enquêtes par échantillonnage. Les 
 données réunies doivent d’abord être plausibilisées et 
harmonisées par l’OFS. Du fait de ce traitement, les 
 don nées  publiées par l’OFS diffèrent parfois de celles de 
l’ODM.

Ces différences s’expliquent de la manière suivante:

– L’ODM exploite les données de ses registres dans 
son domaine de compétence. Il n’y a ainsi pas 
 d’intégration totale des données dans une conception 
statistique globale qui regrouperait plusieurs offices 
(par ex. le bilan démographique).

– Les définitions utilisées reposent partiellement sur des 
critères différents.

– Pour des raisons d’actualité, l’ODM publie ses don-
nées statistiques aussi vite que possible. Ainsi, il n’est 
pas garanti que tous les changements qui se sont pro-
duits durant une période d’observation donnée soient 
déjà enregistrés. Les modifications tardives ne sont 
donc prises en compte que lors d’une période d’ob-
servation ultérieure.
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Différences entre les statistiques des étrangers de l’OFS 
et de l’ODM

L’utilisation à des fins statistiques de données tirées de regis-
tres pose certains problèmes, pour lesquels l’actualité et la 
qualité des données sont d’une grande importance. Le RCE 
n’est pas seulement alimenté de manière centralisée, par la 
Confédération, mais également par les cantons et les com-
munes. La qualité et la rigueur dans l’introduction des don-
nées varient passablement d’un service à l’autre. Des tests 
de plausibilisation existent pour vérifier certains caractères. 
Ces tests doivent remplir des exigences qualitatives différen-
tes selon la variable considérée. 

Les données annuelles définitives sont établies par l’ODM 
dès la mi-janvier (de l’année suivante). Elles ne peuvent 
donc pas refléter toute la palette des mouvements observés 
 durant l’année précédente. C’est notamment le cas pour les 
naissances et les décès, qui ne sont pas tous inscrits à temps 
dans le RCE, et qui sont remplacés par les naissances et 
 décès enregistrés par la statistique du mouvement naturel de 
la population réalisée par l’OFS.

Les erreurs de saisie dans les registres (sexe, année de nais-
sance, nationalité, etc.), sont corrigées de manière interne 
par l’OFS au moment d’établir le bilan démographique. De 
même, l’OFS ajoute, après coup, les mouvements qui n’ont 
pas été retenus par le RCE (par ex. acquisition d’une autre 
nationalité étrangère).

Pour calculer la part des étrangers, l’ODM se fonde sur la 
notion de «population résidante permanente de nationalité 
étrangère», telle qu’elle est définie dans l’ordonnance limi-
tant le nombre des étrangers (OLE). Seuls sont considérés 
les titulaires d’autorisation d’établissement, les titulaires 
d’autorisation de séjour et les titulaires d’autorisation de 
s éjour de courte durée, avec une durée totale de séjour de 
12 mois au moins. Pour cette raison, la part des étrangers 
calculée par l’ODM est légèrement inférieure à celle de 
l’OFS.

L’utilisation d’informations tirées du RCE relatives au marché 
du travail (personnes exerçant ou non une activité, secteurs 
et branches économiques) pose plusieurs problèmes métho-
dologiques. Aucune distinction précise n’est faite entre les 
«personnes actives» et les «personnes actives occupées». 
Par ailleurs, depuis l’entrée en vigueur au 1er juin 2002 de 
l’«Accord bilatéral sur la libre circulation des personnes entre 
la Suisse et l’UE», le RCE ne fournit plus d’informations d’ac-
tualité sur les personnes actives originaires d’un pays de l’UE 
et titulaires d’autorisation d’établissement ni sur celles de 
l’UE/AELE et titulaires d’autorisation de séjour. L’OFS re-
nonce donc délibérément à tirer directement du RCE des 
données sur la population active.

La statistique du mouvement naturel de la population 
ne permettait pas, avant 2001, de déterminer le type 
d’autorisation de résidence, ce caractère n’étant pas saisi 
par les organes chargés du relevé (offices de l’état civil, 
tribunaux). Il n’était donc pas possible, par exemple, de 
ventiler les naissances, les décès, les mariages et les di-
vorces des personnes relevant du domaine de l’asile. 
Cette  lacune importante rendait problématique le calcul 
d’indicateurs démographiques (par ex. taux conjoncturel 
de fécondité), pour lesquels on doit rapporter les diffé-
rents événements à l’univers de base. 

L’utilisation de données tirées de l’ESPA pour analyser 
la population étrangère se heurte aux difficultés suivan-
tes: 

1) la taille limitée de l’échantillon fait qu’on ne peut pro-
céder à certaines ventilations, notamment en ce qui 
concerne les étrangers actifs occupés et les étrangers 
sans emploi, 

2) le relevé tel qu’il est conçu se limite à la population 
résidante permanente. En particulier les frontaliers 
étrangers et les titulaires d’autorisation de séjour de 
courte durée ne sont pas pris en compte, alors qu’ils 
ont une grande importance dans certaines analyses du 
marché du travail, 

3) l’ESPA n’est réalisée qu’une fois par année, durant le 
deuxième trimestre. Il faudrait qu’un tel relevé soit ef-
fectué chaque trimestre pour que l’on puisse mieux 
observer le marché du travail.
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TABLEAUX DE BASE

P01F Population résidante selon la nationalité, le sexe et la proportion d’étrangers, de 1900 à 2004

Année Suisses Etrangers Etrangers (en %)

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

Source: 1900-1990 RFP
 A partir de 1995 ESPOP, PETRA

1900 2 932 019 1 427 140 1 504 879  383 424  199 885  183 539 11,6 12,3 10,9
1910 3 201 282 1 560 349 1 640 933  552 011  285 180  266 831 14,7 15,5 14,0
1920 3 477 935 1 694 405 1 783 530  402 385  176 718  225 667 10,4 9,4 11,2
1930 3 710 878 1 801 779 1 909 099  355 522  156 570  198 952 8,7 8,0 9,4
1941 4 042 149 1 963 738 2 078 411  223 554  96 661  126 893 5,2 4,7 5,8
1950 4 429 546 2 155 268 2 274 278  285 446  116 757  168 689 6,1 5,1 6,9
1960 4 844 322 2 332 772 2 511 550  584 739  330 660  254 079 10,8 12,4 9,2
1970 5 189 707 2 486 371 2 703 336 1 080 076  602 955  477 121 17,2 19,5 15,0
1980 5 420 986 2 584 902 2 836 084  944 974  529 910  415 064 14,8 17,0 12,8

1990 5 628 255 2 665 344 2 962 911 1 245 432  724 868  520 564 18,1 21,4 14,9
1995 5 698 764 2 710 614 2 988 150 1 467 574  804 535  662 974 20,5 22,9 18,2
1996 5 711 852 2 720 297 2 991 555 1 477 646  806 096  671 550 20,6 22,9 18,3
1997 5 721 307 2 728 051 2 993 256 1 483 355  805 197  678 158 20,6 22,8 18,5
1998 5 739 892 2 739 097 3 000 795 1 500 736  813 555  687 181 20,7 22,9 18,6
1999 5 757 814 2 751 463 3 006 351 1 539 171  829 841  709 330 21,1 23,2 19,1

2000 5 779 685 2 762 579 3 017 106 1 528 558  820 401  708 157 20,9 22,9 19,0
2001 5 808 100 2 776 361 3 031 739 1 547 958  830 006  717 952 21,0 23,0 19,1
2002 5 836 887 2 792 944 3 043 943 1 591 133  853 679  737 454 21,4 23,4 19,5
2003 5 863 241 2 808 585 3 054 656 1 623 586  870 449  753 137 21,7 23,7 19,8
2004 5 890 439 2 823 943 3 066 496 1 639 125  875 200  763 925 21,8 23,7 19,9
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TABLEAUX DE BASE

P02F Population résidante selon le sexe et la nationalité par pays, de 1900 à 2004

Sexe et nationalité Année

1900 1910 1920 1930 1941 1950 1960 1970 1980 1990 2004

1 De 1900 à 1960, la Belgique, le Danemark, la Finlande, la Grèce, l’Irlande, le Luxembourg, la Suède, l’Islande et la Norvège ne sont pas compris dans le total. 
 De 1970 à 1990, l’Irlande, le Luxembourg, l’Islande et la Norvège ne sont pas compris dans le total.
2 Attribuée à l’Allemagne.
3 Compris dans «Autres pays de l’Europe». 
4 Le RFP ne fournit pas le détail des pays compris dans l’ex-Yougoslavie.
5 De 1970 à 1990, les apatrides sont comptés selon leur ancienne nationalité.

Source: 1900-1990, RFP
 En 2004, PETRA, ESPOP

Total 3 315 443  3 753 293  3 880 320  4 066 400  4 265 703  4 714 992  5 429 061  6 269 783  6 365 960  6 873 687  7 529 564 
 Hommes 1 627 025  1 845 529  1 871 123  1 958 349  2 060 399  2 272 025  2 663 432  3 089 326  3 114 812  3 390 212  3 699 143 
 Femmes 1 688 418  1 907 764  2 009 197  2 108 051  2 205 304  2 442 967  2 765 629  3 180 457  3 251 148  3 483 475  3 830 421 

Suisses 2 932 019  3 201 282  3 477 935  3 710 878  4 042 149  4 429 546  4 844 322  5 189 707  5 420 986  5 628 255  5 890 439 
 Hommes 1 427 140  1 560 349  1 694 405  1 801 779  1 963 738  2 155 268  2 332 772  2 486 371  2 584 902  2 665 344  2 823 943 
 Femmes 1 504 879  1 640 933  1 783 530  1 909 099  2 078 411  2 274 278  2 511 550  2 703 336  2 836 084  2 962 911  3 066 496 

Etrangers  383 424   552 011   402 385   355 522   223 554   285 446   584 739  1 080 076   944 974  1 245 432  1 639 125 
 Hommes  199 885   285 180   176 718   156 570   96 661   116 757   330 660   602 955   529 910   724 868   875 200 
 Femmes  183 539   266 831   225 667   198 952   126 893   168 689   254 079   477 121   415 064   520 564   763 925 

Europe  380 719   547 447   398 459   350 696   216 640   271 948   552 725  1 042 352   889 995  1 125 437  1 397 770 
 Pays de l’UE15 
 et de l’AELE1  373 693   531 638   372 223   330 607   205 856   255 898   537 639   975 534   760 462   845 894   909 919 
 Allemagne  168 451   219 530   149 833   134 561   78 274   55 437   93 406   118 289   87 913   86 197   163 923 
 France  58 522   63 695   57 196   37 303   24 396   27 470   31 328   55 841   47 570   52 715   73 999 
 Italie  117 059   202 809   134 628   127 093   96 108   140 280   346 223   583 855   418 989   383 204   307 717 
 Autriche  23 433   37 639   21 680   20 095    2   22 153   37 762   44 734   32 135   30 172   173 278 
 Portugal   74    147    155    114    63    173    386   3 632   18 943   110 312   35 032 
 Espagne   679    971   1 102   1 316   1 051   1 212   13 524   121 237   107 510   124 127   76 080 
 Ex-Yougoslavie   3    3    3   1 081    648    892   1 169   24 971   60 916   172 777  ... 
 Serbie-
 et-Monténégro …  …  …  …  …  …  …  …  …  …   211 340 
 Croatie4 …  …  …  …  …  …  …  …  …  …   42 050 
 Bosnie 
 et Herzégovine …  …  …  …  …  …  …  …  …  …   48 931 
 Macédoine4 …  …  …  …  …  …  …  …  …  …   61 534 
 Turquie   222    520    964    736    375    590    645   12 215   38 626   81 655   80 462 
 Autres pays 
 de l’Europe  6 804   15 289   25 272   18 272   9 761   14 568   13 272   29 632   29 991   25 111   43 534 

Afrique   231    417    589    488    313    600   1 945   5 113   11 039   24 768   65 092 

Amérique  2 107   2 994   2 682   3 381   1 331   4 040   10 828   18 419   20 455   30 357   61 752 

Asie   311   1 072    570    836    651   2 106   4 119   8 298   21 883   62 380   108 524 

Australie, Océanie   56    81    85    121    50    155    418   1 047   1 299   1 763   3 454 

Apatrides / Inconnue5 -  -  -  -   4 659   6 597   14 704   4 827    303    727   2 533 
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P03F Population résidante étrangère ou personnes nées à l’étranger, de 1860 à 2000

Année Etrangers Né à l’étranger Proportion par rapport à la population totale (en %)

Total Suisses1 Etrangers1 Etrangers Personnes nées à l’étranger 

1 Nationalité actuelle selon l’année civile.

Source: RFP

P04F Demandes d’asile et personnes relevant du domaine de l’asile, de 1995 à 2004

Année Demandes d’asile Pour 100’000 habitants1 Taux de reconnaissance
(en %)

Effectif de requérants d’asile 
(livret N)

Effectif d’étrangers admis
à titre provisoire (livret F)

1 Population résidante permanente au milieu de l’année.

Source: AUPER, PETRA

1860  114 983  108 541 … … 4,6 4,3
1888  229 650  186 017 … … 7,9 6,4
1900  383 424  309 127 … … 11,6 9,3
1910  552 011  441 017 83 011 358 006 14,7 11,8
1920  402 385  355 515 121 827 233 688 10,4 9,2
1930  355 522  359 168 146 500 212 668 8,7 8,8
1941  223 554  291 251 178 707 111 010 5,2 6,8
1950  285 446  390 214 204 035 186 179 6,1 8,3
1960  584 739  733 439 238 216 495 223 10,8 13,5
1970 1 080 076 1 111 112 258 196 852 916 17,2 17,7
1980  944 974 1 063 830 328 668 735 162 14,8 16,7
1990 1 245 432 1 392 282 405 122 987 160 18,1 20,3
2000 1 495 549 1 570 756 459 569 1 111 187 20,5 21,6

1995  17 021 241,8 14,9%  44 624   30 736 
1996  18 001 254,5 12,0%  49 615   30 716 
1997  23 982 338,3 12,5%  55 422   25 745 
1998  41 302 580,9 9,5%  74 114   19 647 
1999  46 068 644,8 5,7%  88 742   18 187 

2000  17 611 245,1 6,4%  42 389   29 505 
2001  20 633 285,5 11,7%  36 708   29 025 
2002  26 125 358,6 8,0%  41 369   25 137 
2003  20 806 283,5 6,8%  41 201   23 355 
2004  14 248 192,8 9,2%  31 696   23 407 
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P05F Migration de la population résidante permanente selon la nationalité, de 1981 à 2004

Année Immigration Emigration Solde migratoire

Total Suisses Etrangers Total Suisses Etrangers Total Suisses Etrangers

Source: ESPOP, PETRA

1981  121 420  28 483  92 937  97 743  27 796  69 947  23 677   687  22 990
1982  114 290  27 565  86 725  93 193  26 709  66 484  21 097   856  20 241
1983  96 500  27 355  69 145  91 283  25 584  65 699  5 217  1 771  3 446
1984  96 880  26 882  69 998  84 925  25 251  59 674  11 955  1 631  10 324
1985  98 866  26 510  72 356  85 029  26 178  58 851  13 837   332  13 505
1986  107 222  27 536  79 686  84 858  27 263  57 595  22 364   273  22 091
1987  112 721  28 794  83 927  86 329  28 540  57 789  26 392   254  26 138
1988  124 984  29 011  95 973  91 507  30 060  61 447  33 477 - 1 049  34 526
1989  130 198  30 846  99 352  96 619  30 305  66 314  33 579   541  33 038

1990  154 244  31 465  122 779  97 601  31 888  65 713  56 643 -  423  57 066
1991  164 773  31 673  133 100  103 333  29 890  73 443  61 440  1 783  59 657
1992  157 190  25 299  131 891  117 034  30 672  86 362  40 156 - 5 373  45 529
1993  144 539  22 083  122 454  105 026  27 489  77 536  39 513 - 5 406  44 918
1994  130 188  22 538  107 650  99 305  29 639  69 666  30 883 - 7 101  37 984
1995  113 967  23 010  90 957  99 509  30 152  69 357  14 458 - 7 142  21 600
1996  97 591  23 232  74 359  103 398  31 449  71 949 - 5 807 - 8 217  2 410
1997  91 687  22 083  69 604  98 521  30 641  67 880 - 6 834 - 8 558  1 724
1998  95 955  23 753  72 202  94 778  30 761  64 017  1 177 - 7 008  8 185
1999  107 953  24 276  83 677  91 804  29 024  62 780  16 149 - 4 748  20 897

2000  110 302  26 102  84 200  90 078  30 776  59 302  20 224 - 4 674  24 898
2001  124 077  24 331  99 746  82 234  25 757  56 477  41 843 - 1 426  43 269
2002  127 340  22 326  105 014  78 419  24 902  53 517  48 921 - 2 576  51 497
2003  119 783  20 971  98 812  76 756  25 710  51 046  43 027 - 4 739  47 766
2004  120 188  19 354  100 834  79 726  26 776  52 950  40 462 - 7 422  47 884
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P06F Acquisition de la nationalité suisse selon le sexe et taux brut de naturalisation, de 1975 à 2004

Année Acquisition de la nationalité suisse selon le sexe Taux brut de naturalisation

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

Source: PETRA

1975  12 651  5 887  6 764 1,19 1,03 1,36
1976  15 261  7 522  7 739 1,51 1,39 1,65
1977  16 803  8 377  8 426 1,75 1,62 1,90
1978  37 157  18 637  18 520 3,98 3,70 4,31
1979  25 696  12 749  12 947 2,86 2,62 3,14

1980  16 060  7 797  8 263 1,82 1,62 2,05
1981  14 299  6 696  7 603 1,60 1,38 1,87
1982  12 723  5 719  7 004 1,40 1,15 1,70
1983  11 831  5 310  6 521 1,28 1,05 1,56
1984  11 850  5 193  6 657 1,28 1,02 1,60
1985  14 393  6 470  7 923 1,54 1,26 1,90
1986  14 416  6 447  7 969 1,53 1,24 1,90
1987  12 370  5 073  7 297 1,29 0,96 1,72
1988  11 356  4 731  6 625 1,16 0,87 1,53
1989  10 342  4 161  6 181 1,03 0,74 1,39

1990  8 658  3 228  5 430 0,83 0,55 1,19
1991  8 757  3 143  5 614 0,80 0,51 1,16
1992  11 208  7 298  3 910 0,96 1,12 0,77
1993  12 928  8 782  4 146 1,06 1,30 0,77
1994  13 757  8 405  5 352 1,09 1,21 0,95
1995  16 795  9 692  7 103 1,29 1,36 1,21
1996  19 375  11 096  8 279 1,44 1,54 1,36
1997  19 169  10 294  8 875 1,43 1,43 1,44
1998  21 279  10 348  10 931 1,59 1,44 1,76
1999  20 363  9 581  10 782 1,51 1,33 1,72

2000  28 700  13 314  15 386 2,10 1,82 2,41
2001  27 586  13 117  14 469 1,99 1,78 2,24
2002  36 515  17 486  19 029 2,57 2,32 2,86
2003  35 424  16 829  18 595 2,45 2,19 2,74
2004  35 685  16 972  18 713 2,43 2,18 2,70
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P07F Bilan de la population résidante permanente étrangère, de 1998 à 2004

Composantes de l’évolution de la population  1998  1999  2000  2001  2002 2003 2004

1 Y compris les sorties du domaine de l’asile.
2 Y compris les divergences statistiques.

Source: ESPOP, PETRA

Etat au 1er janvier 1 375 158 1 383 645 1 406 630 1 412 937 1 447 553 1 476 966 1 500 907

Naissances vivantes  21 075  21 679  21 573  18 544  19 158  19 417  19 402

Décès  4 152  4 261  4 338  4 263  4 250  4 492  4 401

Accroissement naturel  16 923  17 418  17 235  14 281  14 908  14 925  15 001

Arrivées1  72 202  83 677  84 200  99 746  105 014  98 812  100 834

 Dont: changements de statut  4 568  4 251  4 471  4 793  11 689  20 906  29 607

Départs  64 017  62 780  59 302  56 477  53 517  51 046  52 950

Solde migratoire  8 185  20 897  24 898  43 269  51 497  47 766  47 884

Acquisition de la nationalité suisse  21 277  20 363  28 700  27 583  36 515  35 424  35 685

Etat au 31 décembre 1 383 645 1 406 630 1 424 370 1 447 553 1 476 966 1 500 907 1 524 663

Variation2  8 487  22 985  17 740  34 616  29 413  23 941  23 756

Variation en %   0,6   1,7   1,3   2,4   2,0   1,6   1,6
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P08F Personnes actives occupées selon le sexe et la nationalité, moyenne annuelle (en milliers), de 1960 à 20041

Concept intérieur Total Suisses Etrangers

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

1 A partir de 1991, sont considérées comme personnes actives occupées, toutes les personnes exerçant une activité professionnelle d’au moins une heure par semaine 
 (définition recommandée par le Bureau international du travail). Pour les années antérieures, la durée minimale de travail était de six heures par semaine. 
2 Valeurs révisées.
3 Valeurs provisoires.

Source: SPAO

1960 2 717  1 790   927  2 272  1 513   759   445   277   169 
1961 2 844  1 880   965  2 298  1 527   771   547   353   194 
1962 2 954  1 959   995  2 312  1 538   774   641   421   221 
1963 2 999  1 990  1 009  2 301  1 526   776   698   465   233 
1964 3 046  2 027  1 019  2 314  1 537   777   732   490   242 
1965 3 025  2 017  1 008  2 312  1 537   775   714   480   233 
1966 3 014  2 006  1 008  2 312  1 535   777   702   471   231 
1967 3 030  2 019  1 011  2 316  1 543   773   714   476   238 
1968 3 048  2 031  1 018  2 316  1 547   769   732   484   248 
1969 3 098  2 059  1 039  2 336  1 557   779   763   502   261 

1970 3 143  2 075  1 067  2 356  1 554   802   787   521   265 
1971 3 199  2 112  1 086  2 390  1 572   818   809   541   268 
1972 3 243  2 141  1 102  2 413  1 581   832   830   560   270 
1973 3 277  2 152  1 125  2 441  1 587   855   835   565   270 
1974 3 273  2 143  1 131  2 464  1 603   861   810   540   270 
1975 3 108  2 026  1 082  2 387  1 558   829   721   468   253 
1976 3 019  1 964  1 055  2 379  1 546   833   639   418   222 
1977 3 032  1 962  1 070  2 414  1 555   859   618   407   211 
1978 3 062  1 974  1 089  2 439  1 560   879   623   414   209 
1979 3 095  1 985  1 110  2 462  1 561   901   633   424   209 

1980 3 166  2 021  1 145  2 512  1 581   930   654   440   215 
1981 3 240  2 053  1 187  2 554  1 592   962   686   461   225 
1982 3 256  2 058  1 198  2 557  1 588   968   700   470   230 
1983 3 257  2 056  1 200  2 572  1 596   976   684   460   224 
1984 3 288  2 073  1 216  2 597  1 606   991   691   466   225 
1985 3 354  2 115  1 239  2 648  1 638  1 010   706   477   229 
1986 3 430  2 157  1 273  2 690  1 660  1 030   740   497   243 
1987 3 515  2 194  1 321  2 732  1 669  1 063   783   526   258 
1988 3 607  2 234  1 373  2 780  1 682  1 098   827   552   275 
1989 3 704  2 276  1 427  2 822  1 688  1 133   882   588   294 

1990 3 821  2 327  1 494  2 863  1 693  1 171   957   634   323 
1991 4 076  2 389  1 687  3 033  1 707  1 326  1 043   682   361 
1992 4 015  2 337  1 678  2 990  1 674  1 316  1 025   663   362 
1993 3 982  2 309  1 672  2 992  1 670  1 323   989   640   349 
1994 3 955  2 287  1 669  2 980  1 658  1 323   975   629   346 
1995 3 957  2 286  1 671  2 965  1 654  1 311   992   631   360 
1996 3 957  2 268  1 690  2 983  1 659  1 324   974   609   366 
1997 3 959  2 247  1 712  3 005  1 663  1 342   954   584   370 
1998 4 014  2 268  1 746  3 045  1 676  1 369   969   592   377 
1999 4 046  2 285  1 762  3 087  1 691  1 397   959   594   365 

2000 4 089  2 307  1 782  3 101  1 688  1 412   988   619   370 
20012 4 155  2 334  1 821  3 107  1 686  1 421  1 048   648   400 
20022 4 173  2 323  1 851  3 131  1 685  1 445  1 043   637   406 
20032 4 167  2 314  1 853  3 130  1 678  1 452  1 036   635   401 
20043 4 178  2 321  1 857  3 131  1 680  1 452  1 047   642   405 
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TABLEAUX DE BASE

P09F  Indicateurs de la structure démographique: Population résidante étrangère selon la nationalité par pays, 
en 2004

Nationalité Etat au
31 décembre

Taux 
d’accrois-
sement
(en %)

Part des
moins de
15 ans dans
la population 
totale (en %)

Part des plus 
de 64 ans 
dans la popu-
lation totale 
(en %)

Part des plus 
de 79 ans 
parmi les plus 
de 64 ans
(en %)

Rapport entre 
les moins de 
20 ans et les 
20 à 64 ans 
(en %)

Rapport entre 
les plus de 64 
ans et les 20 à 
64 ans (en %)

Rapport entre 
les moins de 
20 ans/plus 
de 64 ans et 
les 20 à 64 
ans (en %)

Rapport de 
masculinité

Source: ESPOP, PETRA

Total 7 529 564   0,6    16,3    15,7    27,9    35,5    25,1    60,5    96,6 

Suisses 5 890 439   0,5    15,7    18,3    29,2    35,9    30,3    66,1    92,1 

Etrangers 1 639 125   1,0    18,3    6,3    14,6    34,2    9,0    43,2    114,6 

Europe 1 397 770   1,0    18,0    7,0    14,3    33,7    10,1    43,8    117,5 
Afrique  65 092   0,3    20,8    1,1    11,1    40,3    1,5    41,9    124,7 
Amérique  61 752   3,3    15,1    2,9    26,5    29,1    3,9    33,0    69,0 
 Amérique du Nord  21 486   1,2    17,0    5,5    29,6    32,9    7,7    40,6    101,8 
 Amérique latine  40 266   4,4    14,0    1,6    20,5    27,3    2,0    29,3    55,5 
Asie  108 524 -  0,3    22,7    1,9    19,5    39,8    2,7    42,5    101,7 
Océanie  3 454   0,6    14,4    2,9    19,0    24,7    3,7    28,4    111,3 
Apatrides / Inconnue  2 533 -  21,0    8,5    1,7    52,3    34,0    2,4    36,3    506,0 

Pays de l’UE-25/AELE  931 045   2,2    13,6    9,7    14,8    24,1    13,3    37,4    124,2 
Etats tiers 
(sans UE-25/AELE)  705 547 -  0,5    24,5    1,8    13,6    48,9    2,7    51,6    102,6 
Pays de l’UE-15  906 328   2,2    13,7    9,8    14,6    24,3    13,5    37,8    126,1 
Nouveaux pays de l’UE   21 126   3,0    10,4    5,5    21,1    17,2    6,8    24,0    65,3 
Pays de l’AELE  3 591   1,9    11,1    9,8    24,4    19,5    13,0    32,5    110,9 
Autres pays de l’Europe 
(sans UE-25/AELE)  466 725 -  1,2    26,7    1,7    9,2    55,9    2,6    58,6    105,3 
Pays en dehors de l’Europe 
(sans apatride/inconnue)  238 822   0,8    20,1    2,0    20,9    36,8    2,7    39,5    97,5 

Belgique  9 536   3,1    14,7    9,6    23,7    25,7    13,3    39,0    113,6 
Danemark  3 704   1,7    14,8    8,2    28,5    24,5    11,1    35,6    92,8 
Allemagne  163 923   8,5    9,5    10,7    14,0    15,2    13,8    29,0    123,9 
Grèce  6 035   0,9    8,6    14,8    15,5    16,3    20,1    36,5    139,4 
Espagne  76 080 -  3,3    12,7    7,1    12,1    23,2    9,4    32,5    121,3 
France  73 999   3,3    12,8    9,6    24,2    21,6    13,0    34,6    115,3 
Irlande  2 112   5,7    15,3    3,0    15,9    22,2    3,8    25,9    104,3 
Italie  307 717 -  1,4    12,2    14,8    13,0    23,6    21,4    45,0    138,3 
Luxembourg  1 055   4,0    7,7    6,7    23,9    16,3    8,4    24,7    140,3 
Pays-Bas  16 625   1,9    14,2    12,0    22,5    24,2    16,9    41,1    117,5 
Autriche  35 032   1,1    7,8    15,6    10,6    13,4    20,9    34,3    124,2 
Portugal  173 278   5,2    21,9    0,5    10,0    38,4    0,7    39,1    119,0 
Finlande  2 900 -  1,5    13,9    4,5    14,6    24,7    5,9    30,5    57,2 
Suède  6 589   2,2    14,7    8,8    27,9    26,7    12,2    38,9    98,2 
Royaume-Uni  27 743   3,5    15,6    7,6    24,8    26,7    10,4    37,2    136,2 

République tchèque  4 076   0,9    10,0    6,8    27,1    16,7    8,5    25,2    66,2 
Estonie   207   10,1    12,6    0,5    100,0    29,6    0,6    30,2    40,8 
Chypre   110   4,8    2,7    8,2    22,2    11,0    9,9    20,9    134,0 
Lettonie   699   10,6    15,6    0,3  -    30,8    0,4    31,1    25,9 
Lituanie   491   3,6    15,3    1,0    60,0    25,3    1,3    26,5    36,8 
Hongrie  4 032   0,1    9,8    10,7    19,9    16,1    13,9    30,0    76,0 
Malte   107 -    14,0    6,5  -    25,0    8,8    33,8    98,1 
Pologne  5 665   5,7    10,3    2,9    25,9    16,4    3,5    19,9    65,6 

Slovénie  2 502 -  2,6    10,4    7,8    9,7    16,9    9,9    26,9    96,7 
Slovaquie  3 237   7,2    10,0    1,9    23,8    16,4    2,3    18,7    48,1 
Islande   187   19,1    19,3    1,1  -    36,0    1,5    37,5    101,1 
Liechtenstein  1 660   0,7    5,7    12,6    23,4    11,4    16,0    27,4    115,9 
Norvège  1 744   1,5    15,3    8,1    26,2    26,0    11,1    37,1    107,4 
Serbie-et-Monténégro  211 340 -  1,2    30,0    1,5    7,4    65,4    2,5    67,9    109,8 
Croatie  42 050 -  2,2    23,2    2,0    7,6    45,3    2,9    48,2    99,5 
Bosnie et Herzégovine  48 931 -  3,1    25,6    2,0    6,9    51,3    3,1    54,4    102,4 
Macédoine  61 534   0,1    27,4    0,7    12,2    62,3    1,1    63,4    111,7 
Turquie  80 462 -  2,0    23,9    2,3    8,6    47,4    3,5    50,9    118,0 



LA POPULATION ÉTRANGÈRE EN SUISSE   OFS   200598

TABLEAUX DE BASE

P10F Personnes relevant du domaine de l’asile selon la nationalité par pays représentatifs, de 2000 à 2004

Nationalité Etat au 31 décembre

2000 2001 2002 2003 2004

Source: PETRA 

Total  71 894  65 733  66 506  64 556  55 103

Europe  31 148  28 816  28 528  25 234  21 065
Albanie   405   244   203   164   130
Serbie-et-Monténégro  19 974  16 975  15 251  13 408  11 425
Bosnie et Herzégovine  6 177  5 530  5 621  4 954  4 037
Russie   318   527   728   869   829
Turquie  3 249  3 643  3 966  3 794  3 234
Autres pays  1 025  1 897  2 759  2 045  1 410

Afrique  15 052  16 181  19 070  20 085  18 010
Ethiopie  1 280  1 397  1 614  1 752  1 717
Algérie   851  1 135  1 488  1 604  1 126
Angola  2 644  2 849  3 316  3 194  2 907
Congo (ex-Zaïre)  1 710  1 921  2 305  2 514  2 509
Somalie  4 843  4 336  3 895  3 793  3 928
Autres pays  3 724  4 543  6 452  7 228  5 823

Amérique   417   328   282   246   205

Asie  24 379  19 059  16 497  16 009  13 518
Afghanistan  1 086  1 184  1 246  1 231  1 211
Sri Lanka  15 721  9 664  5 566  3 863  2 996
Irak  2 786  2 973  3 138  3 829  3 660
Iran  1 067  1 092  1 151  1 215  1 158
Liban   244   252   283   242   154
Pakistan   553   589   642   635   518
Autres pays  2 922  3 305  4 471  4 994  3 821

Océanie   1   1   0   1   1

Apatrides / Inconnue   897  1 348  2 129  2 981  2 304
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TABLEAUX DE BASE

P11F Population résidante selon l’âge, la nationalité et le sexe, en 2004

Age Etat au 31 décembre

Total Suisses Etrangers

Total1 Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total1 Hommes Femmes

1 Y compris les personnes dont on ne connaît ni l’âge ni le sexe.

Source: ESPOP, PETRA

Total1 7 529 564  3 699 143  3 830 421  5 890 439  2 823 943  3 066 496  1 639 125   875 200   763 925 
0-4 ans  371 335   191 002   180 333   270 251   138 960   131 291   101 084   52 042   49 042 
5-9 ans   408 388   209 852   198 536   307 885   158 168   149 717   100 503   51 684   48 819 
10-14 ans   442 431   227 185   215 246   344 306   176 390   167 916   98 125   50 795   47 330 
15-19 ans  441 531   226 712   214 819   349 915   178 093   171 822   91 616   48 619   42 997 

20-24 ans  462 553   234 745   227 808   337 545   170 059   167 486   125 008   64 686   60 322 
25-29 ans   484 350   242 188   242 162   322 224   160 721   161 503   162 126   81 467   80 659 
30-34 ans   548 127   274 657   273 470   370 483   185 619   184 864   177 644   89 038   88 606 
35-39 ans  630 113   317 259   312 854   449 169   221 865   227 304   180 944   95 394   85 550 
40-44 ans   629 809   319 260   310 549   472 191   230 063   242 128   157 618   89 197   68 421 
45-49 ans   554 416   281 520   272 896   436 775   213 274   223 501   117 641   68 246   49 395 
50-54 ans   494 758   248 485   246 273   403 893   195 952   207 941   90 865   52 533   38 332 
55-59 ans   478 883   239 637   239 246   405 382   196 300   209 082   73 501   43 337   30 164 
60-64 ans  407 416   200 063   207 353   347 752   164 938   182 814   59 664   35 125   24 539 

65-69 ans   324 190   152 448   171 742   279 626   127 235   152 391   44 564   25 213   19 351 
70-74 ans  285 875   127 357   158 518   258 789   112 859   145 930   27 086   14 498   12 588 
75-79 ans  237 138   96 643   140 495   221 046   88 962   132 084   16 092   7 681   8 411 
80 ans ou +  328 248   110 127   218 121   313 207   104 485   208 722   15 041   5 642   9 399 
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TABLEAUX DE BASE

P12F Population résidante étrangère selon la nationalité par pays et l’âge, en 2004

Nationalité Etat au 31 décembre

Age

Total1  0-14 ans 15-19 ans 20-39 ans 40-64 ans 65-79 ans 80+ ans

1 Y compris les personnes dont on ne connaît ni l’âge ni le sexe.

Source: PETRA

Tous les pays 1 639 125  299 712  91 616  645 722  499 289  87 742  15 041

Europe 1 397 770  251 567  76 133  525 189  446 811  84 028  14 042
Afrique  65 092  13 531  4 973  34 096  11 789   623   78
Amérique  61 752  9 298  4 225  30 141  16 281  1 329   478
 Amérique du Nord  21 486  3 662  1 368  7 742  7 540   826   348
 Amérique latine  40 266  5 636  2 857  22 399  8 741   503   130
Asie  108 524  24 603  5 702  53 013  23 145  1 660   401
Océanie  3 454   498   167  1 592  1 097   81   19
Apatrides / Inconnue  2 533   215   416  1 691   166   21   23

Pays de l’UE-25/AELE  931 045  126 752  36 296  353 179  324 502  76 989  13 327
Etats tiers (sans UE-25/AELE)  705 547  172 745  54 904  290 852  174 621  10 732  1 691
Pays de l’UE-15  906 328  124 153  35 431  340 444  317 494  75 809  12 997
Nouveaux pays de l’UE   21 126  2 202   734  11 132  5 900   914   244
Pays de l’AELE  3 591   397   131  1 603  1 108   266   86
Autres pays de l’Europe 
(sans UE-25/AELE)  466 725  124 815  39 837  172 010  122 309  7 039   715
Pays en dehors de l’Europe 
(sans apatride/inconnue)  238 822  47 930  15 067  118 842  52 312  3 693   976

Belgique  9 536  1 402   361  3 479  3 382   696   216
Danemark  3 704   548   122  1 549  1 183   216   86
Allemagne  163 923  15 644  3 657  71 179  55 914  15 077  2 452
Grèce  6 035   518   204  2 145  2 277   753   138
Espagne  76 080  9 681  3 624  26 421  30 979  4 725   650
France  73 999  9 471  2 416  30 037  24 941  5 405  1 729
Irlande  2 112   324   48  1 015   662   53   10
Italie  307 717  37 686  12 321  96 613  115 662  39 548  5 887
Luxembourg  1 055   81   57   518   328   54   17
Pays-Bas  16 625  2 356   496  5 445  6 338  1 543   447
Autriche  35 032  2 747   750  12 434  13 648  4 876   577
Portugal  173 278  37 994  9 856  76 456  48 141   748   83
Finlande  2 900   404   144  1 192  1 030   111   19
Suède  6 589   969   298  2 551  2 191   418   162
Royaume-Uni  27 743  4 328  1 077  9 410  10 818  1 586   524

République tchèque  4 076   407   137  2 026  1 229   202   75
Estonie   207   26   21   130   29   0   1
Chypre   110   3   7   66   25   7   2
Lettonie   699   109   55   481   52   2   0
Lituanie   491   75   23   323   65   2   3
Hongrie  4 032   396   102  1 933  1 169   346   86
Malte   107   15   5   54   26   7   0
Pologne  5 665   585   188  3 194  1 532   123   43
Slovénie  2 502   261   73   774  1 198   177   19
Slovaquie  3 237   325   123  2 151   575   48   15
Islande   187   36   13   89   47   2   0
Liechtenstein  1 660   95   53   789   514   160   49
Norvège  1 744   266   65   725   547   104   37

Serbie-et-Monténégro  211 340  63 426  18 843  73 219  52 665  2 952   235
Croatie  42 050  9 759  3 090  13 576  14 800   762   63
Bosnie et Herzégovine  48 931  12 520  3 750  17 000  14 686   908   67
Macédoine  61 534  16 868  6 578  21 540  16 115   380   53
Turquie  80 462  19 196  6 083  33 041  20 295  1 688   159
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TABLEAUX DE BASE

P13F Population résidante permanente selon le canton de résidence et la nationalité, en 2004

Canton Etat au 31 décembre

Total Suisses Etrangers

en nombre absolu en %

Source: ESPOP, PETRA

Suisse 7 415 102  5 890 439  1 524 663  20,6

Genève  427 396   265 873   161 523  37,8
Valais  287 976   237 348   50 628  17,6
Vaud  647 382   463 935   183 447  28,3
 
Berne  955 378   836 955   118 423  12,4
Fribourg  250 377   212 076   38 301  15,3
Jura  69 091   60 845   8 246  11,9
Neuchâtel  167 910   129 457   38 453  22,9
Soleure  247 379   203 234   44 145  17,8
 
Argovie  565 122   452 595   112 527  19,9
Bâle-Campagne  265 305   218 223   47 082  17,7
Bâle-Ville  186 753   131 998   54 755  29,3
 
Zurich 1 261 810   979 665   282 145  22,4
 
Appenzell Rh.-Ext.  52 841   45 841   7 000  13,2
Appenzell Rh.-Int.  15 029   13 567   1 462  9,7
Glaris  38 317   30 548   7 769  20,3
Grisons  187 812   161 591   26 221  14,0
Saint-Gall  458 821   365 276   93 545  20,4
Schaffhouse  73 788   58 496   15 292  20,7
Thurgovie  232 978   187 553   45 425  19,5
 
Lucerne  354 731   300 195   54 536  15,4
Nidwald  39 497   35 760   3 737  9,5
Obwald  33 162   29 450   3 712  11,2
Schwytz  135 989   113 921   22 068  16,2
Uri  35 083   32 149   2 934  8,4
Zoug  105 244   83 832   21 412  20,3
 
Tessin  319 931   240 056   79 875  25,0



LA POPULATION ÉTRANGÈRE EN SUISSE   OFS   2005102

TABLEAUX DE BASE

P14F  Titulaires d’une autorisation de séjour ou d’établissement1 selon la nationalité par pays, le lieu de naissance 
et la durée de résidence en Suisse, en 2004

Nationalité Total Né en Suisse Né à l’étranger

Durée de résidence en Suisse

0-4 ans 5-9 ans 10-14 ans 15-19 ans 20-24 ans 25-29 ans 30+ Jahre

1 Y compris les titulaires d’une autoristion de séjour de courte durée (�12 mois).

Source: PETRA

Tous les pays 1 495 008  350 704  305 537  174 816  237 982  120 145  71 857  40 669  193 298

Europe 1 308 611  324 381  229 995  140 071  212 081  108 662  65 149  37 910  190 362
Afrique  42 009  5 932  16 238  9 170  6 071  1 997  1 557   538   506
Amérique  54 746  3 334  28 198  11 688  5 056  1 838  2 207   998  1 427
 Amérique du Nord  17 983  1 282  9 564  3 072  1 415   731   568   330  1 021
 Amérique latine  36 763  2 052  18 634  8 616  3 641  1 107  1 639   668   406
Asie  86 656  16 834  29 369  13 441  14 543  7 554  2 868  1 173   874
Océanie  2 781   179  1 698   418   199   87   64   49   87
Apatrides / Inconnue   205   44   39   28   32   7   12   1   42

Pays de l’UE-25/AELE  868 839  214 978  176 287  76 898  86 989  62 127  43 682  28 552  179 326
Etats tiers (sans UE-25/AELE)  625 964  135 682  129 211  97 890  150 961  58 011  28 163  12 116  13 930
Pays de l’UE-15  846 635  212 411  167 475  73 702  85 161  61 259  41 872  27 981  176 774
Nouveaux pays de l’UE   18 925  1 706  7 762  2 848  1 593   713  1 690   474  2 139
Pays de l’AELE  3 279   861  1 050   348   235   155   120   97   413
Autres pays de l’Europe 
(sans UE-25/AELE)  439 772  109 403  53 708  63 173  125 092  46 535  21 467  9 358  11 036
Pays en dehors de l’Europe 
(sans apatride/inconnue)  186 192  26 279  75 503  34 717  25 869  11 476  6 696  2 758  2 894

Belgique  8 528  1 114  2 679  1 159   914   772   568   300  1 022
Danemark  3 295   424  1 148   590   322   199   151   77   384
Allemagne  144 864  16 690  55 726  19 842  11 971  7 558  4 926  3 373  24 778
Grèce  5 701  1 466   948   346   261   225   356   346  1 753
Espagne  74 289  23 960  4 924  2 769  6 288  7 654  6 321  4 985  17 388
France  66 974  8 895  21 585  10 096  6 100  4 150  2 927  1 958  11 263
Irlande  1 702   196   792   305   138   94   55   37   85
Italie  300 214  115 428  17 583  9 431  13 525  12 937  16 141  12 920  102 249
Luxembourg  1 000   126   374   118   76   76   39   34   157
Pays-Bas  15 413  2 422  3 822  1 974  1 737  1 332  1 041   595  2 490
Autriche  32 488  4 980  7 691  2 719  2 580  1 798  1 217   956  10 547
Portugal  159 737  32 948  37 163  19 532  38 624  22 523  6 545  1 271  1 131
Finlande  2 481   268   930   407   211   130   134   95   306
Suède  5 862   697  2 235   839   473   432   315   189   682
Royaume-Uni  24 087  2 797  9 875  3 575  1 941  1 379  1 136   845  2 539

République tchèque  3 779   285  1 370   630   369   76   407   131   511
Estonie   163   3   122   32   3   2   0   0   1
Chypre   90   3   48   15   5   4   5   4   6
Lettonie   611   10   464   133   4   0   0   0   0
Lituanie   420   11   296   92   16   1   0   0   4
Hongrie  3 707   316  1 471   532   252   136   327   107   566
Malte   84   5   49   8   5   5   1   4   7
Pologne  4 897   423  2 171   740   410   248   722   66   117
Slovénie  2 436   484   203   140   369   198   142   126   774
Slovaquie  2 738   166  1 568   526   160   43   86   36   153

Islande   146   14   87   20   9   9   2   3   2
Liechtenstein  1 626   649   361   118   68   72   60   48   250
Norvège  1 507   198   602   210   158   74   58   46   161

Serbie-et-Monténégro  199 150  49 249  19 475  34 448  62 985  20 345  7 451  2 657  2 540
Croatie  41 758  10 845  2 906  2 612  13 504  5 423  2 571  1 294  2 603
Bosnie et Herzégovine  44 762  10 619  2 733  4 398  19 188  4 785  1 928   721   390
Macédoine  60 810  13 079  8 767  10 482  19 396  6 851  1 732   343   160
Turquie  76 631  24 896  9 523  7 497  8 629  8 926  7 618  4 285  5 257
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P15F Indicateurs migratoires de la population résidante permanente selon la nationalité par pays, en 2004

Nationalité Migrations internationales Migrations internes

Taux brut 
d’immigration1

Taux brut 
d’émigration2

Taux de migra-
tion nette3

Migration to-
tale pour 1000 
habitants4

Taux brut 
de migration 
de retour5

Taux brut de migration interne6

Total Intercantonal Intracantonal

Remarque: la statistique suisse de la population recense le nombre de mouvements migratoires. Une personne pouvant être enregistrée plusieurs fois au cours d’une année civile suite à 
un changement de domicile, le nombre de mouvements est légèrement supérieur à celui des personnes concernées.
1 Nombre d’immigrations pour 1000 habitants au milieu de l’année.
2 Nombre d’émigrations pour 1000 habitants au milieu de l’année.
3 Solde migratoire pour 1000 habitants au milieu de l’année.
4 Somme des immigrations et des émigrations pour 1000 habitants au milieu de l’année.
5 Nombre d’émigrations pour 1000 immigrations.
6 Nombre de migrations internes pour 1000 habitants au milieu de l’année.

Source: ESPOP, PETRA 

Total 16,3    10,8    5,5    27,1    663,3   55,6    15,4    40,1   

Suisses 3,3    4,6    -1,3    7,8    - 52,4    15,1    37,3   

Etrangers 66,7    35,0    31,7    101,7    525,1   67,7    16,7    51,1   

Europe 55,8    29,1    26,6    84,9    522,8   64,8    16,1    48,7   
Afrique 127,6    43,1    84,5    170,7    337,9   101,1    18,3    82,8   
Amérique 164,0    97,3    66,6    261,3    593,7   98,0    23,4    74,7   
 Amérique du Nord 193,9    171,2    22,7    365,2    883,1   87,8    24,7    63,1   
 Amérique latine 148,0    58,0    90,0    206,1    392,1   103,5    22,7    80,8   
Asie 125,3    70,1    55,2    195,4    559,5   72,3    18,8    53,5   
Océanie 194,9    167,7    27,2    362,6    860,3   115,0    34,6    80,5   
Apatrides / Inconnue 164,4    22,2    142,2    186,7    135,1   80,0    22,2    57,8   

Pays de l’UE-25/AELE 67,3    38,9    28,5    106,2    577,3   69,9    18,4    51,5   
Etats tiers (sans UE-25/AELE) 65,7    29,8    35,9    95,5    453,1   64,8    14,4    50,5   
Pays de l’UE-15 65,9    38,1    27,8    104,1    578,6   69,4    18,2    51,2   
Nouveaux pays de l’UE  118,6    61,8    56,8    180,3    520,9   89,4    23,3    66,2   
Pays de l’AELE 125,4    89,8    35,5    215,2    716,6   74,8    22,2    52,6   
Autres pays de l’Europe 
(sans UE-25/AELE) 33,1    10,1    23,0    43,2    305,3   54,8    11,7    43,1   
Pays en dehors de l’Europe 
(sans apatride/inconnue) 138,3    73,5    64,8    211,8    531,8   87,1    20,3    66,8   

Belgique 98,0    68,9    29,1    166,9    702,8   84,3    20,0    64,3   
Danemark 108,9    114,7    -5,8    223,5    1053,3   74,9    27,9    47,0   
Allemagne 129,8    47,8    82,0    177,7    368,3   93,6    35,9    57,7   
Grèce 60,3    43,8    16,5    104,1    726,5   51,2    12,0    39,2   
Espagne 23,0    51,4    -28,5    74,4    2241,4   53,0    10,8    42,2   
France 102,2    63,3    38,9    165,5    619,5   93,1    22,0    71,1   
Irlande 162,8    113,9    48,8    276,7    700,0    83,0    28,2    54,8   
Italie 19,3    19,8    -0,5    39,1    1026,1    52,3    11,8    40,6   
Luxembourg 109,1    70,4    38,7    179,5    645,5    85,3    33,7    51,6   
Pays-Bas 72,3    47,0    25,3    119,3    650,0    78,7    26,1    52,6   
Autriche 70,3    39,6    30,8    109,9    562,7    78,5    29,4    49,0   
Portugal 87,2    29,4    57,8    116,5    337,2    71,0    11,4    59,6   
Finlande 111,7    117,3    -5,5    229,0    1049,7    93,2    29,2    64,0   
Suède 119,3    94,9    24,5    214,2    795,0    83,2    31,0    52,2   
Royaume-Uni 121,0    91,9    29,1    212,9    759,2    90,2    26,9    63,3   

République tchèque 89,3    56,1    33,2    145,4    627,9    95,5    31,7    63,9   
Estonie 272,2    100,0    172,2    372,2    367,3    111,1    27,8    83,3   
Chypre 204,9    165,9    39,0    370,7    809,5    117,1    58,5    58,5   
Lettonie 203,6    83,7    119,9    287,4    411,3    121,5    19,7    101,8   
Lituanie 232,1    110,2    121,9    342,3    474,7    107,9    28,1    79,7   
Hongrie 101,6    62,6    39,0    164,2    616,4    90,7    23,1    67,6   
Malte 137,9    69,0    69,0    206,9    500,0    39,4    29,6    9,9   
Pologne 140,0    63,8    76,2    203,9    455,6    89,3    17,3    72,0   
Slovénie 30,8    33,6    -2,8    64,3    1090,9    55,1    14,0    41,1   
Slovaquie 174,1    71,5    102,5    245,6    410,9    100,0    29,2    70,8   

Islande 308,6    86,4    222,2    395,1    280,0    92,6    30,9    61,7   
Liechtenstein 87,2    61,6    25,6    148,8    706,3    67,1    24,4    42,7   
Norvège 145,2    118,1    27,1    263,3    813,3    80,7    19,3    61,4   

Serbie-et-Monténégro 28,2    6,0    22,2    34,2    212,6    54,4    10,4    44,0   
Croatie 14,7    12,5    2,2    27,2    852,1    44,3    10,4    33,9   
Bosnie et Herzégovine 26,0    5,0    21,0    31,0    193,0    42,2    9,2    33,0   
Macédoine 22,8    4,3    18,5    27,0    186,9    53,6    11,0    42,6   
Turquie 31,8    11,1    20,7    42,9    349,8    58,8    13,7    45,1   
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P16F Immigration et émigration de la population résidante permanente selon la nationalité par pays, de 2001 à 2004

Nationalité Immigration Emigration

2001 2002 2003 2004 2001 2002 2003 2004

1 Immigrations: y compris les changements de statut et les sorties du domaine de l’asile.

Source: ESPOP, PETRA

Total  124 077  127 340  119 783  120 188  82 234  78 419  76 756  79 726

Suisses  24 331  22 326  20 971  19 354  25 757  24 902  25 710  26 776

Etrangers1  99 746  105 014  98 812  100 834  56 477  53 517  51 046  52 950

Europe  63 578  70 548  69 278  73 209  41 987  39 107  36 789  38 275
Afrique  6 265  6 536  6 254  5 800  2 098  1 847  1 789  1 960
Amérique  10 750  10 604  9 697  9 582  5 786  5 895  5 575  5 689
 Amérique du Nord  4 874  4 301  3 874  3 935  3 609  3 831  3 424  3 475
 Amérique latine  5 876  6 303  5 823  5 647  2 177  2 064  2 151  2 214
Asie  18 189  16 486  12 911  11 569  6 016  6 026  6 250  6 473
Océanie   943   814   652   637   583   636   634   548
Apatrides / Inconnue   21   26   20   37   7   6   9   5

Pays de l’UE-25/AELE  45 668  52 679  53 547  58 537  34 941  33 222  31 271  33 795
Etats tiers (sans UE-25/AELE)  54 057  52 309  45 245  42 260  21 529  20 289  19 766  19 150
Pays de l’UE-15  42 359  49 565  50 872  55 809  34 490  32 847  30 917  32 289
Nouveaux pays de l’UE   2 787  2 635  2 283  2 294  1 285  1 160  1 126  1 195
Pays de l’AELE   522   479   392   434   451   375   354   311
Autres pays de l’Europe 
(sans UE-25/AELE)  17 910  17 869  15 731  14 672  5 761  4 725  4 392  4 480
Pays en dehors de l’Europe 
(sans apatride/inconnue)  36 147  34 440  29 514  27 588  14 483  14 404  14 248  14 670

Belgique   946   841   776   858   574   563   549   603
Danemark   506   390   419   375   356   346   331   395
Allemagne  14 121  15 574  15 133  18 221  6 436  6 689  6 106  6 711
Grèce   291   316   341   351   260   247   268   255
Espagne  1 540  1 833  1 819  1 752  4 057  3 821  3 618  3 927
France  6 491  6 936  6 865  6 936  4 291  4 184  4 229  4 297
Irlande   331   278   244   300   214   232   189   210
Italie  4 625  5 961  5 820  5 859  7 008  6 258  6 024  6 012
Luxembourg   101   135   105   110   72   63   78   71
Pays-Bas  1 322  1 209  1 100  1 137   937   919   814   739
Autriche  2 350  2 629  2 046  2 273  1 154  1 245  1 188  1 279
Portugal  4 347  9 005  12 228  13 539  5 509  4 881  4 484  4 565
Finlande   519   382   284   302   339   318   278   317
Suède   921   828   712   727   750   669   601   578
Royaume-Uni  3 948  3 248  2 980  3 069  2 533  2 412  2 160  2 330

République tchèque   583   420   401   344   257   238   223   216
Estonie   36   39   47   49   15   21   21   18
Chypre   16   16   19   21   13   15   18   17
Lettonie   138   153   121   124   36   38   58   51
Lituanie   117   89   93   99   38   41   32   47
Hongrie   566   601   422   391   353   259   224   241
Malte   23   19   22   14   12   10   7   7
Pologne   705   701   653   698   272   277   276   318
Slovénie   83   80   54   77   87   106   93   84
Slovaquie   520   517   451   477   202   155   174   196

Islande   34   38   23   50   44   25   29   14
Liechtenstein   172   160   134   143   127   113   98   101
Norvège   316   281   235   241   280   237   227   196

Serbie-et-Monténégro  6 833  7 382  6 272  5 645  2 116  1 494  1 221  1 200
Croatie   898   822   704   622   453   481   475   530
Bosnie et Herzégovine  1 231  1 267  1 073  1 176   414   231   209   227
Macédoine  2 583  2 058  1 602  1 386   427   356   348   259
Turquie  2 858  3 063  2 806  2 467  1 129   841   734   863
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P17F  Immigration et émigration de la population résidante étrangère selon l’autorisation de résidence, 
de 2002 à 2004

Autorisation de résidence Immigration Emigration

2002 2003 2004 2002 2003 2004

1 Immigrations sans les changements de statut ni les sorties du domaine de l’asile.
2 Nombre de personnes (et non des mouvements migratoires).
3 Emigrations: y compris les personnes dont le lieu de séjour est inconnu.
4 Moyenne annuelle (nombre journalier d’entrées et de sorties).

Source: PETRA 

P18F Nouvelles demandes d’asile1 selon la nationalité par pays, de 1999 à 2004

Nationalité 1999 2000 2001 2002 2003 2004

1 Y compris les nouveau-nés de requérants d’asile et les personnes arrivées dans le cadre du regroupement 
2 Dès 2004, les pays de l’ex-Yougoslavie sont recencés séparément.

Source: AUPER

Titulaires d’autorisation de séjour (livret B)1  79 017  68 584  62 651  25 667  26 122  27 189

Titulaires d’autorisation d’établissement (livret C)1  4 779  4 046  3 400  18 246  16 575  16 227

Titulaires d’autorisation de séjour de courte durée 

(�12 mois) (livret L)  3 784   139   98  5 091  3 381  4 153

Fonctionnaires internationaux et diplomates  5 745  5 137  5 078  4 513  4 968  5 381

Saisonniers (livret A)  32 272   0   0  37 663  1 638   0

Titulaires d’autorisation de séjour de courte durée 

(<12 mois) (livret L)2  97 086  120 739  106 901  74 279  92 600  81 513

Requérants d’asile (livret N)3  25 988  21 273  14 434  15 969  17 156  19 105

Personnes admises à titre provisoire (livret F)3   340   305   393   915   606   483

Frontaliers (livret G)4  171 238  177 218  185 542  171 238  177 218  185 542

Total  46 068   17 611   20 633   26 125   20 806  14 258

Albanie  1 386    339    205    151    116   80
Ex-Yougoslavie  30 656   5 015   5 557   6 369   4 012 2

Turquie  1 453   1 431   1 960   1 940   1 652  1 154
Algérie   491    477    828   1 020    836   480
Angola   545    378    600    824    373   168
Congo (ex-Zaire)   523    540    602    746    621   345
Somalie   517    470    369    387    471   592
Afghanistan   363    433    530    237    218   207
Irak  1 658    908   1 201   1 182   1 444   631
Iran   206    728    336    286    262   200
Pakistan   323    236    278    274    237   211

Sri Lanka  1 487    898    684    459    340   251
Autres pays   565    582    656    835   1 267   789
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P19F Indicateurs du mouvement naturel de la population selon la nationalité par pays, en 2004

Nationalité Naissances vivantes Mariages

Age moyen
de la mère

Indicateur
conjoncturel
de fécondité

Age moyen au premier mariage Mariages avec un partenaire de même 
nationalité (en %)

Hommes Femmes Hommes Femmes

Source: BEVNAT, ESPOP, PETRA

Total 30,4    1,42    30,8    28,6    58,3    58,3   

Suisses 31,1    1,26    31,5    29,0    77,1    72,4   

Etrangers 28,9    1,89    28,8    27,3    18,6    21,6   

Europe 28,6    1,81    29,0    26,9    24,9    24,6   
Afrique 29,4    2,66    28,3    27,8    12,5    9,6   
Amérique 30,3    1,98    28,9    28,3    5,1    13,6   
 Amérique du Nord 33,1    1,73    30,4    28,8    6,0    6,2   
 Amérique latine 29,5    2,04    28,4    28,5    5,0    16,2   
Asie 29,7    2,20    27,6    27,9    10,4    21,3   
Océanie 31,3    2,41    27,7    29,3    10,7    10,0   
Apatrides / Inconnue 23,0    2,28    26,0    -    -    -   

Pays de l’UE-25/AELE 30,5    1,47    30,3    27,8    22,7    20,8   
Etats tiers (sans UE-25/AELE) 28,1    2,21    27,8    27,3    16,0    22,4   
Pays de l’UE-15 30,6    1,46    30,3    28,1    26,4    20,9   
Nouveaux pays de l’UE  29,1    1,65    28,8    25,4    2,6    18,4   
Pays de l’AELE 32,9    1,75    32,2    29,9    8,3    9,7   
Autres pays de l’Europe (sans UE-25/AELE) 27,0    2,13    26,4    25,2    28,9    33,1   
Pays en dehors de l’Europe 
(sans apatride/inconnue) 29,9    2,23    28,2    28,2    8,7    13,9   

Belgique 31,1    1,57    29,5    26,6    9,1    8,6   
Danemark 31,4    1,89    35,4    30,3    20,7    24,0   
Allemagne 32,1    1,36    32,9    30,1    19,0    19,9   
Grèce 31,1    1,01    32,0    30,7    17,4    9,3   
Espagne 31,0    1,30    30,6    28,0    15,8    13,6   
France 31,4    1,64    30,5    28,9    13,3    13,0   
Irlande 33,2    1,46    32,4    25,9    6,7    5,6   
Italie 30,5    1,26    30,4    27,8    37,6    19,5   
Luxembourg 34,4    0,68    31,7    32,8    27,3    21,4   
Pays-Bas 32,9    1,49    31,7    29,0    15,5    12,6   
Autriche 30,9    1,24    30,4    28,5    5,4    5,9   
Portugal 28,6    1,71    26,9    25,1    53,4    47,0   
Finlande 32,8    1,80    33,7    32,1    18,2    46,2   
Suède 33,6    1,60    34,0    27,5    4,7    5,3   
Royaume-Uni 32,9    1,53    31,2    29,2    17,1    9,7   

République tchèque 27,6    1,68    31,7    23,5    1,9    11,8   
Estonie 27,3    1,29    -    25,8    -    -   
Chypre -    -    29,4    27,8    -    -   
Lettonie 31,1    1,92    25,0    26,7    -    -   
Lituanie 26,9    1,49    -    24,2    -    -   
Hongrie 31,3    1,61    30,5    24,6    3,2    15,4   
Malte -    -    32,0    28,0    -    -   
Pologne 29,9    1,65    29,2    27,0    4,2    37,5   
Slovénie 25,4    1,44    25,9    25,8    -    -   
Slovaquie 28,8    1,83    25,6    24,7    2,0    23,5   

Islande 32,1    2,25    29,0    32,4    -    -   
Liechtenstein 32,2    1,46    31,7    30,6    4,5    5,6   
Norvège 33,5    1,80    32,3    28,0    16,7    18,2   

Serbie-et-Monténégro 26,6    2,31    26,3    24,5    46,6    34,9   
Croatie 27,9    1,66    26,5    25,2    28,4    38,3   
Bosnie et Herzégovine 27,1    1,87    26,8    24,1    37,9    34,9   
Macédoine 26,1    2,34    25,6    21,8    38,8    22,8   
Turquie 27,5    1,89    26,1    24,1    54,3    32,4   
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P20F Naissances vivantes selon la nationalité par pays de l’enfant, de 1999 à 2004

Nationalité 1999 2000 2001 2002 2003 2004

Source: BEVNAT

Total  78 408  78 458  72 295  72 372  71 848  73 082

Suisses  56 729  56 885  53 751  53 214  52 431  53 680

Etrangers  21 679  21 573  18 544  19 158  19 417  19 402

Europe  18 290  17 963  15 870  16 053  15 983  15 980
Afrique   991  1 043   717   747   836   874
Amérique   438   485   504   502   538   622
 Amérique du Nord   172   189   211   210   225   223
 Amérique latine   266   296   293   292   313   399
Asie  1 933  2 049  1 414  1 802  2 002  1 858
Océanie   27   33   38   52   54   65
Apatrides / Inconnue   0   0   1   2   4   3

Pays de l’UE-25/AELE  8 365  8 379  7 849  7 819  8 071  8 308
Etats tiers (sans UE-25/AELE)  13 314  13 194  10 694  11 337  11 342  11 091
Pays de l’UE-15  8 242  8 261  7 707  7 653  7 924  8 117
Nouveaux pays de l’UE    102   93   119   139   127   156
Pays de l’AELE   21   25   23   27   20   35
Autres pays de l’Europe 
(sans UE-25/AELE)  9 925  9 584  8 021  8 234  7 912  7 672
Pays en dehors de l’Europe 
(sans apatride/inconnue)  3 389  3 610  2 673  3 103  3 430  3 419

Belgique   72   82   86   91   72   92
Danemark   38   44   45   44   44   51
Allemagne   779   861   891   974  1 162  1 308
Grèce   53   43   41   43   34   30
Espagne   768   717   643   602   617   615
France   546   587   527   619   618   731
Irlande   17   21   28   27   26   29
Italie  2 698  2 718  2 396  2 290  2 213  2 143
Luxembourg   2   12   6   7   5   5
Pays-Bas   155   155   159   171   174   161
Autriche   122   117   110   133   156   144
Portugal  2 706  2 593  2 423  2 301  2 394  2 383
Finlande   26   17   27   21   39   32
Suède   40   44   61   52   74   67
Royaume-Uni   220   250   264   278   296   326

République tchèque   13   19   20   25   21   22
Estonie   1   0   1   1   1   2
Chypre   1   0   1   1   0   0
Lettonie   1   5   7   3   6   2
Lituanie   2   0   3   2   4   4
Hongrie   16   22   25   29   28   40
Malte   0   1   0   0   0   0
Pologne   26   17   27   41   34   41
Slovénie   31   16   17   17   15   9
Slovaquie   11   13   18   20   18   36

Islande   1   2   0   4   2   3
Liechtenstein   6   6   5   7   3   12
Norvège   14   17   18   16   15   20

Serbie-et-Monténégro  5 912  5 420  4 070  4 174  4 107  3 903
Croatie   630   573   537   572   479   433
Bosnie et Herzégovine   770   858   801   752   712   681
Macédoine  1 034  1 173  1 208  1 247  1 255  1 286
Turquie  1 467  1 464  1 302  1 360  1 225  1 212
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TABLEAUX DE BASE

P21F Décès selon la nationalité par pays, de 1999 à 2004

Nationalité 1999 2000 2001 2002 2003 2004

Source: BEVNAT

Total  62 503  62 528  61 228  61 768  63 070  60 180

Suisses  58 242  58 190  56 965  57 518  58 578  55 779

Etrangers  4 261  4 338  4 263  4 250  4 492  4 401

Europe  3 954  4 003  3 983  3 959  4 185  4 103
Afrique   62   70   60   60   67   90
Amérique   109   92   91   92   103   83
 Amérique du Nord   70   48   56   57   66   42
 Amérique latine   39   44   35   35   37   41
Asie   124   161   116   132   131   122
Océanie   9   5   5   4   3   2
Apatrides / Inconnue   3   7   8   3   3   1

Pays de l’UE-25/AELE  3 386  3 506  3 461  3 440  3 658  3 524
Etats tiers (sans UE-25/AELE)   872   825   794   807   831   876
Pays de l’UE-15  3 278  3 398  3 351  3 322  3 561  3 421
Nouveaux pays de l’UE    95   95   91   94   74   81
Pays de l’AELE   13   13   19   24   23   22
Autres pays de l’Europe 
(sans UE-25/AELE)   568   497   522   519   527   579
Pays en dehors de l’Europe 
(sans apatride/inconnue)   304   328   272   288   304   297

Belgique   40   33   26   42   21   30
Danemark   17   11   11   15   14   5
Allemagne   638   687   659   613   666   693
Grèce   23   22   27   32   26   18
Espagne   185   222   194   181   225   190
France   321   314   305   330   326   302
Irlande   3   2   2   2   2   7
Italie  1 590  1 600  1 638  1 603  1 789  1 686
Luxembourg   2   4   7   5   1   6
Pays-Bas   73   70   71   69   53   80
Autriche   198   217   202   211   211   183
Portugal   91   96   97   106   108   113
Finlande   2   3   4   4   5   12
Suède   17   25   26   22   22   23
Royaume-Uni   78   92   82   87   92   73

République tchèque   24   18   16   23   23   15
Estonie   0   0   0   0   0   0
Chypre   0   0   1   1   0   0
Lettonie   0   1   0   0   0   0
Lituanie   0   1   0   0   0   0
Hongrie   33   44   46   38   30   40
Malte   0   1   0   0   0   0
Pologne   24   18   14   17   9   11
Slovénie   8   6   5   10   6   7
Slovaquie   6   6   9   5   6   8

Islande   0   0   1   0   0   0
Liechtenstein   9   12   12   16   14   17
Norvège   4   1   6   8   9   5

Serbie-et-Monténégro   262   228   200   209   212   236
Croatie   56   48   66   69   65   67
Bosnie et Herzégovine   57   56   67   62   50   66
Macédoine   29   41   52   43   38   55
Turquie   121   100   113   110   128   112
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TABLEAUX DE BASE

P22F Nouveaux mariés selon la nationalité par pays des deux conjoints, en 2004

Nationalité du conjoint Nationalité du mari Nationalité de la femme

Total De même
nationalité

Suisse Autre Total De même
nationalité

Suisse Autre

Source: BEVNAT 

Total  39 460  23 001  7 879  8 580  39 460  23 001  6 126  10 333

Suisses  26 761  20 635   0  6 126  28 514  20 635   0  7 879

Etrangers  12 699  2 366  7 879  2 454  10 946  2 366  6 126  2 454

Europe  7 781  1 940  4 331  1 510  7 884  1 940  4 062  1 882
Afrique  1 045   131   714   200  1 370   131  1 002   237
Amérique  2 037   103  1 427   507   756   103   505   148
 Amérique du Nord   199   12   138   49   193   12   141   40
 Amérique latine  1 838   91  1 289   458   563   91   364   108
Asie  1 780   186  1 365   229   874   186   521   167
Océanie   56   6   42   8   60   6   35   19
Apatrides / Inconnue   0   0   0   0   2   0   1   1

Pays de l’UE-25/AELE  4 977  1 129  2 834  1 014  5 433  1 129  2 823  1 481
Etats tiers (sans UE-25/AELE)  7 722  1 237  5 045  1 440  5 511  1 237  3 302   972
Pays de l’UE-15  4 196  1 107  2 245   844  5 299  1 107  2 745  1 447
Nouveaux pays de l’UE    745   19   560   166   103   19   59   25
Pays de l’AELE   36   3   29   4   31   3   19   9
Autres pays de l’Europe 
(sans UE-25/AELE)  2 804   811  1 497   496  2 451   811  1 239   401
Pays en dehors de l’Europe 
(sans apatride/inconnue)  4 918   426  3 548   944  3 060   426  2 063   571

Belgique   55   5   32   18   58   5   37   16
Danemark   29   6   17   6   25   6   14   5
Allemagne  1 071   203   723   145  1 018   203   610   205
Grèce   23   4   12   7   43   4   28   11
Espagne   355   56   182   117   413   56   173   184
France   543   72   345   126   553   72   339   142
Irlande   15   1   9   5   18   1   10   7
Italie   986   371   442   173  1 898   371  1 035   492
Luxembourg   11   3   4   4   14   3   8   3
Pays-Bas   84   13   53   18   103   13   61   29
Autriche   205   11   158   36   188   11   119   58
Portugal   626   334   153   139   710   334   168   208
Finlande   33   6   21   6   13   6   5   2
Suède   43   2   26   15   38   2   16   20
Royaume-Uni   117   20   68   29   207   20   122   65

République tchèque   105   2   84   19   17   2   13   2
Estonie   10   0   9   1   1   0   1   0
Chypre   3   0   2   1   3   0   2   1
Lettonie   48   0   37   11   3   0   2   1
Lituanie   19   0   18   1   1   0   1   0
Hongrie   124   4   101   19   26   4   18   4
Malte   2   0   1   1   2   0   2   0
Pologne   213   9   152   52   24   9   9   6
Slovénie   18   0   13   5   9   0   3   6
Slovaquie   203   4   143   56   17   4   8   5

Islande   2   0   1   1   2   0   0   2
Liechtenstein   22   1   19   2   18   1   14   3
Norvège   12   2   9   1   11   2   5   4

Serbie-et-Monténégro   712   332   295   85   950   332   468   150
Croatie   278   79   123   76   206   79   89   38
Bosnie et Herzégovine   195   74   74   47   212   74   85   53
Macédoine   121   47   49   25   206   47   115   44
Turquie   466   253   187   26   780   253   428   99
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P23F Divorces selon la nationalité par pays des deux conjoints avant le mariage, en 2004

Nationalité1 de l’ex-conjoint Nationalité1 de l’ex-mari Nationalité1 de l’ex-femme

Total De même
nationalité

Suisse Autre Total De même
nationalité

Suisse Autre

1 Avant le mariage.

Source: BEVNAT 

Total  17 949  11 418  2 585  3 946  17 949  11 418  3 021  3 510

Suisses  12 876  9 855   0  3 021  12 440  9 855   0  2 585

Etrangers  5 073  1 563  2 585   925  5 509  1 563  3 021   925

Europe  3 501  1 337  1 516   648  4 047  1 337  2 015   695
Afrique   424   65   279   80   667   65   499   103
Amérique   656   41   472   143   318   41   229   48
 Amérique du Nord   63   10   38   15   74   10   57   7
 Amérique latine   593   31   434   128   244   31   172   41
Asie   481   120   309   52   467   120   269   78
Océanie   10   0   8   2   10   0   9   1
Apatrides / Inconnue   1   0   1   0   0   0   0   0

Pays de l’UE-25/AELE  2 487   843  1 147   497  2 673   843  1 316   514
Etats tiers (sans UE-25/AELE)  2 585   720  1 437   428  2 836   720  1 705   411
Pays de l’UE-15  2 280   813  1 007   460  2 590   813  1 277   500
Nouveaux pays de l’UE    197   30   132   35   79   30   36   13
Pays de l’AELE   10   0   8   2   4   0   3   1
Autres pays de l’Europe 
(sans UE-25/AELE)  1 014   494   369   151  1 374   494   699   181
Pays en dehors de l’Europe 
(sans apatride/inconnue)  1 571   226  1 068   277  1 462   226  1 006   230

Belgique   23   6   11   6   29   6   14   9
Danemark   16   1   8   7   5   1   2   2
Allemagne   419   104   269   46   412   104   250   58
Grèce   20   10   5   5   27   10   12   5
Espagne   212   78   57   77   225   78   81   66
France   305   52   179   74   307   52   205   50
Irlande   10   2   7   1   6   2   4   0
Italie   676   375   189   112  1 078   375   491   212
Luxembourg   3   0   3   0   1   0   1   0
Pays-Bas   54   10   34   10   55   10   32   13
Autriche   143   16   108   19   115   16   73   26
Portugal   292   146   73   73   236   146   50   40
Finlande   17   0   12   5   4   0   2   2
Suède   25   1   16   8   7   1   4   2
Royaume-Uni   65   12   36   17   83   12   56   15

République tchèque   56   4   42   10   10   4   6   0
Estonie   1   0   0   1   0   0   0   0
Chypre   1   0   1   0   1   0   1   0
Lettonie   12   0   10   2   0   0   0   0
Lituanie   4   0   4   0   0   0   0   0
Hongrie   38   13   24   1   35   13   14   8
Malte   0   0   0   0   0   0   0   0
Pologne   42   12   22   8   24   12   11   1
Slovénie   9   0   6   3   7   0   4   3
Slovaquie   34   1   23   10   2   1   0   1

Islande   1   0   1   0   0   0   0   0
Liechtenstein   5   0   4   1   3   0   3   0
Norvège   4   0   3   1   1   0   0   1

Serbie-et-Monténégro   168   88   54   26   483   88   311   84
Croatie   41   10   17   14   24   10   9   5
Bosnie et Herzégovine   79   33   27   19   78   33   28   17
Macédoine   20   5   8   7   58   5   39   14
Turquie   226   182   30   14   425   182   207   36
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TABLEAUX DE BASE

P24F Acquisition de la nationalité suisse selon la nationalité antérieure par pays, de 1999 à 2004

Nationalité 1999 2000 2001 2002 2003 2004

Source: PETRA

Tous les pays  20 363  28 700  27 583  36 515  35 424  35 685

Europe  15 626  21 975  20 969  28 102  27 558  27 728

Afrique  1 339  1 824  1 900  2 163  1 954  1 848

Amérique  1 247  1 875  1 844  2 166  2 116  1 959
 Amérique du Nord   198   321   316   376   367   333
 Amérique latine  1 049  1 554  1 528  1 790  1 749  1 626
Asie  2 121  2 981  2 830  4 033  3 717  4 065
Océanie   14   29   27   35   67   73
Apatrides / Inconnue   16   16   13   16   12   12

Pays de l’UE-25/AELE  9 153  12 124  10 322  12 287  10 618  9 618
Etats tiers (sans UE-25/AELE)  11 194  16 560  17 248  24 212  24 794  26 055
Pays de l’UE-15  8 467  11 316  9 713  11 581  10 030  9 079
Nouveaux pays de l’UE    666   786   576   668   551   507
Pays de l’AELE   20   22   33   38   37   32
Autres pays de l’Europe 
(sans UE-25/AELE)  6 473  9 851  10 647  15 815  16 940  18 110
Pays en dehors de l’Europe 
(sans apatride/inconnue)  4 721  6 709  6 601  8 397  7 854  7 945

Belgique   40   83   53   118   91   71
Danemark   11   13   18   15   17   11
Allemagne   461   646   585   817   670   639
Grèce   149   239   195   197   148   86
Espagne   507   851   699   691   800   823
France   848  1 360  1 306  1 367  1 215  1 181
Irlande   22   25   23   25   22   17
Italie  5 510  6 652  5 386  6 633  5 085  4 196
Luxembourg   4   4   5   4   11   2
Pays-Bas   45   74   90   90   155   254
Autriche   140   240   233   227   194   150
Portugal   481   765   779   920  1 165  1 199
Finlande   9   6   3   16   12   56
Suède   12   19   28   111   139   105
Royaume-Uni   228   339   310   350   306   289

République tchèque   109   132   130   104   68   63
Estonie   0   4   1   3   0   4
Chypre   2   2   2   2   1   3
Lettonie   7   5   9   8   17   14
Lituanie   5   3   3   8   11   9
Hongrie   153   167   127   138   108   99
Malte   1   2   4   6   1   1
Pologne   226   304   159   200   160   177
Slovénie   88   98   63   94   80   64
Slovaquie   75   69   78   105   105   73

Islande   1   1   0   3   2   4
Liechtenstein   10   20   27   33   28   21
Norvège   9   1   6   2   7   7

Serbie-et-Monténégro  2 365  3 285  3 686  5 803  6 332  7 854
Croatie   671   970  1 045  1 638  1 565  1 616
Bosnie et Herzégovine   409   999  1 128  1 865  2 268  2 371
Macédoine   410   857  1 022  1 639  1 802  1 981
Turquie  2 260  3 127  3 116  4 128  4 216  3 565
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TABLEAUX DE BASE

P25F Personnes actives occupées selon l’âge, le statut d’activité, le taux d’occupation, le secteur économique,
 le sexe et la nationalité, en milliers, au 2e trimestre 2004

Concept intérieur Total Suisses Etrangers

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

Source: SPAO

Total 4 176  2 322  1 854  3 123  1 674  1 449  1 053   648   405 

Age         
15-24 ans  559   289   270   423   213   210   136   76   60 
25-39 ans 1 485   826   660  1 008   543   465   478   283   195 
40-54 ans 1 462   809   653  1 123   592   531   340   218   122 
55-64 ans  575   337   238   484   272   212   91   65   26 
65+ ans  94   60   34   86   54   32   8   6   2 

Statut d’activité         
Indépendants  394   245   149   354   218   136   40   27   13 
Collaborateurs familiaux  80   31   50   74   28   46   6   3   4 
Salariés 3 701  2 046  1 655  2 695  1 428  1 267  1 006   618   389 

Taux d’occupation         
Plein temps (90% +) 2 877  2 071   806  2 065  1 474   591   812   596   215 
Temps partiel I (50% - 89%)  689   147   541   551   119   432   137   28   109 
Temps partiel II (< 50%)  610   104   507   506   80   426   104   23   81 

Secteur économique         
Secteur primaire  159   107   53   145   96   49   14   11   3 
Secteur secondaire  984   760   224   645   493   152   339   267   72 
Secteur tertiaire 3 032  1 455  1 577  2 333  1 086  1 247   699   369   330 



 1132005   OFS   LA POPULATION ÉTRANGÈRE EN SUISSE

TABLEAUX DE BASE

P26F  Personnes actives occupées selon la section économique, la profession exercée, 
la situation dans la profession, le degré de formation et la nationalité, en milliers, au 2e trimestre 2004

Population résidante permanente Total Suisses Etrangers

Total Europe 
du nord et 
de l’ouest

Europe 
du sud

Nouveaux 
pays mem-
bres de l’UE

Candidats 
UE, ouest 
des Balkans

Autres
nationalités

1 Nomenclature Suisse des professions 2000.
(nombre): fiabilité statitstique relative.
( ): non indiqué par manque de fiabilité statistique.

Source: ESPA

Total 3 959 3 142 817 184 313 11 208 101

Section économique NOGA        
A-B Agriculture, sylviculture 153 145 8 (1) 3 (  ) 3 (  )
C-D-E Industries manufacturières 641 474 168 30 66 (2) 57 14
F Construction 253 175 79 5 40 (  ) 31 3
G Commerce; réparation 576 449 127 23 52 2 35 14
H Hôtellerie et restauration 149 88 62 10 21 (2) 18 12
I Transport et communications 225 189 36 7 16 (  ) 10 4
J Activités financières; assurances 223 187 36 12 16 (  ) (2) 5
K Immobilier, location, informatique; R&D 461 368 93 29 31 (1) 18 14
L/Q Administration publique 215 195 20 6 7 (  ) (2) 5
M Enseignement 302 262 40 17 10 (1) 4 8
N Santé et activités sociales 475 385 90 31 25 (1) 20 13
O/P Autres services; ménages privés 276 219 57 13 25 (1) 9 9
Sans indication / ne sait pas 8 6 2 (  ) (1) (  ) (1) (  )

Profession exercée (NSP2000)1        
Prof. de l’agricult., de l’écon. forest. 172 160 12 (1) 5 (  ) 5 (  )
Prof. d’indust., arts/mét. (sauf constr.) 512 364 148 14 65 (1) 55 13
Prof. de la technique / informatique 380 301 80 30 23 (1) 14 11
Prof. de la construction/exploit. minière 229 150 80 3 40 (  ) 33 3
Prof. commerc., transports et circulation 611 492 120 26 47 (2) 30 15
Prof. en hôtellerie / restaur., serv. pers. 358 223 135 12 61 (2) 39 21
Managers, prof. d’admin./banques, juristes 829 723 105 36 43 (2) 10 15
Prof. de santé, enseignem., scientif. 825 696 130 59 28 2 18 22
Indications non classifiables 23 19 4 (1) (2) (  ) (1) (  )
Sans indication / ne sait pas 19 15 4 (1) (1) (  ) (1) (1)

Situation dans la prof. (cl. sociolog.)        
Indépendants, collaborateurs familiaux 641 567 74 23 26 (1) 14 9
Salariés membres de la direction 567 460 107 40 37 (1) 15 14
Salariés exerçant une fonction de chef 625 492 133 38 49 2 29 15
Salariés sans fonction de chef 1 931 1 460 471 82 188 6 134 61
Apprentis  196 163 33 (1) 12 (  ) 17 3
Sans indication/ne sait pas (  ) (  ) (  ) (  ) (  ) (  ) (  ) (  )

Degré de formation        
Sans formation postobligatoire 797 494 303 13 151 (1) 110 28
Degré secondaire II 2 072 1 764 308 67 127 5 80 29
Degré tertiaire 1 090 883 206 104 35 5 18 44
Sans indication / ne sait pas (  ) (  ) (  ) (  ) (  ) (  ) (  ) (  )
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TABLEAUX DE BASE

P27F  Volume annuel effectif et durée annuelle effective du travail selon le taux d’occupation, 
la section économique, le secteur économique, le statut d’activité et la nationalité, en 2003

Concept intérieur Volume annuel effectif du travail (en millions d’heures) Durée annuelle effective du travail (en heures par emploi)

Total Suisses Etrangers Total Suisses Etrangers

Source: SVOLTA

P28F Chômeurs et taux de chômage selon la nationalité et le sexe, à la fin du 2e trimestre, de 1998 à 2003

Population résidante 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004

1 A partir de 2000: base actualisée (personnes actives selon le recensement de la population 2000).

Source: seco

Total 6 830  5 050  1 780  1 556  1 525  1 651 

Taux d’occupation      
Plein temps (90%-100%) 5 614  4 053  1 562  1 931  1 945  1 895 
Temps partiel (moins de 90%) 1 216   997   218   821   813   860 
Dont      
Temps partiel I (50%-89%)  859   696   163  1 229  1 234  1 206 
Temps partiel II (moins de 50%)  357   301   56   456   454   468 

Section économique NOGA      
A-B Agriculture, sylviculture  363   335   28  2 077  2 080  2 045 
C-D-E Industries manufacturières 1 216   810   406  1 687  1 666  1 733 
F Construction  516   326   191  1 763  1 733  1 816 
G Commerce; réparation 1 056   778   278  1 578  1 551  1 662 
H Hôtellerie et restauration  396   188   208  1 586  1 450  1 733 
I Transport et communications  459   367   92  1 620  1 604  1 687 
J Activités financières; assurances  386   319   67  1 709  1 704  1 730 
K Immobilier, Location, Informatique; R&D  796   603   192  1 559  1 549  1 592 
L Administration publique  310   285   25  1 535  1 541  1 473 
M Enseignement  369   313   56  1 224  1 203  1 361 
N Santé et activités sociales  652   497   155  1 338  1 294  1 499 
O Autres services; ménages privés  268   202   66  1 292  1 236  1 501 
P Services domestiques  44   27   17   678   589   900 

Secteur économique      
Secteur primaire  363   335   28  2 077  2 080  2 045 
Secteur secondaire 1 733  1 136   597  1 709  1 684  1 759 
Secteur tertiaire 4 735  3 580  1 155  1 479  1 446  1 594 

Statut d’activité      
Indépendants  830   751   78  1 912  1 922  1 818 
Collaborateurs familiaux  95   88   6  1 008  1 009   997 
Salariés 5 659  4 006  1 653  1 537  1 493  1 656 
Apprentis  247   204   42  1 378  1 374  1 400 

Chômeurs       
Total 130 779  92 399  65 962  59 176  90 705  140 485  144 103 
 Suisses 69 472  49 047  35 991  32 569  50 974  81 208  84 928 
  Hommes 36 554  25 106  18 309  16 642  27 662  44 833  44 653 
  Femmes 32 918  23 941  17 682  15 927  23 312  36 375  40 275 
 Etrangers 61 307  43 352  29 971  26 607  39 731  59 277  59 175 
  Hommes 34 071  22 564  15 315  13 654  22 012  33 636  32 936 
  Femmes 27 236  20 788  14 656  12 953  17 719  25 641  26 239
 
Taux de chômage1 (en %)       
Total  3,6   2,6   1,7   1,5   2,3   3,6   3,7 
 Suisses  2,5   1,7   1,2   1,1   1,7   2,7   2,8 
  Hommes  2,2   1,5   1,1   1,0   1,7   2,7   2,7 
  Femmes  2,9   2,1   1,3   1,2   1,7   2,6   2,9 
 Etrangers  7,5   5,3   3,4   3,0   4,4   6,6   6,6 
  Hommes  6,3   4,1   2,9   2,6   4,2   6,4   6,2 
  Femmes  10,2   7,8   4,0   3,6   4,9   7,1   7,2 
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P29F Chômeurs selon l’âge, le canton de résidence, le sexe et la nationalité, à la fin du 2e trimestre 2004

Population résidante Total Suisses Etrangers

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

Source: seco

Total 144 103  77 589  66 514  84 928  44 653  40 275  59 175  32 936  26 239 

Age         
15-24 ans 23 818  11 730  12 088  13 725  6 706  7 019  10 093  5 024  5 069 
25-39 ans 59 602  31 100  28 502  31 417  16 380  15 037  28 185  14 720  13 465 
40-54 ans 42 776  23 374  19 402  26 714  13 762  12 952  16 062  9 612  6 450 
55-64 ans 17 812  11 291  6 521  13 007  7 741  5 266  4 805  3 550  1 255 
65+ ans  95   94   1   65   64   1   30   30  - 

Canton de résidence         
Genève 15 266  7 326  7 350  7 916  3 988  3 928  7 350  3 952  3 398 
Valais 4 191  2 151  2 040  2 738  1 411  1 327  1 453   740   713 
Vaud 17 288  9 265  8 023  9 463  4 964  4 499  7 825  4 301  3 524 

Berne 13 803  7 482  6 321  9 123  4 828  4 295  4 680  2 654  2 026 
Fribourg 3 326  1 708  1 618  2 111  1 084  1 027  1 215   624   591 
Jura 1 443   686   454   989   513   476   454   244   210 
Neuchâtel 3 580  1 657  1 471  2 109  1 098  1 011  1 471   825   646 
Soleure 4 413  2 441  1 972  2 595  1 422  1 173  1 818  1019 799

Argovie 9 907  5 263  4 644  5 963  3 182  2 781  3 944  2 081  1 863 
Bâle-Campagne 4 450  2 577  1 873  2 847  1 594  1 253  1 603   983   620 
Bâle-Ville 4 348  2 601  1 747  2 280  1 319   961  2 068  1 282   786 

Zurich 31 328  14 413  12 784  18 544  9 637  8 907  12 784  7 278  5 506 

Appenzell Rh.-Ext.  593   335   258   410   220   190   183   115   68 
Appenzell Rh.-Int.  110   51   59   83   39   44   27   12   15 
Glaris  427   233   194   236   133   103   191   100   91 
Grisons 1 928   969   959  1 231   614   617   697   355   342 
Saint-Gall 7 073  3 739  3 334  3 720  1 929  1 791  3 353  1 810  1 543 
Schaffhouse 1 312   573   604   708   373   335   604   366   238 
Thurgovie 3 623  1 956  1 667  2 156  1 133  1 023  1 467   823   644 

Lucerne 5 629  2 986  2 643  3 513  1 834  1 679  2 116  1 152   964 
Nidwald  368   224   144   275   164   111   93   60   33 
Obwald  244   153   91   165   96   69   79   57   22 
Schwytz 1 484   819   665   982   562   420   502   257   245 
Uri  153   98   55   104   72   32   49   26   23 
Zoug 1 891  1 054   837  1 164   649   515   727   405   322 

Tessin 5 925  3 210  2 715  3 503  1 795  1 708  2 422  1 415  1 007 
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P30F Bilan de la population active (personnes actives occupées selon le concept intérieur et personnes sans emploi)
 selon le sexe et la nationalité, en milliers, en 2003

 Total Hommes Femmes

1 Personnes qui, du statut «non actif» en début d’année, passent au statut «actif» en fin d’année.
2 Personnes qui, du statut «actif» en début d’année, passent au statut «non actif» en fin d’année et personnes actives décédées.

Source: CMT

Total    
  Personnes actives au 1er janvier 4 319  2 399  1 920 
+  Entrées dans la vie active1  278   112   166 
-  Sorties de la vie active2  275   123   153 
+  Immigrations d’actifs  115   72   43 
-  Emigrations d’actifs  78   50   28 
=  Personnes actives au 31 décembre 4 358  2 410  1 948 

Suisses    
  Personnes actives au 1er janvier 3 226  1 737  1 488 
+  Entrées dans la vie active1  222   89   132 
-  Sorties de la vie active2  220   99   122 
+  Immigrations d’actifs  15   9   6 
-  Emigrations d’actifs  18   10   8 
+  Naturalisations d’actifs  21   10   11 
=  Personnes actives au 31 décembre 3 245  1 737  1 508 

Etrangers    
  Personnes actives au 1er janvier 1 093   662   432 
+  Entrées dans la vie active1  55   22   33 
-  Sorties de la vie active2  54   23   31 
+  Immigrations d’actifs  100   63   37 
-  Emigrations d’actifs  61   40   21 
-  Naturalisations d’actifs  20   10   10 
=  Personnes actives au 31 décembre 1 113   673   440 
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P31F  Revenu professionnel brut (médiane) par mois (standardisé) en francs selon la situation dans la profession, la 
formation achevée la plus élevée, la profession exercée, la durée de l’activité dans l’entreprise, la nationalité 
et le sexe, au 2e trimestre 2004

Total Suisses Etrangers1

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

1 Titulaires d’autorisation de séjour ou d’établissement.
(nombre): fiabilité statitstique relative.
( ): non indiqué par manque de fiabilité statistique.

Source: seco

Total 5 800  6 500  5 100  6 000  6 800  5 300  5 100  5 500  4 300 
Situation dans la prof. 
(classif. sociologique)         
Indépendants, collaborateurs familiaux 5 900  6 400  4 800  6 000  6 500  4 800  5 400  5 800  4 600 
Salariés membres de la direction 7 700  8 400  6 100  7 900  8 700  6 200  6 800  7 300  5 400 
Salariés exerçant une fonction de chef 6 300  6 700  5 500  6 500  7 000  5 600  5 700  5 900  5 400 
Salariés sans fonction de chef 5 400  5 800  4 900  5 500  6 200  5 100  4 700  5 100  4 200 
Sans indication/ne sait pas () () () () () () () () ()

Salaries

Total  (Salariés) 5 800  6 500  5 100  6 100  6 900  5 300  5 100  5 500  4 300 

Niveau de formation          
Ecole obligatoire                         4 300  4 900  3 800  4 200  4 900  3 800  4 300  4 900  3 700 
Formation élémentaire ou formation 
sur le tas 5 000  5 200  4 200  5 000  5 400  4 200  4 900  5 100  4 100 
Ecole de culture générale et autres 4 700  5 700  4 500  4 700  6 300  4 500  4 700  5 200  4 300 
Apprentissage                             5 500  6 000  4 900  5 600  6 100  5 000  5 100  5 400  4 400 
Ecole professionnelle à plein temps       5 800  6 500  5 400  6 000  7 100  5 500  5 200  5 600  4 700 
Maturité/baccalauréat                     5 800  6 200  5 600  6 200  6 900  6 000  4 900  5 300  4 400 
Formation professionnelle supérieure    7 500  8 000  6 600  7 600  8 100  6 700  6 800  7 100  6 200 
Université/haute école                           8 700  9 800  7 300  9 000  10 000  7 600  7 800  8 700  6 500 
Sans indication/ne sait pas                         () () () () () () () () ()

Profession exercée (ISCO)         
Dirigeants, cadres supérieurs 8 400  9 200  6 500  8 400  9 200  6 500  8 900  9 400  6 600 
Prof. intellectuelles et scientifiques 8 000  8 700  7 100  8 100  8 800  7 100  7 700  8 300  6 800 
Professions intermédiaires 6 500  7 500  5 900  6 600  7 600  5 900  6 100  6 700  5 700 
Employés de type administratif 5 400  5 600  5 300  5 500  5 900  5 400  4 900  4 900  4 800 
Personnel des services et vente 4 300  5 500  4 000  4 300  6 000  4 000  4 100  4 600  3 900 
Agriculteurs 4 700  5 200  4 000  4 900  5 700  4 100  4 100  4 600  (3 300)
Artisans et ouvriers 5 400  5 600  4 000  5 500  5 600  4 100  5 100  5 400  3 800 
Conducteurs et assembleurs 5 400  5 600  4 000  5 700  5 800  4 100  5 000  5 200  3 900 
Ouvriers et employés non qualifiés 4 300  5 200  3 900  4 600  5 500  4 000  4 000  4 700  3 700 
Sans indication/ne sait pas 5 400  6 700  4 400  5 900  7 500  5 000  4 500  (4 700) (4 300)

Durée de l’activité dans l’entreprise 
actuelle         
Moins d’un mois 4 300  4 300  4 200  4 300  4 300  4 200  4 200  4 200  4 100 
1-5 mois 4 700  5 400  4 300  4 900  5 700  4 300  4 300  4 700  3 800 
6-11 mois 4 900  5 400  4 300  5 000  5 800  4 300  4 600  4 900  4 200 
1-2 ans 5 400  6 000  5 000  5 500  6 200  5 100  4 900  5 300  4 300 
3-4 ans 5 600  6 200  5 000  5 800  6 500  5 200  5 100  5 600  4 400 
5 ans et plus 6 400  7 000  5 600  6 700  7 300  5 800  5 400  5 700  4 500 
Sans indication/ne sait pas (5 600) () () () () () () () ()
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P32F Elèves selon le degré scolaire, le type d’enseignement et la nationalité, en 2003/2004

Total Suisses Etrangers

Total Allemagne, 
Autriche, 
France

Italie Espagne Portugal Ex-Yougo-
slavie

Turquie Autres
natio -
nalités

Source:  Statistique scolaire OFS/SIUS

Total 1 483 945 1 151 790  332 155  34 111  46 713  13 047  33 072  94 411  22 250  88 551

Jardin d’enfants  153 780  111 976  41 804  3 187  5 321  1 451  5 218  12 267  2 944  11 416

Ecole obligatoire  813 448  620 981  192 467  12 501  26 572  6 687  21 623  66 811  15 093  43 180
Degré primaire  465 777  359 160  106 617  7 598  14 277  3 451  12 715  36 907  7 668  24 001
Programme d’enseignement 
spécial  50 431  27 376  23 055   505  2 313   588  2 027  9 273  2 467  5 882
Degré secondaire I  297 240  234 445  62 795  4 398  9 982  2 648  6 881  20 631  4 958  13 297
Exigences étendues  171 336  147 477  23 859  2 766  3 921  1 162  2 252  6 281  1 578  5 899
Exigences élémentaires  80 468  53 412  27 056   682  3 922   880  2 695  11 520  2 529  4 828
Sans sélection  45 436  33 556  11 880   950  2 139   606  1 934  2 830   851  2 570

Degré secondaire II 310642  257 199  53 443  5 110  9 937  3 055  5 475  13 954  3 428  12 484
Ecoles préparant à la maturité 
et professions de l’enseignement  69 818  61 083  8 735  1 681  1 342   617   761   940   318  3 076
Autres écoles de formation 
générale  21 978  16 270  5 708   401   712   327   833  1 088   385  1 962
Formation professionnelle  212 996  176 605  36 391  2 986  7 609  2 037  3 662  10 722  2 495  6 880
Formation élémentaire 
et préapprentissage  5 850  3 241  2 609   42   274   74   219  1 204   230   566

Degré tertiaire  196 439  160 494  35 945  12 248  4 540  1 662   707  1 356   714  14 718
Formation professionnelle 
supérieure  43 525  37 648  5 877  1 234  1 108   300   156   413   152  2 514
Hautes écoles spécialisées  43 580  36 899  6 681  2 547   931   344   203   251   150  2 255
Université  109 334  85 947  23 387  8 467  2 501  1 018   348   692   412  9 949

Ecoles non répartissables  9 636  1 140  8 496  1 065   343   192   49   23   71  6 753
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P33F Nombre de décès et taux de mortalité selon les principales causes de décès, la nationalité et sexe, en 2002

Causes de décès Nombre de décès Taux de mortalité (pour 100’000 personnes)

Hommes Femmes Hommes Femmes

Suisses Etrangers Suisses  Etrangers Suisses Etrangers Suisses Etrangers

Source: Statistique des causes de décès 

Total 27 127  2 600  30 391  1 650   711,0   623,0   444,0   378,0 

Maladies infectieuses  270   53   276   28   7,6   8,8   4,8   5,9 
 dont:        
 Tuberculose  9   3   11   1   0,2   0,4   0,2   0,2 
 Sida  52   15   23   4   1,7   1,8   0,7   0,5 

Tumeurs malignes 7 523   833  6 376   487   202,0   187,0   123,0   108,0 
 dont:        
 Estomac  302   50   183   27   8,0   10,6   3,1   5,8 
 Gros intestin  520   40   531   49   13,7   9,2   8,9   11,3 
 Poumons 1 706   223   717   57   47,0   45,4   16,0   12,4 
 Sein  7   2  1 245   95   0,2   0,4   25,9   19,4 
 Col de l’utérus -  -   85   8  -  -   1,7   1,9 
 Prostate 1 182   84  - -  28,3   28,0  -  - 
 
Diabète sucré  643   54   879   42   16,1   15,1   11,6   10,3 

Appareil circulatoire 9 761   667  12 805   505   243,0   186,0   155,0   124,0 
 dont:        
 Cardiopathies, toutes formes 7 379   521  9 452   377   185,0   143,0   114,0   93,3 
 Cardiopathies ischémiques 4 613   326  4 904   207   116,0   87,8   59,0   51,3 
 Embolie, infarctus pulmonaire  126   10   230   10   3,2   2,1   3,2   2,5 
 Maladies cérébrovasculaires 1 612   104  2 517   106   38,8   31,9   30,9   25,8 

Appareil respiratoire, toutes formes 2 005   139  1 827   91   48,3   47,9   23,2   22,5 
 dont:        
 Grippe  23   0   60   0   0,5  0.0   0,6  0.0 
 Pneumonie  652   58   856   41   15,5   22,1   9,8   10,0 
 Bronchite chronique  985   47   529   27   23,8   16,7   7,6   6,9 
 Asthme  60   8   84   4   1,4   1,8   1,3   0,9 

Cirrhose du foie alcoolique  320   62   127   11   9,7   12,0   3,5   2,5 

Organes urinaires  232   11   318   10   5,6   4,5   4,0   2,4 

Anomalies congénitales  109   27   88   14   4,7   4,2   3,7   2,3 

Causes de mortalité périnatale  61   30   60   21   3,6   5,0   3,7   3,7 

Accidents et traumatismes 1 939   279  1 323   112   60,0   44,3   25,8   19,7 
 dont:        
 Accidents, toutes formes  966   156   834   52   28,7   25,5   12,9   9,3 
 Accidents de la route  268   81   100   22   9,2   10,8   2,9   3,0 
 Suicides  876   104   420   46   28,2   15,9   11,1   8,2 
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P34F Population étrangère dans les pays de l’UE et de l’AELE, vers 2002/2003

Pays Population totale (en milliers) Population étrangère (en milliers) Part d’étrangers (en %) Taux brut de naturalisation (en %)

Source: EUROSTAT

Suisse  7 487   1 624    21,7    2,4 

Belgique  10 396    860    8,3  …
Danemark  5 398    271    5,0    2,5 
Allemagne  82 532   7 342    8,9    1,9 
Grèce  11 041  …  …  … 
Espagne  42 345   3 034    7,2    1,0 
France  59 901  …  …  … 
Irlande  4 028    224    5,6  … 
Italie  57 888   1 549    2,7    0,9 
Luxembourg   452    174    38,6    0,4 
Pays-Bas  16 258    702    4,3    3,6 
Autriche  8 140    765    9,4  … 
Portugal  10 475    251    2,4    0,1 
Finlande  5 220  …  …    2,9 
Suède  8 976    476    5,3    7,0 
Royaume-Uni  59 673  …  …    4,5 

République tchèque  10 212  …  …    1,2 
Estonie  1 351  …  …  … 
Hongrie  10 117    116    1,1    7,4 
Lettonie  2 319    30    1,3    31,4 
Lituanie  3 446  …  …  … 
Pologne  38 191  …  …  … 
Slovaquie  5 380  …  …    11,7 
Slovénie  1 996    45    2,3    6,3 
Chypre   730  …  …  … 
Malte   400  …  …  … 

Islande   291    10    3,5    4,2 
Liechtenstein   34    12    34,4    1,6 
Norvège  4 578    205    4,5    4,0 
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P35F Migrations internationales de la population étrangère dans les pays de l’UE et de l’AELE, en 2003

Pays Immigration Emigration

Total Dont:
étrangers

Part d’étran-
gers venant 
de l’UE
(en %)

Taux d’immi-
gration des 
étrangers 
(en ‰)

Total Dont:
étrangers

Part d’étran-
gers venant 
de l’UE
(en %)

Taux d’émi-
gration des 
étrangers 
(en ‰)

Nombre de 
retours pour 
1000 arrivées, 
étrangers

Source:  EUROSTAT

Suisse  119 783   98 812    51,5    66,4   76 756   51 046    61,0    34,3    516,6 

Belgique …  …  …  …  …  …  …  …  … 
Danemark  49 754   27 692  …    104,3   43 466  …  …  …  … 
Allemagne  76 900   601 800  …    82,0  …  …  …  …  … 
Grèce …  …  …  …  …  …  …  …  … 
Espagne  672 266   399 700    47,2  …   64 298  …  …  …  … 
France …   135 396  …  …  …  …  …  …  … 
Irlande …  …  …  …  …  …  …  …  … 
Italie …  …  …  …  …  …  …  …  … 
Luxembourg …   12 613    76,5  …  …   10 540    76,5  …    835,6 
Pays-Bas  104 514  …  …  …   68 885  …  …  …  … 
Autriche …  …  …  …  …  …  …  …  … 
Portugal …   13 752    29,6    57,6  …  …  …  …  … 
Finlande  17 838  …  …  …   12 083   …  …  … 
Suède  63 795  …  …  …   35 023  …  …  …  … 
Royaume-Uni    …  …  …  …  …  … 

République tchèque …   30 950  …    172,8   34 226  …  …  …  … 
Estonie …  …  …  …  …  …  …  …  … 
Hongrie …  …  …  …  …  …  …  …  … 
Lettonie  1 364  …  …  …   2 210  …  …  …  … 
Lituanie  4 728  …  …  …   11 032  …  …  …  … 
Pologne …  …  …  …  …  …  …  …  … 
Slovaquie  6 551  …  …  …   4 777  …  …  …  … 
Slovénie  9 279   8 011    22,9    179,2   5 867   3 980    56,2    89,1    496,8 
Chypre  16 779  …  …  …   4 437  …  …  …  … 
Malte …  …  …  …  …  …  …  …  … 

Islande  3 704  …  …  …  …  …  …  …  … 
Liechtenstein …  …  …  …  …  …  …  …  … 
Norvège  35 957   26 787    71,2  …   24 672  …  …  …    535,5 
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P36F Demandes d’asile dans les pays de l’UE et de l’AELE, de 1999 à 2003

Pays 1999 2000 2001 2002 2003

Total Pour 
100’000 
habitants1

Total Pour 
100’000 
habitants1

Total Pour 
100’000 
habitants1

Total Pour 
100’000 
habitants1

Total Pour 
100’000 
habitants1

1 Au 31 décembre.

Source: EUROSTAT

Suisse  46 068    643   17 611    244   20 633    284   26 125    357   20 806    278 

Belgique  35 778    349   42 691    416   24 507    238   18 798    182   16 940    163 
Danemark  6 530    123   10 347    193   12 512    233   5 946    110   4 390    81 
Allemagne  94 776    115   78 564    96   88 287    107   71 127    86   50 563    61 
Grèce  1 528    14   3 083    28   5 499  …   5 664  …   8 178    74 
Espagne  8 405    21   7 926    20   9 490    23   6 309    15   5 918    14 
France  30 907    53   38 747    66   47 291    80   51 087    86   51 939    87 
Irlande  7 724    205   10 938    285   10 324    265   11 634    294   7 901    196 
Italie  18 450    32   15 194    26  …  …  …  …   13 705    24 
Luxembourg  2 930    676    627    143    683    154   1 042    232   1 549    343 
Pays-Bas  39 274    248   43 895    275   32 579    202   18 667    115   13 402    82 
Autriche  20 129    252   18 284    228   30 127    375   39 354    488   32 359    398 
Portugal   307    3    224    2    233    2    244    2    116    1 
Finlande  3 106    60   3 170    61   1 651    32   3 443    66   3 220    62 
Suède  11 220    127   16 283    183   23 499    264   33 016    369   31 355    349 
Royaume-Uni  71 158    119   80 315    134   71 366    119   85 866  …   60 047    101 

République tchèque  7 354    72   8 788    86   18 095    177   8 483    83   11 285    111 
Estonie   26    2    3    0    12    1    9    1    14    1 
Hongrie  11 499    112   7 801    76   9 554    94   6 412    63   2 401    24 
Lettonie   22    1    5    0    14    1    24    1    5    0 
Lituanie   143    4    303    9    425    12    367    11    395    11 
Pologne …  …   4 662    12   4 482    12   5 169    14   6 825    18 
Slovaquie …  …   1 556    29   8 151    152   9 743    181   10 300    191 
Slovénie   744    37   9 244    465   1 511    76    650    33   1 050    53 
Chypre   789    114    651    93   1 620    230    950    133   4 393    601 
Malte …  …    162    41    157    40    350  …    457    114 

Islande …  …  …  …  …  …  …  …  ... ... 
Liechtenstein   143    441  …  …  …  …  …  …  ... ... 
Norvège  10 160    227   10 843    241   14 768    326   17 500    384   16 020    350 



Nomenclature des tableaux

Les noms de fichier des tableaux indiquent le genre de 
tableaux, le numéro du chapitre, le numéro du tableau et 
la langue; ils se présentent de la manière suivante:

Tableaux de l’édition imprimée

P... 1re  position: «P» fi xe
.xx. 2e-3e position: numéro d’ordre du tableau
...x 4e position: langue (F=français, D=allemand)

Tableaux du CD-ROM:

T..... 1re position: «T» fi xe
.xx... 2e-3e position: numéro du chapitre selon
 la table des matières de la publication
...xx. 4e-5e position: numéro d’ordre du tableau
 à l’intérieur du chapitre
.....x 6e position: langue
 (F=français, D=allemand, 2=bilingue)

Annexe
Liste des tableaux disponibles sur le CD-ROM

LISTE DES TABLEAUX DISPONIBLES SUR LE CD-ROM
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T0 Aperçu historique

P01F Population résidante selon la nationalité, le sexe et la proportion d’étrangers, de 1900 à 2004

P02F Population résidante selon le sexe et la nationalité par pays, de 1900 à 2004

P03F Population résidante étrangère et personnes nées à l’étranger, de 1860 à 2000

P04F Demandes d’asile et personnes relevant du domaine de l’asile, de 1995 à 2004

P05F Migration de la population résidante permanente selon la nationalité, de 1981 à 2004

P06F Acquisition de la nationalité suisse selon le sexe et taux brut d’acquisition, de 1975 à 2004

P07F Bilan de la population résidante permanente étrangère, de 1998 à 2004

P08F Personnes actives occupées selon le sexe et la nationalité, de 1960 à 2004

T0101F Population résidante permanente selon la nationalité et le sexe, de 1950 à 2004  

T0102F Population résidante selon le sexe et la nationalité par pays, de 1850 à 2004 

T0103F Population résidante étrangère selon l’autorisation de résidence, de 1964 à 2004 

T0104F Migration de la population résidante permanente étrangère, de 1950 à 2004

T0105F Immigration de la population résidante étrangère selon l’autorisation de résidence, de 1996 à 2004

T0106F Emigration de la population résidante étrangère selon l’autorisation de résidence, de 1996 à 2004

T0107F Immigration de la population résidante permanente étrangère selon le motif d’immigration, de 1970 à 2004

T0108F Mouvement naturel de la population selon la nationalité, de 1901 à 2004 

T0109F Naissances vivantes selon la nationalité et le sexe, de 1901 à 2004 

T0110F Décès selon la nationalité et le sexe, de 1901 à 2004 

T0111F Acquisition de la nationalité suisse selon le mode d’acquisition, de 1900 à 2004

T0112F Bilan de la population résidante permanente étrangère, de 1951 à 2004

T1 Population

T11 Etat et structure de la population

P09F Indicateurs de la structure démographique: Population résidante selon la nationalité par pays, en 2004

P10F Personnes relevant du domaine de l’asile selon la nationalité par pays, de 2000 à 2004

P11F Population résidante selon l’âge, la nationalité et le sexe, en 2004

P12F Population résidante étrangère selon la nationalité par pays et l’âge, en 2004

P13F Population résidante permanente selon le canton de résidence et la nationalité, en 2004

P14F Titulaires d’autorisation de séjour ou d’établissement selon la nationalité, le lieu de naissance 
et la durée de résidence en Suisse, en 2004

T1101F Population résidante selon la nationalité par pays, de 1995 à 2004

T1102F Personnes relevant du domaine de l’asile selon la nationalité par pays, de 1995 à 2004

T1103F Réfugiés reconnus selon la nationalité par pays, de 1990 à 2004

T1104F Population résidante étrangère selon la nationalité par pays et le sexe, de 1995 à 2004

T1105F Population résidante selon l’âge, la nationalité et le sexe, de 1995 à 2004

T1106F Population résidante étrangère selon la nationalité par pays et l’âge, de 1995 à 2004
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T1107F Population résidante étrangère (hommes) selon la nationalité par pays et l’âge, de 1995 à 2004

T1108F Population résidante étrangère (femmes) selon la nationalité par pays et l’âge, de 1995 à 2004

T1109F Personnes relevant du domaine de l’asile selon la nationalité par pays, le sexe et l’âge, de 1995 à 2004

T1110F Réfugiés reconnus selon la nationalité par pays, le sexe et l’âge, de 1990 à 2004

T1111F Population résidante permanente selon l’état civil, l’âge, la nationalité et le sexe, de 1981 à 2004

T1112F Etrangers mariés à des Suisses selon la nationalité par pays et le sexe, de 1995 à 2004

T1113F Indicateurs de la structure démographique: Population résidante étrangère selon l’autorisation de résidence, 
de 1995 à 2004

T1114F Population résidante étrangère selon l’autorisation de résidence et le sexe, de 1995 à 2004

T1115F Population résidante étrangère selon la nationalité par pays et l’autorisation de résidence, de 1995 à 2004

T1116F Indicateurs de la structure démographique: Titulaires d’autorisation de séjour ou d’établissement 
selon le lieu de naissance, de 1991 à 2004

T1117F Titulaires d’autorisation de séjour ou d’établissement selon la nationalité par pays, le lieu de naissance 
et la durée de résidence en Suisse, de 1991 à 2004

T1118F Etrangers nés en Suisse selon la nationalité par pays et l’âge, de 1991 à 2004

T1119F Etrangers nés à l’étranger selon la nationalité par pays et l’âge, de 1991 à 2004

T1120F Population résidante permanente selon le canton de résidence et la nationalité, de 1995 à 2004

T1121F Population résidante permanente dans les villes de 30’000 habitants et plus selon la nationalité, 
de 1990 à 2004

T1122F Population résidante permanente étrangère selon la nationalité par pays et le canton de résidence, 
de 1990 à 2004

T12 Mouvements migratoires

P15F Indicateurs migratoires de la population résidante permanente selon la nationalité par pays, en 2004

P16F Immigration et émigration de la population résidante permanente selon la nationalité par pays, 
de 2001 à 2004

P17F Immigration et émigration de la population résidante étrangère selon l’autorisation de résidence, 
en 2003 et en 2004

P18F Nouvelles demandes d’asile selon la nationalité par pays, de 2000 à 2004

T1201F Immigration de la population résidante permanente selon la nationalité par pays, de 1991 à 2004

T1202F Emigration de la population résidante permanente selon la nationalité par pays, de 1991 à 2004

T1203F Solde migratoire international de la population résidante permanente selon la nationalité par pays, 
de 1991 à 2004

T1204F Immigration de la population résidante permanente selon l’âge, la nationalité et le sexe, de 1991 à 2004

T1205F Emigration de la population résidante permanente selon l’âge, la nationalité et le sexe, de 1991 à 2004

T1206F Solde migratoire international de la population résidante permanente selon l’âge, la nationalité et le sexe, 
de 1991 à 2004

T1207F Immigration de la population résidante permanente étrangère selon la nationalité par pays, le sexe et l’âge, 
de 1991 à 2004
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T1208F Emigration de la population résidante permanente étrangère selon la nationalité par pays, le sexe et l’âge, 
de 1991 à 2004

T1209F Solde migratoire international de la population résidante permanente étrangère selon la nationalité 
par pays, le sexe et l’âge, de 1991 à 2004

T1210F Emigration des titulaires d’autorisation de séjour ou d’établissement selon la nationalité par pays, 
le lieu de naissance et la durée de résidence en Suisse, de 1991 à 2004

T1211F Frontaliers selon la nationalité par pays et le sexe, de 1996 à 2004

T1212F Nouvelles demandes d’asile selon la nationalité par pays, de 1989 à 2004

T1213F Octroi de l’asile et taux de reconnaissance du statut de réfugié selon la nationalité par pays, de 1996 à 2004

T1214F Indicateurs de l’immigration clandestine, de 1991 à 2004

T1215F Migration interne de la population résidante permanente selon la nationalité et le sexe, de 1981 à 2004

T13 Mouvement naturel de la population

P19F Indicateurs du mouvement naturel de la population selon la nationalité par pays, en 2004

P20F Naissances vivantes selon la nationalité par pays de l’enfant, de 1999 à 2004

P21F Décès selon la nationalité par pays, de 1999 à 2004

P22F Nouveaux mariés selon la nationalité par pays des deux conjoints, en 2004

P23F Divorces selon la nationalité par pays des deux conjoints avant le mariage, en 2004

T1301F Naissances vivantes selon la nationalité par pays de l’enfant, de 1987 à 2004 

T1302F Naissances vivantes selon l’état civil de la mère et la nationalité des parents, de 1970 à 2004

T1303F Naissances vivantes selon l’état civil de la mère et la nationalité par pays des parents, de 1987 à 2004

T1304F Décès selon la nationalité par pays, de 1988 à 2004

T1305F Mariages selon la nationalité des conjoints, de 1970 à 2004

T1306AF Nouveaux mariés (hommes) selon la nationalité par pays des deux conjoints, de 1991 à 2004

T1306BF Nouveaux mariés (femmes) selon la nationalité par pays des deux conjoints, de 1991 à 2004

T1307F Divorces selon la nationalité des divorcés, de 1991 à 2004

T1308AF Divorces des hommes selon la nationalité par pays des divorcés avant le mariage, de 1991 à 2004

T1308BF Divorces des femmes selon la nationalité par pays des divorcés avant le mariage, de 1991 à 2004
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T14 Acquisition de la nationalité suisse

P24F Acquisition de la nationalité suisse selon la nationalité antérieure par pays, de 1999 à 2004

T1401F Indicateurs de l’acquisition de la nationalité suisse selon la nationalité antérieure par pays, de 1991 à 2004

T1402F Acquisition de la nationalité suisse selon la nationalité antérieure par pays, de 1991 à 2004 

T1403F Acquisition de la nationalité suisse selon le mode d’acquisition, le sexe et l’âge, de 1991 à 2004

T1404F Acquisition de la nationalité suisse selon la nationalité antérieure par pays, le sexe, l’état civil 
et la nationalité du conjoint, de 1991 à 2004

T1405F Acquisition de la nationalité suisse selon la nationalité antérieure par pays, le lieu de naissance 
et la durée de résidence en Suisse, de 1991 à 2004

T1406F Effectif des personnes naturalisées selon la sexe et l’année d’acquisition, en 2000

T1407F Effectif des personnes naturalisées selon le sexe et la deuxième nationalité par pays, en 2000

T15 Bilan démographique global

T1501F Bilan de la population résidante permanente étrangère selon la nationalité par pays, de 1991 à 2004

T1503F Bilan de la population résidante permanente étrangère selon le canton de résidence, de 1991 à 2004

T2 Marché du travail et éducation

T21 Activité professionnelle

P25F Personnes actives occupées selon l’âge, le statut d’activité, le taux d’occupation, le secteur économique, 
le sexe et la nationalité, en 2004

P26F Personnes actives occupées selon la section économique, la profession exercée, la situation 
dans la profession, le degré de formation et la nationalité, en 2004

P27F Volume annuel effectif et durée annuelle effective du travail selon le taux d’occupation, 
la section économique, le secteur économique, le statut d’activité et la nationalité, en 2003

T2101F Personnes actives occupées selon l’âge, le sexe et la nationalité, de 1991 à 2004

T2102F Personnes actives occupées selon le statut d’activité, le sexe et la nationalité, de 1991 à 2004

T2103F Personnes actives occupées selon le taux d’occupation, le sexe et la nationalité, de 1991 à 2004

T2104F Personnes actives occupées selon le secteur économique, le sexe et la nationalité, de 1991 à 2004

T2105F Personnes actives occupées selon la nationalité, l’autorisation de résidence et le sexe, de 1991 à 2004

T2106F Taux d’actifs occupés selon l’âge, la nationalité et le sexe, de 1991 à 2004

T2107F Taux d’activité selon l’âge, la nationalité et le sexe, de 1991 à 2004

T2108F Personnes actives occupées (Total) selon la section économique, le groupe de professions, la situation 
dans la profession, le degré de formation, la mobilité sur le marché de travail et la nationalité, en 2004

T2109F Personnes actives occupées (Hommes) selon la section économique, le groupe de professions, la situation 
dans la profession, le degré de formation, la mobilité sur le marché de travail et la nationalité, en 2004

T2110F Personnes actives occupées (Femmes) selon la section économique, le groupe de professions, la situation 
dans la profession, le degré de formation, la mobilité sur le marché de travail et la nationalité, en 2004

T2111F Personnes actives occupées (Total) selon les conditions de travail et la nationalité, en 2004

T2112F Personnes actives occupées (Hommes) selon les conditions de travail et la nationalité, en 2004
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T2113F Personnes actives occupées (Femmes) selon les conditions de travail et la nationalité, en 2004

T2114F Personnes actives occupées (Total) selon l’horaire de travail atypique et la nationalité, en 2004

T2115F Personnes actives occupées (Hommes) selon l’horaire de travail atypique et la nationalité, en 2004

T2116F Personnes actives occupées (Femmes) selon l’horaire de travail atypique et la nationalité, en 2004

T2117F Volume annuel effectif et durée annuelle effective du travail (Total) selon le taux d’occupation, 
la section économique, le secteur économique, le statut d’activité et la nationalité, de 1991 à 2003

T2118F Volume annuel effectif et durée annuelle effective du travail (Hommes) selon le taux d’occupation, 
la section économique, le secteur économique, le statut d’activité et la nationalité, de 1991 à 2003

T2119F Volume annuel effectif et durée annuelle effective du travail (Femmes) selon le taux d’occupation, 
la section économique, le secteur économique, le statut d’activité et la nationalité, de 1991 à 2003

T2120F Composantes du volume annuel effectif et de la durée annuelle effective du travail selon la nationalité, 
de 1991 à 2003

T22 Chômage

P28F Chômeurs et taux de chômage selon la nationalité et le sexe, de 1999 à 2004

P29F Chômeurs selon l’âge, le canton de résidence, le sexe et la nationalité, en 2004

T2201F Chômeurs et taux de chômage selon la nationalité et le sexe, de 1991 à 2004

T2202F Chômeurs selon la section économique, la nationalité et le sexe, en 2004

T2203F Chômeurs selon la profession, la nationalité et le sexe, en 2004

T23 Comptes globaux du marché du travail

P30F Bilan de la population active (personnes actives occupées selon le concept intérieur et personnes 
sans emploi) selon le sexe et la nationalité, en 2003

T2301F Bilan de la population active (personnes actives occupées selon le concept intérieur et personnes 
sans emploi) selon le sexe et la nationalité, de 1991 à 2003

T24 Salaires et revenus des ménages

P31F Revenu professionnel brut (médiane) par mois (standardisé) en francs selon la situation dans la profession, 
la formation achevée la plus élevée, la profession exercée, la durée de l’activité dans l’entreprise, 
la nationalité et le sexe, au 2e trimestre 2004

T2401F Salaire mensuel brut (intervalle interquartile), selon le niveau des qualifications requises pour le poste 
de travail, le sexe, la nationalité et l’autorisation de résidence, secteurs privé et public (Confédération) 
ensemble, en 2002

T2402F Revenu professionnel brut (médiane) par mois (standardisé) selon la situation dans la profession, 
la formation achevée la plus élevée, la profession exercée, la durée de l’activité dans l’entreprise, 
la nationalité et le sexe, en 2004

T25 Education

P32F Elèves selon le degré scolaire, le type d’enseignement et la nationalité, en 2003/2004

T2501F Elèves (de première année) de la formation professionnelle selon le groupe de professions, la durée 
de formation et la nationalité, en 2003/2004

T2502F Population résidante permanente (25 à 64 ans) selon le degré de formation et la nationalité, en 2004
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T3 Pauvreté, logement et santé

P33F Nombre de décès et taux de mortalité selon les principales causes de décès, la nationalité et le sexe, 
en 2002

T3101F Indicateurs de la santé selon la nationalité et le sexe, en 1997 et en 2002

T3102F Nombre de décès et taux de mortalité selon les principales causes de décès, la nationalité et le sexe, 
en 1999, 2000 et 2002

T4 Comparaison internationale

P34F Population étrangère dans les pays de l’UE et de l’AELE, vers 2002/2003

P35F Migrations internationales de la population étrangère dans les pays de l’UE et de l’AELE, en 2003

P36F Demandes d’asile dans les pays de l’UE et de l’AELE, de 1999 à 2003

T4101F Population étrangère dans les pays de l’UE et de l’AELE, de 1985 à 2003

T4102F Migrations internationales de la population étrangère dans les pays de l’UE et de l’AELE, de 1990 à 2003

T4103F Acquisition de la nationalité dans les pays de l’UE et de l’AELE, de 1990 à 2003

T4104F Demandes d’asile dans les pays de l’UE et de l’AELE, de 1991 à 2003

T4105F Population active dans les pays de l’UE et de l’AELE, en 2004



Recensement fédéral de la population 2000. Migrants et marché du travail. Compé-
tences et insertion professionnelle des personnes d’origine étrangère en Suisse, OFS, 
Neuchâtel 2005, 152 pages, Fr. (excl. TVA) 20.00, Numéro de commande: 001-0055, 
ISBN: 3-303-01201-6

Démos. Bulletin d’information démographique 4/2004, La population issue de la 
 migration. Résultas du module «mobilité et migration» de l’ESPA 2003, Neuchâtel 
2005, 24 pages, Fr. (excl. TVA) 07.00, Numéro de commande: 239-0404, 
ISBN: 3-303-01196-6

Démos. Bulletin d’information démographique 1/2005, Utilisation des données 
 individuelles de registres administratifs à des fins statistiques, Neuchâtel 2005, 
39 pages, Fr. (excl. TVA) 07.00, Numéro de commande: 239-0501, 
ISBN: 3-303-01200-8

Portrait démographique de la Suisse 2005, Neuchâtel 2005, 80 pages, 
Fr. (excl. TVA) 30.00, Numéro de commande: 480-0500, ISBN: 3-303-01209-1

Publications à thèmes généraux

Programme des publications de l’OFS

En sa qualité de service central de statistique de la Confédération, l’Offi ce fédéral
de la statistique (OFS) a pour tâche de rendre les informations statistiques accessibles
à un large public.

L’information statistique est diffusée par domaine (cf. verso de la première page
de couverture); elle emprunte diverses voies:

Moyen de diffusion N° à composer

Service de renseignements individuels 032 713 60 11
 info@bfs.admin.ch

L’OFS sur Internet www.statistique.admin.ch

Communiqués de presse: information rapide 
concernant les résultats les plus récents www.news-stat.admin.ch

Publications: information approfondie 032 713 60 60
(certaines sont disponibles sur disquette/CD-Rom) order@bfs.admin.ch

Banque de données (accessible en ligne) 032 713 60 86
 www.statweb.admin.ch

La liste des publications, mise à jour régulièrement, donne davantage de détails 
sur les divers moyens de diffusion. Elle se trouve sur Internet à l’adresse 
www.statistique.admin.ch�Actualités�Publications.







N° de commande
276-0500

Commandes
Tél.: 032 713 60 60
Fax:  032 713 60 61
E-mail: order@bfs.admin.ch

Prix
39 francs (TVA excl.)

ISBN  3-303-01207-5

La Suisse fait partie des pays européens qui comptent le 
plus d’étrangers par rapport à leur population totale.
En 2004, la population résidante étrangère compte 
1’639’100 personnes. L’accroissement de la part d’étran-
gers résidants provenant de pays éloignés reste d’actua-
lité. Près d’un cinquième des étrangers permanents sont 
nés en Suisse et appartiennent à la deuxième, voire à la 
troisième génération d’étrangers. Les effets de la multi-
culturalité croissante de la population se reflètent aussi 
dans l’évolution des mariages et des naissances. Le 
 nombre des naissances vivantes, dont un des parents 
au moins est étranger, correspond environ à deux cin-
quièmes de toutes les naissances. 
A mi-2004, on compte 1,053 million d’étrangers actifs 
occupés en Suisse. Les travailleurs étrangers subissent 
plus les conséquences de la mauvaise conjoncture que 
les Suisses. 
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